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TITRE 1 : DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 
 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ 
Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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ARTICLE 1 - CHAMP 5Ω!tt[L/!¢Lhb TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement du Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭϥƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Cannes, y compris la partie du Domaine Public Maritime concédée ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 

 

ARTICLE 2 - PORTEE GENERALE DU REGLEMENT 

Conformément aux dispositions des articles R.151-9 à R.151-16 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 
règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones du territoire couvert par le plan. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol, ainsi que les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΦ  

 

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, les prescriptions prises au titre de législations 
spécifiques concernant notamment : 

- les dispositions de la loi Littoral 86-2 du 3 janvier 1986 relative à la protection et à l'aménagement 
du littoral ;  

- les dispositions de la Directive Territoriale d'Aménagement des Alpes-Maritimes approuvée le 2 
décembre 2003 ;  

- les dispositions de la loi n°85-696 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes ;  
- la loi du 8 janvier 1993 relative à la protection et à la mise en valeur des paysages ;  
- ƭŀ ƭƻƛ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η Τ  
- ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  

- les périmètres qui ont des effets sur l'occupation et l'utilisation des sols qui sont reportés, à titre 
d'information, sur le document graphique du PLU dit plan des annexes complémentaires : zones 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ό5ΦtΦ¦ΦύΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal en application de l'article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Τ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles, instituées par le Conseil 
Départemental des Alpes-Maritimes, en application des articles L.142-1 et L.142-3 du même Code, 
dans le massif de la Croix-des-Gardes, au profit du Conservatoire du Littoral et des Rivages 
Lacustres, les périmètres des secteurs dans lesquels un Programme d'Aménagement d'Ensemble 
ƻǳ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ¦Ǌōŀƛƴ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΧ  

- les dispositions du Code Civil relatives aux vues sur les propriétés voisines (articles 675 à 679). 

- l'article L.111-9 du Code de l'Urbanisme relatif aux opérations d'utilité publique ; 
- ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½Φ!Φ/Φύ Τ 
- les articles d'ordre public du Règlement National d'Urbanisme : 

o R.111-2 : salubrité et sécurité publiques ; 
o R.111-4 : conservation et mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ; 
o R.111-15 : respect des préoccupations d'environnement ; 
o R.111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 

 

ARTICLE 3 - CONTENU DES DOCUMENTS GRAPHIQUES DU PLAN LOCAL 
5Ω¦w.!bL{a9  

Le territoire couvert par le présent tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en 
zones agricoles et en zones naturelles, éventuellement subdivisées en secteurs et sous-secteurs. 

 

1. Les zones urbainesΣ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉuent les dispositions du Titre 3 sont : 

- la zone UA délimitée par un tireté est repérée par l'indice UA au plan ; 
- la zone UB délimitée par un tireté est repérée par l'indice UB au plan. Elle comprend les secteurs UBa, 

UBf et UBp ; 
- la zone UC délimitée par un tireté est repérée par l'indice UC au plan. Elle comprend les secteurs UCa, 

UCf, UCrt, UCp et le sous-secteur UCpb ; 
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- la zone UD délimitée par un tireté est repérée par l'indice UD au plan ; 

- la zone UE délimitée par un tireté est repérée par l'indice UE au plan. Elle comprend les secteurs UEa, 
UEg, UEci, UEp et UEr ; 

- la zone UF délimitée par un tireté est repérée par l'indice UF au plan. Elle comprend les secteurs UFa, 
UFb, UFc et UFp; 

- la zone UK délimitée par un tireté est repérée par l'indice UK au plan. Elle comprend les secteurs UKa, 
UKb, UKc, UKe, UKi et UKf ; 

- la zone UP délimitée par un tireté est repérée par l'indice UP au plan. Elle comprend les secteurs UPa et 
UPb ; 

- la zone UR délimitée par un tireté est repérée par l'indice UR au plan. Elle comprend les secteurs URa 
et URb. 

 

2. Les zones à urbaniserΣ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦Σ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ du Titre 4 sont : 

- la zone 2AU délimitée par un tireté est repérée par l'indice 2AU au plan ; 

 

3. Les zones agricolesΣ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ du Titre 5 sont : 
- la zone A délimitée par un tireté est repérée par l'indice A au plan. Elle comprend les secteurs Aj et AL. 

 
4. Les zones naturellesΣ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ bΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ du Titre 5 sont : 

- la zone N délimitée par un tireté est repérée par l'indice N au plan. Elle comprend les secteurs Na, Np, 
Ngv, Ns et NL. 

 
5. Les servitudes ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ suivantes : 

- les Emplacements Réservés ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŜǳǊ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ document 5B du PLU ; 

- les Espaces Boisés Classés (EBC) à conserver, à protéger ou à créer, définis au titre des articles L.113-1, 
L.113-2, L130-1 et L121-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- les zones concernées par les risques d'inondation et de submersion marine; 

- les Eléments à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, naturel, environnemental, 
paysager et patrimonial au titre des articles L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
des prescriptions de nature à assurer leur protection sont définies au chapitre D du titre 2 ; 

- les Linéaires de sauvegarde de la diversité commercialeΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- les Périmètres de Mixité SocialeΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
- les Emplacements Réservés de Mixité SocialeΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

dont les règles sont édictées au chapitre C du titre 2 du présent règlement ; 
- les Orientations d'Aménagement et de Programmation et leurs périmètresΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-6 
Ŝǘ т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ renvoyant à leurs fiches de prescription avec lesquelles les autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ compatibles ; 

- les .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ en zone agricole et naturelle au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊticle L151-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ϲΤ 

- les Secteurs à plan de masse sur lesquels sont reportées les implantations de constructions 
particulières ; 

- les Marges de recul ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Τ 
- des hauteurs spécifiques applicables à certains bâtiments ; 
- ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ; 
- ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ vallons. 

 

[Ŝ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ aŀǊƛǘƛƳŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ 
présent PLU, par défaut, ce sont les règƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b ǉǳƛ ǎΩy appliquent. 
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ARTICLE 4 ς LEXIQUE 

 

- Accès Υ ƭΩŀŎŎŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ǎǳǊ 
le terrain depuis la voie. 

 

- Acrotère Υ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse (dans une 
limite de 1 mètre de hauteur), à la périphérie du bâtiment et constituant un rebord (hors garde-corps). 

 

- Affouillements et exhaussements de sol : Les affouillements et exhaussements de sol concernent tous 
les travaux de remblai ou de déblai.  

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations classées 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
des voies de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation 
ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘǎΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
supérieure à 1 000 m², ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes (cf. 
définition : « carrière »). 

Ces réalisations peuvent également être concernées : 

¶ par une procédure relative à la ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ bϲ фн-3 du 03 janvier 1992 et du décret n°2007-397 
du 22/03/2007 (titre III ς impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique (rubriques 
3.1.1.0, 3.1.3.0, 3.2.2.0, 3.2.3.O, 3.2.5.0). 

¶ Par des dispositions du règlement du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ. 

¶ Par des dispositions propres au présent règlement visant la restauration du réseau hydraulique 
superficiel. 

 

- Aléa : L'aléa est un phénomène résultant de facteurs ou de processus qui échappent, au moins en partie, 
au contrôle de l'homme : inondation, cyclone, glissement de terrain, éruption volcanique, séisme, 
tsunami. L'aléa ne devient un risque qu'en présence d'enjeux humains, économiques et 
environnementaux, possédant une certaine vulnérabilité (fragilité). Par exemple : un typhon sur un atoll 
désert de l'océan Pacifique n'est pas un risque, mais un cyclone sur des secteurs habités de l'île de La 
Réunion devient un risque majeur et peut provoquer des dommages considérables. 

 

- Alignement : limite existante ou projetée entre le domaine public et le domaine privé : 

o lorsqu'il n'est pas prévu d'élargissement de la voie, c'est l'alignement « actuel »,  

o lorsqu'il est prévu un élargissement de la voie c'est l'alignement « futur » ou « projeté». Dans 
ce cas, l'élargissement est figuré sur les documents graphiques et est repris dans le tableau des 
emplacements réservés. 

 

- Allée Υ ǾƻƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜs.  

 

http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/dommages-endommagement
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- Annexe : Toute construction liée et non attenante à un bâtiment, située sur la même unité foncière, 
Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ à celui du bâtiment légalement autorisé dans la zone. Les 
constructions à usage agricole ne sont pas des annexes.  

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ Υ ŀǘŜƭƛŜǊs, abris à bois, abris de jardin, piscines et pool-houses, 
locaux techniques, garages pouǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŜǘŎΧ 

[ŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Exemple Υ [Ŝ ƎŀǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

- Arbre de haute tige (ou de haute futaie) : 

Les arbres de haute tige à planter sont les arbres dont le tronc mesure à la plantation au moins 1,80 
mètre de haut et 20-25 centimètres de circonférence à 1 mètre du sol (« force η ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜύ et qui, à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р mètres et aura un tronc 
de 80 cm de circonférence minimum à 1 mètre du sol. 

Les arbres de haute tige à conserver sont les arbres ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜnt à une hauteur minimum de 5 mètres 
et qui ont un tronc de 80 cm de circonférence minimum à 1 mètre du sol.  

[ŀ ŦƻǊŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƛǊŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘǊƻƴŎ Ł м ƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƻƭΦ 

¢ȅǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement sont les suivants, par gabarits décroissants :  

o arbres de niveau 1 Υ tƛƴǎ ǇŀǊŀǎƻƭǎ Ŝǘ Ǉƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇΣ ǎŞǉǳƻƛŀǎΣ ŎŝŘǊŜǎΣ ŜǳŎŀƭȅǇǘǳǎΣ ŎŀƳǇƘǊƛŜǊǎΣ 
chênes, micocouliers, araucarias, jacarandas, caroubiers, ginkgo biloba, tilleuls, etc. 

o arbres de niveau 2 : Palmiers, oliviers, lauriers, cyprès, yuccas, etc. 

¢ƻǳǘ ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ƘŀƛŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ƛƳǇƻǎŞ 
ou à conserver dans le règlement. 

 

-  Artificialisation des sols : ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou forestier par des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ 

 

- Attique : 5ŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǉǳƛ ǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ 
de l'étage inférieur. 

 

- Balcon : Plate-forme accessible située en avancée par rapport au corps principal de la construction. 

 

- Bâtiment : Construction close et couverte présentant des espaces intérieurs utilisables. Elle se distingue 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀōǊƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴnes (logements, bureaux, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΧύΦ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ. 

 

- Caravane : Sont regardés comme des caravanes les véhicules terrestres habitables qui sont destinés à 
une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conservent en permanence des moyens 
de mobilité leur permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être déplacés par traction et que le 
Code de la route n'interdit pas de faire circuler. 

 

- Carrières : Sont considérés comme carrières, les gîtes tels que définis Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1 du Code minier, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭantation des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘǎΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл 
m², ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes. 
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- Claires-voies : Clôture ou garde-corps ajouré, fait de pièces disjointes. 

 

 

 

Exemples de dispositifs à claires voies 

 

- Clôture : Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux propriétés : 
propriété privée et domaine public, ou deux propriétés privées. Elle est alors élevée en limite séparative 
des deux propriétés. Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois 
être édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

NOTA : Ne constitue pas une clôture au sens dǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ un ouvrage destiné à séparer 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ : espace habitation ς espace activité ς espace cultivé, etc.  

En revanche, au plan de la réglementation en matière de prévention des inondations, un tel ouvrage est 
soumis aux mêmes prescriptions que les clôtures définies ci-dessus. Autrement dit, en matière de 
prévention des inondations, Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ fait de distinction entre clôtures 
périphériques et clôtures séparatives internes. 

De la même manière, si traditionnellement les clôtures ne sont concernées que par des prescriptions 
relatives à leur hauteur et à leur aspect extérieur, dans le présent règlement elles peuvent également 
être soumises Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique. 

 

- Construction : Tout ouvrage sur une unité foncière résultant de l'assemblage de matériaux par 
l'intervention ƘǳƳŀƛƴŜΦ /Ŝƭŀ ŜƴƎƭƻōŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎΧΦ 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜ : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, commerce, 
artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôts, ou services publics et d'intérêt 
collectif. 

 

- Construction contiguë : Est contiguë une construction qui est accolée à une limite ou à une autre 
construction sur la majeure partie de sa longueur. 

 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ : 

o Exploitations agricoles : constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou 
pastorale, comprenant notamment les constructions destinées au logement du matériel, des 
animaux et des récoltes. 

{ƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cycle biologique de caractère végétal ou animal et constituant une des étapes nécessaires au 
déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans 
ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ηΦ {ƻƴǘ 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭŜǎ ζ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛŘŞǎ 
domestiques en vue de leuǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ». 

o Exploitations forestières : constructions et les entrepôts notamment de stockage du bois, des 
véhicules et des machines permettant l'exploitation forestière. 
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- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀtion : 

o Logements : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des 
ménages, comprenant notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs, à 
l'exclusion des hébergements mentionnés ci-après. 

o Hébergements : constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou foyers avec 
service, comprenant notamment les maisons de retraite, les résidences universitaires, les 
foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 

- Constructions à destination de commerce et activité de service : 

o Artisanats et commerces de détail : constructions commerciales destinées à la présentation et 
vente de bien directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales destinées 
principalement à la vente de biens ou services.  

o Restaurations : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une 
clientèle commerciale. 

o Commerces de gros : constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une 
clientèle professionnelle. 

o Activités de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle : constructions destinées à l'accueil 
d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation de 
services et accessoirement la présentation de biens. 

o Hébergements hôteliers : constructions destinées à l'accueil de touristes dans des hôtels, c'est-
à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf 
exception, n'y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi 
qu'un certain nombre de services. 

Sont considérés comme hôtels, les hôtels de tourisme et leurs annexes, tels que définis par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ мфспΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǘŜƭ. 

o Autres hébergements touristiques : constructions autres que les hôtels destinées à accueillir 
des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, ainsi que les 
constructions dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. Les 
résidences hôtelières appartiennent à cette catégorie. 

o Cinémas : construction répondant à la définition d'établissement de spectacles 
cinématographiques mentionnée à l'article l. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée 
accueillant une clientèle commerciale. 

 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

o Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : 
constructions destinées à assurer une mission de service public, comprenant notamment les 
constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les 
constructions des autres personnes morales investies d'une mission de service public. Ces 
constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. 

o Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : constructions 
des équipements collectifs de nature technique ou industrielle, comprenant notamment les 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions 
techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, 
les constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 

o Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale : équipements d'intérêts 
collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la petite enfance, 
les équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des 
services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

o Salles d'art et de spectacles : constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de 
spectacle, musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 
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o Equipements sportifs : équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice d'une activité 
sportive, comprenant notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au 
public. 

o Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinées à accueillir du 
public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination 
définie préalablement : lieux de culte, salles polyvalentes, aires d'accueil des gens du voyage. 

 

- Constructions à destination des autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire : 

o Industries : constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur 
primaire, les constructions destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire ainsi que les 
constructions artisanales du secteur de la construction ou de l'industrie, comprenant 
notamment les activités de production, de construction ou de réparation susceptibles de 
générer des nuisances. 

o Entrepôts : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

o Bureaux : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des 
secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

o Centres de congrès et d'exposition : constructions destinées à l'événementiel polyvalent, 
l'organisation de salons et forums à titre payant. 

 

- Corniche : Saillie couronnant une construction. La corniche constitue à la fois un élément de décor et 
de protection de la façade. Elle peut supporter un chéneau ou une gouttière et limite le ruissellement 
de ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

 

-  Débit de fuite : dŞōƛǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ 
ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 

- Desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux (trottoirs, accotements, pistes 
ŎȅŎƭŀōƭŜǎύ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΣ ǎƛǘǳŞ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

 

- 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : destination qui occupe une surface 
supérieure à 50% de la surface de plancher totale du bâtiment ou de la construction concernée. 

 

- Eaux diverses assimilées aux eaux pluviales (EPA) : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řes eaux dites claires car non polluées. Ce sont notamment les eaux de nappe, les eaux de 
ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜau public ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ utilisées ou non dans un process 
susceptible ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ 

NOTA : sauf dérogation les ǊŜƧŜǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩ9t! au ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
réseau public des eaux pluviales sont strictement interdits. Les ǊŜƧŜǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩ9t! au réseau 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ şǘǊŜ 
autorisés sous conditions. 

 

- Eaux pluviales / eaux de ruissellement : 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŜǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭƭŜǎ dans 
le milieu professionnel. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘƛǘŜǎ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ζ ƎŞǊŞŜ η 
par des dispositifs dédiés (infiltration, stockage, collecte, transport, traitement éventuel) ; elles 
interagissent en permanence avec les eaux souterraines et les autres réseaux. 

Les eaux dites de ruissellement sont ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ζ ƎŞǊŞŜ η ǇŀǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 
9ƭƭŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜ 
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nombreux macro-ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ laves torrentielles. 
Une part chemine dans le sous-sol (zone dite non saturée, tranchées et conduites, voire métro). Elles se 
stockent et se déstockent, en situation de fortes pluies, pas seulement dans le sol, mais aussi en surface 
(zones inondées) et dans le sous-sol (parkings, caves). 

Les eaux pluviales (au sens des eaux « gérées ») et les eaux de ruissellement sont, avec ces définitions, 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǘǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜ Ŝŀǳ ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜ ǎƻǳǎΣ ǎǳǊ Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ŜǳǊ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜ 
que décrite ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

 

- Eaux usées domestiques (EUD) : ŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ hƴ Ŝƴ 
distingue deux grandes catégories : 

o les eaux ménagères (ou « grises ») qui proviennent des salles de bain et des cuisines. Ces eaux 
sont généralement chargées en détergents, graisses, solvants et débris organiques... 

o les eaux « vannes » qui proviennent des rejets des toilettes et qui sont chargées de diverses 
matières organiques azotées et de germes fécaux. 

 

- Eaux usées non domestiques (EUND) : elles proviennent de tous les usages autres que domestiques. 
Elles sont le plus souvent très différentes des eaux usées domestiques en termes de qualité et de 
quantité. En ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
des matières organiques et des composés azotés ou phosphorés, elles peuvent également contenir des 
produits toxiques, des micropolluants minéraux et/ou organiques. 

NOTA : leur rejet au réseau public des eaux usées est soumis à autorisation. 

 

- Eaux usées assimilées domestiques (EUAD) : ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмо-48-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎǘƛǇule : 

ζ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 
sont celles pour lesquelles les pollutions ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
desservis ainsi que de nettoyage et de confort des locaux. » 

Elles correspondent aux eaux ǳǎŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de l'eau et pour 
modernisation des réseaux de collecte. 

NOTA : leur rejet au réseau public des eaux usées est soumis à autorisation. 

 

- Egout du toit : tŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ΩŞƎƻǳǘ Řǳ 
ǘƻƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŞƴŜŀǳΦ 

 

- Emprise au sol : L'emprise correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous 
débords et surplombs inclus. Ainsi, tout espace situé sous un porte-à-faux à moins de deux mètres du 
sol ne sera considéré ni en espace libre, ni en espace vert. Toutefois, les ornements tels que les éléments 
de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements (article R420-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ). 

IMPORTANT : [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Şǘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
inondations, il convient, le cas échéant, de se référer à la définition qui en est donnée dans le règlement 
Řǳ ttwL ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ 

 

- Emprises publiques : elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies 
publiques (parkings de surface, places et placettes, parkings de surface publics, voies SNCF, délaissés de 
ǘƻǳǘ ƻǊŘǊŜΧύΦ 
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- Emplacements Réservés : Ce sont les terrains, bâtis ou non, qui sont réservés par le PLU au profit de 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ  

Ils sont repérés ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ pour 
ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ est interdite sur les terrains, bâtis ou non, faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ t[¦Φ 

 

- Enjeux : Personnes, biens, équipements, environnement, susceptibles d'être affectés par un 
phénomène d'origine naturelle et/ou anthropique et de subir des préjudices ou des dommages. Les 
enjeux ne sont étudiés que dans la mesure où ils présentent une certaine vulnérabilité face aux aléas.  
La plupart du temps, les enjeux sont englobés dans le terme vulnérabilité qui désigne alors des objets 
caractérisés par une valeur et une cŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƭŞŀΦ [Ŝǎ ttw ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ 
nettement les enjeux (valeurs) de la vulnérabilité (fragilité). 

  

- Espace Boisé Classé : Les PLU peuvent classer comme Espace Boisé Classé (E.B.C.), les bois, les forêts, 
parc à protéger ou à ŎǊŞŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŜƴŎƭƻǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ƻǳ 
ƴƻƴ Ł ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 9.B.C. peuvent être ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ 
ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎŜƴŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎŜǊŎƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǉǳŀŘǊƛƭƭŀƎŜ ƻǊǘƘƻƎƻƴŀƭύΦ {ƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩ9.B.C. est 
inconstructible mais sa superficie peut être prise en compte dans le calcul des droits à construire. 

{ƛ ƭΩ9./ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞΣ ƛƭ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ 
ŎƻƴǘǊŜΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R421-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

- Espaces libres imposés Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘƻǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ƘƻǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ 
surfaces non closes à rez-de-chaussée.  
Ex : espaces artificialisés non couverts tels que les ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǇƛǎŎƛƴŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ PK, etc. 

 

- Espaces verts Υ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ 
aménagement à dominante végétale. Les espaces végétalisés recouvrant un niveau de sous-sol ou de 
toiture ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул cm 
(1 mètre 50 pour les Espaces Verts Protégés, voir infra). 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Υ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ des 
ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ 
de stationnement, places de stationnement, piscines, espaces végétalisés situés sur des volumes hors 
sol (garage, toiture-terrasse, jardinières, bacs à fleurs, etc.) avec une épaisseur de terre inférieure à 80 
cm, etc. 
 
Pour le calcul du coefficient des espaces verts, la superficie des voies privées desservant plusieurs 
propriétés foncières et celle des emplacements réservés ne sont pas comptabilisées. 
 

IMPORTANT : ǎΩƛƭ Ŝǎǘ courant Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
surfaces perméables, en matière de Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP) et de gestion du risque 
inondation, la ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘΩun sol ou ŘΩǳƴŜ surface aménaƎŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
son coefficient de perméabilité lequel est évalué Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŀƛǎ κ ǘŜǎǘǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎΦ 

 

- Espaces verts de pleine terre Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ sous lesquels aucun sous-sol ni aucun 
aménagement ƴΩŜǎǘ réalisé, Ł ƭΩŜȄŎeption des ouvrages participant à la bonne gestion des eaux pluviales. 
. Ils sont repérés au plan de zonage réglementaire, uniquement pour les plans de masses, par une trame 
verte avec des hachures horizontales. 
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- Etude de ruissellement : 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ / ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

Différents cas de figure pouvant se présenter, il convient de consulter les services de la collectivité pour 
connaitre le contenu ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ 

Les deux principaux cas de figure sont toutefois les suivants : 

1) Le projet est situé en zone réglementée (PPRI ς PAC Inondation). 

Il convient de se référer au ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttwL κ t!/L ǉǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
ŦƛȄŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ aŀƛǎ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ttwL κ t!/L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
exhaustif pour ce qui concerne la cartographie du réseau hydraulique superficiel, il est obligatoire 
ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

2) [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ όttwL ς PAC Inondation). 
[ΩŀƭŞŀ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ όǊŜƭŜvés topographiques, reconnaissances de 
terrain etc. visant à identifier le réseau hydraulique superficiel et à caractériser le ruissellement 
ainsi que les écoulements potentiels). La vulnérabilité des biens et des personnes est quant à elle 
diagnostiquée dŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

- Extension : Création de surface par le prolongement des structures d'un bâtiment existant. Cette 
définition a été élargie par la jurisprudence aux constructions attenantes au bâtiment principal. 

 

- Façade du bâti : [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōŃǘƛ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ du bâtiment situé du côté de la 
ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
du Plan Local d'Urbanisme peut fixer une longueur maximale. 

 

- FaçadŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Υ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ 
plusieurs voies, il a plusieurs façades. 

 

- Faîtage : Ligne de jonction supérieure de deux pans de toiture inclinés suivant des pentes opposées. 

 

- Géo référencement : tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ǘƻǳǘ 
objet de la surface terrestre. 

 

Article 1  décret n° 2000-1276 du 26 décembre 2000 modifié 

A. - Systèmes de références géographiques et planimétriques : 
 

Zone  Système géodésique  Ellipsoïde associé  Projection  

France métropolitaine  RGF93  IAG GRS 1980  
Lambert 93. 
Coniques conformes 9 zones. 

 

B. - Systèmes de référence altimétriques 

Zone  Système altimétrique  

France métropolitaine à l'exclusion de la Corse  IGN 1969  

 



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  20 

 

Le décret n°2006-272 du 3 mars 2006 rend exclusif l'usage du nouveau système de référence à compter 
du 3 mars 2009 pour les échanges de données géo référencées dans la sphère publique au sens large, 
tels que décrit dans la loi n°95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le 
développement du territoire. 

Suite au décret n°2006-272 du 3 mars 2006, toutes les administrations de l'Etat, collectivités locales et 
entreprises chargées de l'exécution d'une mission de service public devront utiliser le nouveau système 
de référence pour leurs échanges de données géo référencées. 

NOTA : ƭŜ ttwL Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ƳŀǎǎŜΣ 
coupes et profils en long géo référencés. 

[Ωŀrticle R 431-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dispose que « Lorsque le projet est situé dans une zone 
inondable délimitée par un plan de prévention des risques, les côtes du plan de masse sont rattachées 
au système altimétrique de référence de ce plan. » 

 

- Gestion traditionnelle des eaux pluviales : mode de gestion ayant recours à des ouvrages de collecte 
et de stockage enterrés. Il regroupe un ensemble de techniques reposant sur le concept du « tout tuyau 
». Les eaux pluviales sont collectées et concentrées vers un même exutoire. 

 

- Gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP) : la gestion intégrée des eaux pluviales permet de 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƻǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƭǳƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǘŜƴŘǊŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Řiminuer les apports de polluants dans les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǊΦ Cette gestion contribue à : 

o ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ 
o réduire les flux de pollution par temps de pluie, 
o limiter dans les situations de pluies très fortes la ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 
ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Elle cherche dans toute la mesure du possible à gérer les eaux au plus près du lieu où la pluie est tombée 
et à minimiser les ruissellements ou, à défaut, leurs effets sur les vies humaines et les biens. 

 

- Gestion à la « parcelle » des eaux pluviales : mode de gestion intégrée des eaux pluviales qui vise à 
gérer au maximum les eaux de pluie ƛƴ ǎƛǘǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ « parcelle » όŎΩŜǎǘ-à-dire directement là où 
elles tombent).  

NOTA : le présent règlement impose une limitation des débits ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ 
« parcelles η ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ « Parcelle » est ici un terme générique 
ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ŎŜǳȄ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩîlot ǳǊōŀƛƴ Χ 

Dans le cadre du présent règlement le cas le plus fréquent est celui dΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

- Hauteurs relatives par rapport aux limites séparatives de fond de propriété : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  21 

  Nota : ce schéma vaut quelle que soit la pente du terrain. 

- Îlot de chaleur urbain (ICU) : Elévations localisées des températures constatées en milieu urbain par 
rapport aux zones rurales voisines. 

 

- Imperméabilisation : rŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ όex : asphalte, béton Χ) qui 
ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 
revêtements artificiels (voiries, parkings, etc.) et les aménagements souterrains conduisent à 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǳƴŜ 
échelle locale voire globale. 

 

- Infiltration :  pǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜŀǳ ǇŞƴŝǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ donc aussi à la recharge des nappes 
souterraines. 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƛƳƛƴǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
vers la nappe ou vers les couches superficielles. 

 

- Installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ) : 
{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ 
ŘŞǇƾǘǎΣ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŜǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇŜǊǎƻnnes 
physiques ou morales, publiques ou privées, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients, 
soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sites et des monuments. 

Ces dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières, au sens des articles 1er et 4 
du Code minier. 

Ces installations sont soumises à une procédure particulière, indépendante du permis de construire, 
tant en ce qui concerne leur implantation que leur fonctionnement. 

 

- Jardins familiaux Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
public, mis à disposition de particulierǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
usage commercial. 
 

- Limites séparatives : Limites mitoyennes avec une autre propriété. Les limites séparatives peuvent être 
différentiées en deux catégories : 

o Les limites latérales aboutissant directement à une voie ou à une emprise publique, sans 
inflexion.  

o [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 
publique. 

 

- Linéaire sur voie Υ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǾƻƛŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƴŜ ǎŜ Ŏumule pas pour les constructions 
Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ 

 

- Logement de fonction : logement dont la présence est indispensable et permanente pour assurer le 
bon fonctionnement des installations. 

 

- Logement locatif social : les logements locatifs sociaux sont ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [онл-5 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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- Mur de soutènement : Un mur de soutènement a pour objet de maintenir les terres lorsque les sols des 
deux fonds riverains ne sont pas au même niveau. Même si le mur a été construit en limite de propriété, 
il constitue, en raison de sa fonction, un mur de soutènement et non un mur de clôture. Ainsi, les 
dispositions relatives aux clôtures ne lui sont pas applicables. En revanche, ne constitue pas un mur de 
soutènement Ƴŀƛǎ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 
de la configuration naturelle du terrain mais qui a pour but de permettre au propriétaire de niveler sa 
propriété après apport de remblais. Le mur de soutènement peǳǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
soumise au régime des clôtures. 

 

 

 

NOTA : dans certaines circonstances, et sous réserves de conception adaptée, les murs de soutènement 
peuvent être utiles en matière de Gestion Intégrée des Eaux Pluviales (GIEP). Ils peuvent en effet 
constituer des ouvrages permettant de ralentir, freiner, retenir les eaux de ruissellement, voire de les 
stocker temporairement. 

 

- Noue : fossé large et peu profond, souvent végétalisé, susceptible de stocker les eaux pluviales, avant 
infiltration ou évacuation vers un exutoire de surface. 

 

- Noues paysagères : les noues paysagères sont dédiées à faciliter le libre écoulement des eaux. 
Spécifiquement au sein de Cannes Bocca Grand Ouest, elles sont indispensables au bon fonctionnement 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭƛōǊŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƴƻƴ-aggravation du risque dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ 
requalification (E.S.R.) définit comme suit les caractéristiques techniques à respecter lors de la création 
des noues paysagères par les aménageurs :  

o [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƛǘ, à minima, respecter le volume inscrit au 

chapitre III.3 « Caractéristiques techniques des aménagements » du schéma directeur de 

ƭΩ9Φ{ΦwΦΣ 

o Les dimensions utilisées pour atteindre ce volume peuvent varier, cependant la profondeur (h) 

ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ 

o Les noues sont réalisées à ciel ouvert et végétalisées, sauf en cas de contraintes exceptionnelles 

et justifiées. Exemples Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎΧEn cas de couverture, le 

fonctionnement hydraulique des noues devra être assuré comme modélisé dans le schéma 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9Φ{ΦwΦΣ 

o La végétation ne devra pas impliquer de réduction significative du volume et ne devra pas gêner 

les écoulements,  

o Ces espaces intègrent dans leur périmètre les retraits qui leur sont imposés vis-à-vis des 

constructions et des clôtures.  

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /Φ!Φ/ΦtΦ[Φ  
Leurs représentations graphiques consistent en une trame verte.  

 

- hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Υ ¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ 9ƭƭŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴŜ 
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ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǘ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ partie du territoire, ce qui la différencie de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜΦ 

Elle permet de répondre aux objectifs politiques poursuivis par la personne publique compétente et à 
ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/LΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ collectivités territoriales et de leurs 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ƭϥŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
objectifs de développement durable exprimés dans les documents d'urbanisme. 

¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴŜ 
politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités, de favoriser le 
développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs, de lutter contre 
l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le 
patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

 

- Ordre continu : [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ 
ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 

- tŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭ : ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ł ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ όbƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜςEN 16 323 (2016) ς 
glossaire assainissement) 

NOTA : Cette capacité est mesurée par le coefficient de perméabilité (aussi appelé conductivité 
hydraulique) Y ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘŜƳǇǎΦ tƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŎƻƴŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛ ƛƴ ǎƛǘǳΣ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
approches théoriques différentes.  

 

- Perspectives sensibles : elles identifient une perspective sur un élément important du paysage.  

 

- Personnes pouvant être accueillies : ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

 

- Plan de masse : ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
répertoriées aux articles R431-9 (et R431-10), R431-36, R441-3 (et R441-4), et R 441-10 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Ce plan présente notamment l'implantation et la hauteuǊ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ 
voies de desserte et des raccordements. Les constructions et les aménagements figurant dans un 
périmètre de plan de masse défini sur un plan de zonage réglementaire doivent être réalisés dans leur 
ensemble aŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
proche. 

Pour les unités foncières concernées par un plan de masse, le calcul des espaces libres, des espaces verts 
et des arbres de haute tige se fait suivant les pourcentages imposés dans chaque zone, sur la base de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
όǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ґ ŜƳǇǊƛǎŜǎ maximales des constructions), sauf si ces espaces sont clairement 
définis dans le périmètre du plan de masse. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ tenues de respecter 
les dispositions réglementaires concernant les arbres existants ou à planter.  

IMPORTANT : 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴ 
plan masse doit demeurer lisible et compréhensible, un plan V.R.D. pourra être produit de manière 
indépendante. 

 

- PPRI : tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀtions 

 

- Plantations privilégiées : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ : 

- les espèces méditerranéennes seront favorisées ; 
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- les espèces invasives doivent être évitées (exemples Υ ƳƛƳƻǎŀΣ ŀƛƭŀƴǘŜΧύ ; 

- le long des vallons, les essences constitutives des ripisylves (végétation de bord des eaux) devront 
constituer 80% du couvert végétal. 

 

- Pleine terre : Epaisseur de terrain, naturel ou reconstitué, sans aucun sous-sol aménagé, plus ou moins 
favorable à lΩŀŎŎǳŜƛƭ de végétation. 

IMPORTANT : ǎΩƛƭ Ŝǎǘ courant en urbanisme dΩŀǎǎƛƳƛƭŜǊ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ł ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ perméable, en matière 
ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ LƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ όDL9tύ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
milieu ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻƴ coefficient de perméabilité lequel est évalué à partir 
ŘΩŜǎǎŀƛǎ κ ǘŜǎǘǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎΦ 

 

- Réhabilitation : ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

 

- Rénovation : Travaux ayant pour objet de rétablir une construction dans son état originel. 

 

- Remblais : exhaussement du sol par apport de matériaux, y compris tout ce qui fait obstacle à 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎǳǊ ǊŜƳōƭŀƛǎΧ). 

 

- Renouvellement urbain : ŦƻǊƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ŜƭƭŜ-même, par 
recyclage de ses ressources bâties et foncières. Le renouvellement urbain est une voie alternative à 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

- Réseau hydraulique superficiel (réseau hydraulique de surface) : sont rattachées sous ce vocable 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ surfaces linéaires » où cheminent préférentiellement les eaux de ruissellement 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ǘƘŀƭǿŜƎǎ Χύ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭles (fossés connexes aux voiries, 
fossés agricoles ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭŀǘǳǊŜΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ΧύΦ 

 

- Résidence hôtelière ou résidence de tourisme : Etablissement commercial d'hébergement classé, 
faisant l'objet d'une exploitation permanente ou saisonnière. Elle est constituée d'un ensemble 
homogène de chambres ou d'appartements meublés, disposés en unités collectives ou pavillonnaires, 
offert en location pour une occupation à la journée, à la semaine ou au mois à une clientèle touristique 
qui n'y élit pas domicile. Elle est dotée d'un minimum d'équipements et de services communs. Elle est 
gérée dans tous les cas par une seule personne physique ou morale. Une résidence de tourisme peut 
être composée de natures d'hébergement variées : appartement, chambre, mobile home (type 
camping). 

 

- Rétention : stockage temporaire des eaux de pluie. Les eaux retenues sont ensuite transférées 
progressivement dans les milieux naturels (rivières, nappes) ou au réseau en dernier recours. 

 

- Retrait : on appelle retrait, une zone non construite, dont la largeur est mesurée à l'horizontale, 
perpendiculairement au mur du bâtiment, jusqu'à sa rencontre avec la limite de propriété ou la limite 
du domaine public. 

 

- Ripisylve : bƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

- Risque : Il ne faut pas confondre aléa, risque et vulnérabilité. L'aléa est un phénomène (naturel, 
technologique) plus ou moins probable sur un espace donné. La vulnérabilité exprime le niveau d'effet 
prévisible de ce phénomène sur des enjeux (l'homme et ses activités). Le risque peut être défini comme 
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ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩendommagement (aléas) et facteurs de vulnérabilité (peuplement, répartition des biens). Certains 
résument ainsi ces définitions par une formule : "risque = aléa x vulnérabilité". 

La notion de risque recouvre à la fois le danger potentiel de catastrophe et la perception qu'en a la 
ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦΦ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
d'origine naturelle ou peut avoir des causes purement anthropiques (risques technologiques, risques 
géopolitiques par exemple). 

 

- Ruissellement : ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
le ruissellement des eaux pluviales au détriment de leur infiltration. 

 

- Saillie : Partie de construction dépassant le plan de façade ou de toiture : les balcons, bow-windows, 
encorbellements, contreforts, corniches, moulures, consoles, corbeaux et débords de toitures sont des 
saillies. 

 

- Sol naturel : il s'agit du sol existant avant travaux. 

 

- Souche : 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀœƻƴƴŞ ǇƻǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ƻǳ ŘŜ 
ventilation. 

- Superstructure : ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ǎƻƛǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ des escaliers, 
des garde-corps, des réservoirs, des chaufferies, des VMS, des appareils de climatisation, des paraboles 
et des antennes. 

 

- Surface de plancher (SdP) : La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 
de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 
déduction : 

a) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur ; 

b) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

c) Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

d) Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d'accès et les aires de mŀƴǆǳǾǊŜǎ Τ 

e) Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

f) Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L231-1 du Code 
de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

g) Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 
sont desservis uniquement par une partie commune ; 

h) D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent 
le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par 
des parties communes intérieures. 

 

- Techniques alternatives : contrairement au mode de gestion du tout-à-ƭΩŞƎƻǳǘΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀŎǳŜǊ 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
sont basées sur le principe de gestion « à la source ». Leur objectif est dŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ 
rétention des eaux de pluies au plus près de leur lieu de production, ce qui permet de redonner aux 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ όǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦύΦ /Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ 
alternative au réseau traditionnel de conduites, ce qui justifie leur nom. 
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- Terrain ou unité foncière : ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire non 
séparé par une voie. 

 

- Terrain bâti ou non bâti Υ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ōŃǘƛ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
démolir pour la (les) construction(s) existante(s) est considérée comme terrain « non bâti » . Un terrain 
ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜκŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜόǎύ ƻǳ ǉǳΩǳƴκŘŜǎ ōŀǎǎƛƴόǎύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ōŃǘƛΦ 

 

- Transparence hydraulique : [ŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
/ une construction / un ouvrage à ne pas dégrader la situation précédente au regard des écoulements 
pluviaux et donc à ne pas faire globalement obstacle aux mouvements des eaux. Ainsi, un aménagement 
/ une construction / un ouvrage Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ άǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘέ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŀƳǇƭƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƴŜ ǊŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƴΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴΩŀƳǇƭƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴΩŀƭƭƻƴƎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ŞǘŜƴŘǳŜΦ 

 

- ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement sont les suivants, par gabarits décroissants :  

o ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м Υ tƛƴǎ ǇŀǊŀǎƻƭǎ Ŝǘ Ǉƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇΣ ǎŞǉǳƻƛŀǎΣ ŎŝŘǊŜǎΣ ŜǳŎŀƭȅǇǘǳǎΣ ŎŀƳǇƘǊƛŜǊǎΣ 
chênes, micocouliers, araucarias, jacarandas, caroubiers, ginkgo biloba, tilleuls, etc. ;  

o arbres de niveau 2 : palmiers, oliviers, lauriers, cyprès, yuccas, etc. 

 

- Voie : une voie dessert une ou plusieurs propriétés et comporte les aménagements nécessaires à la 
circulation des véhicules automobiles. 

 

- Voie privée : la voirie privée est une voie appartenant à une ou plusieurs personnes privées. 
 

- Voies et emprises publiques : 

Sont considérées comme voies publiques au sens du présent règlement, les voies existantes ou à créer, 
privées ou publiques, ouvertes à la circulation publique des véhicules et des personnes, desservant au 
moins deux propriétés. 

Sont considérées comme emprises publiques, tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de 
voies publiques. 

 

- Vulnérabilité :  

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ǎǳǊ ŘŜǎ 
enjeux (populations, bâtiments, ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΧύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ 
déterminant les réactions probables des populations, leurs capacités à faire face à la crise, les nécessités 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
à la diminution de la vulnérabilité. 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŞǾŀƭǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
physique (décès, blessés, etc.). La vulnérabilité économique traduit généralement le degré de perte ou 
ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
critères : sensibilité au dommage ; degré de dépendance ; la transférabilité, qui mesure la capacité 
ŘϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Τ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƛŎŀǘǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

 
- Zone Non Aedificandi : zone non constructible. 

  



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  27 

 

 

TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Les présentes dispositions constituent des règles communes applicables 
 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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A/ DISPOSITIONS RELATIVES A LôAMENAGEMENT 

ARTICLE 1 ς REGLES 5Ω¦w.!bL{a9 COMMUNES & MODALITES 5Ω!tt[L/!¢Lhb 

 

1. Règles générales relatives aux hauteurs 

 

Modalité de calcul de la hauteur 

Saufs dispositions spécifiques précisées dans la zone concernée, les modalités de calcul de la hauteur sont 
définies ci-après. 

 

La hauteur maximale des constructions est mesurée : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ 
de la voie existante confrontant les constructions  

ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ  du point le plus bas de toutes les 
façades établies par rapport au niveau du sol avant travaux ou excavé après travaux ; 

- ǎǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ : 

o ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǇŜƴǘŜ ; 

o ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ƴƻƴƻ-pente ; 

o au point bas ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘϥƛƳǇŀŎǘ 
de l'eau en l'absence d'acrotère. 

 

Cette mesure est reprise tous les 20 mètres. 

 

La hauteur des constructions doit également tenir compte des « perspectives sensibles » identifiées aux plans de 
zonage du P.L.U.. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘruction et des aménagements, hors clôtures 
Ƴŀƛǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƴŜ 
pas le masquer. 

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇlication du P.P.R.i.. 
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Cas particulier de mesure de la hauteur lors de la jonction de plusieurs prescriptions de hauteur 

[ƻǊǎǉǳϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞ Ł ƭϥŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ 
différenciées, la hauteur autorisée sur la voie la plus large s'applique également en bordure de la voie la plus 
étroite, sur une profondeur constructible maximale compté à partir de l'alignement ou de la limite de 
construction imposée ou admise : 

- de 50 m ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ 
cinéma ; 

- 20 mètres pour les constructions situées sur la Croisette ; 
- 16 mètres pour les autres cas, sauf bande de recul maximale édictée spécifiquement dans la zone. 

En cas de contradiction entre la carte des hauteurs et les dispositions qui précèdent, ce sont ces dernières qui 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
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Règles dérogatoires : 

 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale : 

- ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ réservoirs, machineries, 
chaufferies, ouvrages abritant des escaliers débouchant en toiture et autres ouvrages nécessaires au 
fonctionnement des installations, gaines de ventilatioƴΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies renouvelables (panneaux solaires photovoltaïques ou thermiques, etc.) et autres 
ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нΣнл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ о ƳŝǘǊŜǎ 
50 pour les locauȄ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǘ м ƳŝǘǊŜ рл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ P.M.R.. Ces dérogations 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt également aux bâtiments existants qui dépassent la hauteur admise. 

- [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ les sous-sols situés intégralement sous le niveau du sol 
avant travaux et leurs entrées,  

- les murs de soutènements enterrés dans la continuité des façades. 

- les éléments architecturaux ponctuels ou les ǆǳǾǊŜs ŘΩŀǊǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭimitée à 21 mètres tout 
compris, 

- ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳents 
existants et dans la limite ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳǉǳŜǘΦ 

 

 

Règles de majoration de la hauteur 

Les hauteurs définies pour chaque zone peuvent être majorées : 

- de 3 mètres ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ et les cinémas ; 
- de 3 mètres pour les surélévations qui prennent appui sur une toiture terrasse existante et dont la 
ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ;   

- de 1 mètre dès lors que cette hauteur est utilisée pour les commerces du rez-de-chaussée donnant sur 
rue, 

- ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 
submersion marine, en dehors des secteurs de hauteur imposée (Croisette) et des établissements de 
plages. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
cumulatives, sous réserve de la bonne intégration du projet dans son environnement proche et lointain. 

 

2. Règles générales relatives aux implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 

Les articles "implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques" concernent les limites 
ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ όǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ emplacements 
réservés ou de recul minimal (marges de recul), les constructions doivent alors respecter ce recul. Dans les autres 
ŎŀǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ оΦо ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
zone. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜ voirie (à élargir ou à créer) est figuré aux documents graphiques, les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇrise extérieure de cet emplacement 
réservé (déterminant la future limite entre la voie et le terrain). 

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

Á aux bâtiments existants 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ réhabilitation et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ όǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛȄŞŜύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
(dans la limite de 10 % de la surface de plancher existante), du bâtiment concerné par les travaux 
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projetés des bâtiments existants légalement autorisés dès lors que celles-Ŏƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
les règles du P.L.U. en vigueur. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ peut être réalisé en retrait : le niveau en retrait ne 
devra alors excéder au maximum 60 % de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 

 

Á à certaines annexes : 

- aux piscines et leurs plages et aux bassins lorsque le retrait imposé est supérieur à 3 m. Dans ce cas, 
le recul est réduit à 2 m ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

- Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нΣрл ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
minimale de 2 m des limites de voies ou emprises publiques ; 

- aux garages annexes ainsi que les ouvrages nécessaires à la construction de places de 
stationnement : 

o si l'accès automobile n'est pas réalisé à partir de la voie créant l'alignement et sous réserve 
que l'accès utilisé conserve une bonne visibilité ; 

o situés sur des terrains dont la pente est supérieure ou égale à 30 % (la pente étant calculée 
en prenant le point le plus haut et le point le plus bas du terrain) hors voies à grande 
circulation.  

- aux terrasses ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant avant travaux ; 

- aux clôtures et murs de soutènement ; 

- ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

 

Á Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : 

- aux balcons ou oriels (bow-windows) ; 

- aux débords de toiture (dans la limite de 40 cm maximum) ; 

- ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

- aux constructions légères adossées au bâtiment principal (rampe d'accès, escaliers, auvents, etc.) ; 

- aux saillies de la façade sur le domaine public (y compris saillie de toiture) à partir du 2ème étage 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
maximale de 0,80 m. Les enseignes perpendiculaires, les marquises et les stores rétractables sont 
autorisés en deçà du 2ème étage.  
 

Á pour faciliter une meilleure intégration urbaine et paysagère 

- aux niveaux de sous-ǎƻƭǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ; 

- pour sauvegarder des éléments de paysage, de patrimoine (bâti ou végétal) ou des perspectives 
sensibles identifiés aux plans de zonage du P.L.U. ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ 
voisin, y compris en cas d'implantation sur l'alignement même, sauf si cette implantation porte 
atteinte à la sécurité routière. 
 

Á concernant les équipements publics 
- aux ouvrages, installations et équipements d'intérêt collectif et de services publics, y compris 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƻǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘélécommunications ; 

- aux occupations et utilisations du sol liées à la fréquentation du public des espaces du bord de mer 
et les installations liées aux activités balnéaires et nautiques. 

 

Á pour les autres cas suivants : 

- aux structures et bâtiments temporaires et démontables ; 

- ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜΦ 

 

Ces implantations différentes sont autorisées à condition :  

- que la construction initiale soit reconnue conforme au niveau administratif (construction légalement 
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autorisée) ; 
- que l'extension ou la construction nouvelle ne représente pas une gêne pour la sécurité publique ; 
- que l'extension ou la construction nouvelle assure une bonne intégration dans le paysage urbain. 

 

Les constructions doivent également respecter le Règlement départemental de voirie de 2014, annexé au PLU. 

 

3. Règles générales relatives aux implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Les articles "implantation des constructions par rapport aux limites séparatives" concernent les limites latérales 
Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

Lorsque le recul est matérialisé sur le document graphƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
doivent alors respecter ce recul. Dans les autres cas, elles doivent respecter les règles de recul définies aux 
articles 3.4 de chaque zone. 
  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ 

 

Á aux bâtiments existants 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ όǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŦƛȄŞŜύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
(dans la limite de 10 % de la surface de plancher existante), du bâtiment concerné par les travaux 
projetés des bâtiments existants légalement autorisés dès lors que celles-Ŏƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
les règles du P.L.U. en vigueur. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ : le niveau en retrait ne 
devra alors excéder au maximum 60 % de ƭΩŜƳǇǊƛse du niveau inférieur. 

 

Á à certaines annexes : 

- aux piscines et leurs plages et aux bassins lorsque le retrait imposé est supérieur à 3 m. Dans ce cas, 
le recul est réduit à 3 m par rapport à la limite séparative ; 

- aux garages annexes ainsi que les ouvrages nécessaires à la construction de places de 
stationnement : 

o si l'accès automobile n'est pas réalisé à partir de la voie créant l'alignement et sous réserve 
que l'accès utilisé conserve une bonne visibilité ; 

o situés sur des terrains dont la pente est supérieure ou égale à 30 % (la pente étant calculée 
en prenant le point le plus haut et le point le plus bas du terrain) hors voies à grande 
circulation ; 

o Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ оΣрл Ƴ ŀǳ ŦŀƛǘŀƎŜ ƻǳ о Ƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 
terrasse. 

- aux terrasses ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant avant travaux ; 

- aux clôtures et murs de soutènement ; 

- ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ; 

 

Á Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : 

- aux balcons ou oriels (bow-windows) ; 

- aux débords de toiture (dans la limite de 40 cm maximum) ; 

- ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

- aux constructions légères adossées au bâtiment principal (rampe d'accès, escaliers, auvents, etc.) ; 

- aux ǎŀƛƭƭƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣул Ƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎΣ 
les marquises et les stores rétractables. 
 

Á pour faciliter une meilleure intégration urbaine et paysagère 
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- aux niveaux de sous-sols entièrement enterrés et à leuǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ; 

- pour sauvegarder des éléments de paysage, de patrimoine (bâti ou végétal) ou des perspectives 
sensibles identifiés aux plans de zonage du P.L.U. ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ en limite 
séparative sur le fond voisin. La hauteur de ce nouveau bâtiment ne devra pas dépasser celle du 
bâtiment auquel il est adossé dans la bande de recul imposé dans la zone, et elle sera inférieure ou 
égale à deux fois la distance à la limite séparative (H<= 2P, voir définitions). Cette disposition ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 
 

Á concernant les équipements publics 

- aux ouvrages, installations et équipements d'intérêt collectif et de services publics, y compris 
ferroviŀƛǊŜ ƻǳ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ; 

- aux occupations et utilisations du sol liées à la fréquentation du public des espaces du bord de mer 
et les installations liées aux activités balnéaires et nautiques. 

 

Á pour les autres cas suivants : 

- aux structures et bâtiments temporaires et démontables ; 

- ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǾŀƭƭƻƴΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ correspond à la limite cadastrale 
de la parcelle, Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ǾŀƭƭƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ (3 mètres 
minimum par rapport aux berges du vallon et 5 mètres par rapport à son axe). 

 

Ces implantations différentes sont autorisées à condition :  

- que la construction initiale soit reconnue conforme au niveau administratif (construction légalement 
autorisée) ; 

- que l'extension ou la construction nouvelle ne représente pas une gêne pour la sécurité publique ; 
- que l'extension ou la construction nouvelle assure une bonne intégration dans le paysage urbain. 

 

4. Règles générales relatives aux implantations des constructions et des clôtures par rapport à la 
conservation et au rétablissement du réseau hydraulique superficiel hors «centre urbain» du P.P.R.I. 

 

Le réseau hydraulique superficiel (RHS) regroupe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ζ surfaces linéaires » où cheminent 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ǘƘŀƭǿŜƎǎΣ etc.) ou 
artificiels (ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ fossés connexes aux voiries, fossés agricoles de drainage des terres, 
canaux de colature, caniveaux, chaussées, etc.). 

Conservation du réseau hydraulique superficiel existant°: 

Sauf dérogation, il est strictement interdit de combler, réduire, couvrir, modifier le réseau hydraulique superficiel 
existant. 

Rétablissement du réseau hydraulique superficiel originel°: 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ mentionné au §3 de ƭΩarticle 1 - DISPOSITIONS RELATIVES AU RISQUE INONDATION - du 
chapitre C1/, intègre un relevé exhaustif du réseau hydraulique superficiel non seulement au niveau de la parcelle 
mais aussi à son amont et à son aval, notamment aux fins de vérification de sa bonne continuité hydraulique et 
de la bonne conservation de sa capacité hydraulique. 

Sauf dérogation, dès lors que ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ détecte des anomalies de continuité et de capacité du 
RHS, il doit proposer les mesures de rétablissement de celles-Ŏƛ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκou 
de construction. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ doit également indiquer les mesures prises pour garantir dans le temps le bon entretien 
et la bonne conservation du RHS existant ou rétabli dans ses dimensions originelles. 
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Implantations des constructions et des clôtures par rapport au réseau hydraulique superficiel hors centre urbain 
du P.P.R.I. 

Sauf dispositions plus contraignantes prévues ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttwLΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions et des 
clôtures par rapport au RHS, en dehors des centres urbains du P.P.R.I.,  est soumise à la plus contraignante des 
2 règles suivantes : 

- Retrait de 3 mètres minimum par rapport aux berges du RHS 

- Retrait de 5 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ wI{ 

Sauf dispositions contraires et dérogations éventuelles prévues dans le PPRI, cŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
également au RHS qui a été couvert par le passé et ainsi transformé en réseau souterrain (cas par exemple de 
nombreux vallons et fossés). 

 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ƧƻƛƴŘǊŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŦ. chapitre B/ DISPOSITIONS 
RELATIVES A LA GESTION DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES du présent Titre) 

Les plans de masses et/ou VRD, les plans de coupes, les profils en long ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ doivent 
obligatoirement représenter le RHS (existant et/ou rétabli) et rendre compte des dispositions constructives 
prévues pour satisfaire aux obligations explicitées ci-dessus. Les documents graphiques sont accompagnés de 
toutes notes techniques descripǘƛǾŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

 

Exemple de rétablissement de capacité hydraulique du RHS en zone urbaine (sauf dispositions plus 
contraignantes du PPRI). 

 

5. wŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ espaces verts et espaces verts de pleine terre 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŞǎƛƎƴŜƴǘ ǘƻǳǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
végétale. Les espaces végétalisés recouvrant un niveau de sous-sol ou de toiture sont comptabilisés dans les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул cm. 

Les espaces verts de pleine terre désignent les espaces verts sous lesquels aucun sous-sol ni aucun aménagement 
ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. Ils sont repérés dans 
les plans de zonage réglementaire par une trame verte avec des hachures horizontales. Ces espaces doivent être 
respectés strictement sans être imperméabilisés. 

Les espaces libres correspondent aux surfaces hors espaces verts imposés, hors bâtiments et hors surfaces non 
closes à rez-de-chaussée. 

Les espaces concernés par un emplacement réservé ne sont pas pris en compte dans le calcul des différents 
coefficients. 

Exemple de modalités de calcul des espaces verts et des espaces verts de pleine terre :  
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Sur un terrain de 500 m² : 
- ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ нр ҈ ė мнр Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ 
- ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ пл ҈ Řƻƴǘ нл҈ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ė 200 m² 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řƻƴǘ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ όнл҈ ŘŜǎ рлл Ƴч ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

пл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎύΦ 

6. Règles générales relatives aux normes de stationnement 

 

Dispositions générales 

Le nombre d'aires de stationnement exigé dépend de la destination des constructions. Ces règles sont définies 
pour chaque destination de construction. 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜs de stationnement sont applicables à tout projet de construction. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 

Des prescriptions pour la diffusion des véhicules électriques sont prises dans le cadre de la réalisation des places 
de stationnement automobile et deux roues à l'article 2 du chapitre D du Titre 2. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 
besoins nouveaux issus du changement de destination et/ou de la surface de plancher créée au-delà de 30 m², 
sont pris en compte. 

 

Conditions du calcul du nombre de places de stationnement 

Dès lors que la norme de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊύΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǊ 
au nombre supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5 pour le calcul du nombre de places de 
stationnement réglementairement exigé. 

Exemple Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment pour lequel il est demandé 1 place de stationnement par 50 m² de 
surface de plancher : 

a) /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мсл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Υ  

160/50 = 3,2.  ...........................Décimale inférieure à 0,5, il est exigé 3 places de stationnement. 

b) /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мфл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Υ  

190/50 = 3,8.  ......................... Décimale supérieure à 0,5, il est exigé 4 places de stationnement. 

 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜ Υ  

- pour tout projet en deçà de la première tranche ; 
- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

services où s'effectue l'accueil d'une clientèle dès lors que la surface de plancher est inférieure à 50m² ; 
- Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ.  

 

Calcul du stationnement pour les commerces et les réserves : le calcul de la surface de plancher déterminant le 
nombre de places de stationnement exigé est ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƻǇŞǊŀƴǘ ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ 
aux réserves. Toutefois, un commerce est réglementé par la catégorie « entrepôts » lorsque la surface de ses 
réserves est supérieure ou égale à 50% de la surface de plancher totale. Dans tous les cas, le stationnement 
dévolu aux livraisons et au personnel doit être assuré. 

 

Conditions d'accès de toutes les aires de stationnement, y compris les aires pour 2 roues 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
et doivent avoir un cheminement aisément accessible depuis les emprises publiques et les voies.  

Le stationnement automobile dit "commandé" (places de stationnement alignées en enfilade les unes derrière 
les autres obligeant la présence simultanée des propriétaires) est autoǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ à un même 
logement. 
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Impossibilité de réaliser des aires de stationnement 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊticle L151-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une 
déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa du présent article pour 
des raisons techniques, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut 
réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération (distance maximum de 300 mètres à pied), 
soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un 
parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus 
être prise en compte à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

Stationnements 2 roues 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ н ǊƻǳŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
recommandé que chaque espace destiné aux 2 roues puisse disposer ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ permettant 
ŘΩŀǘǘacher les 2 roues. 

Une place 2 roues est équivalente à 2 m² au minimum (1m x 2m).  

 

Prise en compte du stationnement pour vélo  

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wммм-14-2 à R111-14-5 du code de la 
construction et de l'habitation, l'espace destiné au stationnement sécurisé des vélos prévu aux articles R111-14-
4 et R111-14-5 du code de la construction et de l'habitation doit être couvert et éclairé, se situer de préférence 
au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) 
d'entrée du bâtiment. 

Il possède les caractéristiques minimales suivantes : 

- pour les bâtiments à usage principal d'habitation, l'espace possède une superficie de 0,75 m² par 
logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, 
avec une superficie minimale de 3 m² ; 

- pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l'espace possède une superficie représentant 1,5 % de 
la surface de plancher. 

Cette surface peut être constituée de plusieurs emplacements. 

 

Exemptions des règles de stationnement  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
prévues dans le présent règlement. 

 

7. Règles générales relatives à la desserte et aux accès 

 

Caractéristiques communes 

Les caractéristiques géométriques et mécaniques des accès et voiries doivent être conformes aux 
législations, réglementations et prescriptions en vigueur notamment afin de faciliter la circulation et 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΧύΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ ¦ƴ ǊŜŦǳǎ ǇŜǳǘ 
également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 
ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦ 
 

Conditions de desserte 
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Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées : 

o Voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

o Voies en impasse existantes : les voies en impasse existantes doivent pouvoir être aménagées afin 
de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 

o VƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎǊŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ : ces voies doivent être 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł п ƳŝǘǊŜǎ de large. La sécurité des 
ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
aménagements adéquats. Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ 
doivent comporter à leur extrémité un systèmŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭϥƛƳǇŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ 
limite séparative, il doit être réservé la possibilité de prolonger ultérieurement la voie sans 
occasionner de destruction. 

[Ŝ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊs, notamment 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр Ƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΦ Aux intersections, les aménagements de voie doivent 
assurer les conditions de sécurité et visibilité par la réalisation de pans coupés ayant une longueur minimum 
de 5 mètres et de clôtures à claire-voie. 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en application de 
l'article 682 du Code Civil, dont les caractéristiques correspondent à leur destination, notamment quand 
ŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΦ 

¢ƻǳǘ ŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
sécurité est appréciée compte tenu, notamment, ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ όǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ Ǉŀƴǎ 
ŎƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘύΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ces dispositions, les projets peuvent être refusés ou n'être acceptés que sous réserve de prescriptions 
spéciales. 

[ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜǎ 
voies privées ouvertes à la circulation publique.  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ κ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 
moins 5 mètres par rapport au domaine public, et se prolongera par 2 pans coupés à 45°. 

{ƛ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ techniquement : un portail coulissant de 5 mètres de large minimum pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞΦ 

Toujours pour les constructions / opérations neuves, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ǳƴ ǎŀǎ 
de croisement doit être prévu afin de permettre le croisement des véhicules. Les entrées et sorties des 
véhicules sur la parcelle doivent se faire en marche avant. [Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
entrées ς sorties des véhicules sont interdites, sauf impossibilité technique majeure. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès 
soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

Deux accès poǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǾƻƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ, 
ƻǳ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞ. 

 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
entraîner de mƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ {ƛ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ƴŜ 
ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩaccès.  La pente maximale autorisée sur les 5 
premiers mètres de l'accès est fixée à 5%.  
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Chaque projet d'aménagement doit prévoir un accès propre par lot si une division de lots a lieu, hors route 
départementale ou nationale et sauf contraintes techniques particulières expressément démontrées.  

 

8. Règles générales relatives aux réseaux 

 

Dispositions générales 

Les raccordements ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ doivent être réalisés en 
souterrain. Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau, non destinés à desservir une occupation 
ou utilisation du sol existante ou autorisée dans la zone.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ aux législations, réglementations et 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du sol. 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Toute construction susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être desservie par un 
réseau public respectant la réglementation en vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 

{ƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ŀōǊƛǎ Ře jardin, 
bâtiment exclusif de stockage, ainsi que les bâtiments techniques et serres agricoles. 

De plus, ces dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes, dès lors que ces dernières sont conformes à ces dispositions et à la condition que les extensions 
Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  

 

Dispositions relatives à la gestion des eaux usées et des eaux pluviales 

Compte tenu des impératifs : 

o de prévention du risque inondation (1) 
o de gestion intégrée des eaux pluviales (1) 
o de maintien / rétablissement ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ όмύ 

mais aussi des impératifs : 

o de meilleure gestion des risques sanitaires et de pollution 
o de meilleure gestion de la qualité des eaux (2) 
o et de performances Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όоύ 

les dispositions relatives à la gestion des eaux usées et des eaux pluviales sont traitées dans les deux 
chapitres spécifiques suivant : 

B/ DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES 

C1/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES INONDATIONS ET SUBMERSION 

 

(1) consécutivement aux inondations survenues sur la commune de Cannes et notamment celle du 3 octobre 
2015 

(2) eaux ŘƻǳŎŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜǎύΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎΣ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ 

(3) service public des eaux usées et service public des eaux pluviales 

 

Dispositions relatives aux autres réseaux 

Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une alimentation 
en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  

Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse-tension, non destinés à desservir une 
installation existante ou autorisée, sont interdits. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛΣ ǇŀǊ ǎŀ 
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situation ou son importance, il impose, soit la réalisation par la commune dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la commune. 

Les nouvelles constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de 
fourreaux vides, adaptation des constructions à l'accueil du raccordement par la fibre). 

 

Dispositions relatives aux déchets 

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. 

 

Pour les immeubles collectifs, il est obligatoire de prévoir un local poubelle dont la surface sera déterminée 

en tenant compte : 

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƴƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ;  

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ roulants pour la collecte sélective ;  

- ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƛƴǎƛ 
que le passage des utilisateurs. 

 Ce local doit être clos y compris en toiture et ventilé et doit par ailleurs : 

- être doté de portes permettant une fermeture hermétique ;  

- être doté de parois (murs et sol) imperméables et imputrescibles (ou au moins revêtues de 
matériaux de ce type) ; 

- empêcher l'intrusion des insectes et rongeurs ; 

- être doté d'un poste de lavage et d'un système d'évacuation des eaux ; 

- ne pas communiquer directement avec les locaux affectés à l'habitation, au travail, au remisage de 
biens des occupants (vélos, poussettes, etc.), à la restauration, ou à la vente de produits 
alimentaires ; 

- şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ en particulier pour les personnes à mobilité réduite, sur le parcours le plus 
fréquenté par les usagers, de préférence au RDC ; 

- ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛǎŞŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ ǊƻǳƭŀƴǘǎΣ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƛ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
1m. 

 

Dans les immeubles collectifs de 12 logements ou plus, ou de plus de 800 m² de surface de plancher, une 
aire de présentation des bacs roulants avant ramassage par le service de collecte est préconisée, quant à sa 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƳƛƻƴ 
de collecte. 

 

Pour les restaurants, il est obligatoire de prévoir un local poubelle réfrigéré dont la surface sera déterminée 
en tenant compte : 

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƴƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ;  

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ;  

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōle des bacs roulants pour la collecte sélective du verre ; 

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŦŜǊƳŜƴǘŜǎŎƛōƭŜǎ ; 

- ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Ce local doit être clos et ventilé et doit par ailleurs : 

- Être doté de portes permettant une fermeture hermétique ;  

- Être doté de parois (murs et sol) imperméables et imputrescibles (ou au moins revêtues de 
matériaux de ce type) ; 

- Empêcher l'intrusion des insectes et rongeurs ; 

- Être doté d'un poste de lavage et d'un système d'évacuation des eaux. 

 

Pour les bureaux et commerces, il est nécessaire de prévoir un local poubelle dont la surface sera 
déterminée en tenant compte : 

- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƴƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ;  
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- ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ;  

- ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Ce local doit être clos y compris en toiture et ventilé et doit par ailleurs : 

- Être doté de portes permettant une fermeture hermétique ;  

- Être doté de parois (murs et sol) imperméables et imputrescibles (ou au moins revêtues de 
matériaux de ce type) ; 

- Empêcher l'intrusion des insectes et rongeurs ; 

- Être doté d'un poste de lavage et d'un système d'évacuation des eaux. 

Les bacs roulants devront être facilement accessibles pour le service de collecte en bordure de voie publique. 

ARTICLE 2 ς REGLES DEROGATOIRES 
 

1. Adaptations mineures 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ 
ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ mineures rendues 
nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Dans la mesure où l'adaptation est justifiée par l'un des trois motifs susvisés, qu'elle est indispensable pour que 
le projet puisse être réalisé et que l'écart entre le projet et la règle est de très faible importance, l'autorité 
administrative doit examiner et instruire la possibilité d'adaptation mineure et motiver expressément sa 
décision. 
 

2. Equipements d'intérêt collectif et services publics (constructions, installations ou ouvrages) :  
 

Les équipements d'intérêt collectif et services publics (constructions, installations ou ouvrages) sont autorisés 
dans chaque zone. Il s'agit des destinations correspondant aux catégories suivantes : 

- les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux ; 
- ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ; 
- les crèches et haltes garderies publiques ; 
- les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭΣ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

supérieur, ainsi que les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et situés à leur proximité 
immédiate (300 mètres à pied) ; 

- les établissements universitaires, y cƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur publics, ainsi que les bâtiments nécessaires à leur fonctionnement et situés à leur proximité 
immédiate (300 mètres à pied) ; ; 

- les établissements publics de santé (y compris les locaux ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur) ; 

- ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 
- les établissements sportifs publics ; 
- les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

(transport, postes, fluides, énergie, télécommunication etc.) et aux services publics d'eau, 
d'assainissement et de valorisation des ressources, sauf dispositions contraires et règles spécifiques. 

- les équipements culturels ; 
- les équipements ou ouvrages liés à la sécurité aérienne. 

 

De plus, sont admis dans l'ensemble des zones, sauf mention contraire, les canalisations (conduites enterrées et 
installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires à leur 
fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements inhérents à leur construction et 
aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité. 

 
Cette liste peut être complétée ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉǳōƭƛcs 
prévus par la réglementation et/ou la jurisprudence. 
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LŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ les dispositions générales et dans ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł 

ces équipements Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦CŎ.  

En zone UFc ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- Pour tout projet de construction  en lien avec un équipement ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

- Pour les installations, constructions, aménagement et ouvrages techniques nécessaires à la gestion des 

sites sous certaines conditions : 

o Que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des lieux, 

o vǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

o vǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

 
- Ce dispositif dérogatoire ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎŜƭƭŜǎ 

spécifiées au titre 3 section 1 article 1.2 

 

Néanmoins, Pour ces équipements en toute zone, concernant les dispositions réglementaires particulières des 

articles 6, le nombre de places de stationnement à réaliser devra être déterminé en prenant en compte : 

- la nature des équipements ; 

- le taux et le rythme de leur fréquentation ; 

- leur situation géographique au regard des parkings publics existants à proximité ; 

- ƭŜ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞύ ƭƛŞ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

 

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ occupe au moins 80 % des surfaces 
de plancher réalisées. 
 

De plus, dans les zones U et AU, par exception aux règles prévues dans chacune des zones (écrites ou graphiques), 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ dépôts de matériaux 
Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
système ferroviaire dans le cadre du projet des phases 1 & 2 Ligne Nouvelle Provence-Côte-Ř Ω!ȊǳǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜΥ 
- ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘǳǊŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎύΣ 
- ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ м ϧ н [igne Nouvelle Provence-Côte-
Ř Ψ!ȊǳǊ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 
- ǉǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
environnants ; 
- ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƎǊŜǾŞǎ ǇŀǊ 
des emplacements réservés ; 
- ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŦŀŎŜ aux risques et intègrent, si besoin, des 
dispositifs permettant de maintenir un impact neutre. 
 
/Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ 
matériaux et affouillements et exhaussements des sols peuvŜƴǘ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŜŎǳƭǎΣ ŀȄŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǘŜŎhnique.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ h!tΣ ŘΩǳƴ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ wŞǎŜǊǾŞΦΦΦ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 
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Cas particulier des antennes relais : 

- Dans les périmètres de 500 m de protection des abords des monuments historiques et dans les sites 

classés, le recours aux solutions de partage avec tout site radioélectrique déjà existant est exigé, sauf à 

démontrer une incapacité technique avérée, justifiée par une étude technique détaillée réalisée par un 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ démontrer, sur la base de critères objectifs 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇȅƭƾƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞ 
à accueillir une antenne relais est interdite, sauf si une étude technique indépendante démontre de 
manière objective que de tels ouvrages soient indispensables au fonctionnement des réseaux de 
télécommunication.  

 

3. Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

Les locaux techniques de faible ampleur (de collecte des déchets ménagers, transformateurs électriques, etc.), 
en bord de voie et directement accessible à partir d'une voie ouverte à la circulation publique, sont assimilés à 
ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΨǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞŜ ŎƻƳǇǘŜ-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

 

4. Ouvrages nécessaires à la gestion intégrée des eaux pluviales 
 

Lƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ł 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
nécessaires à la gestion intégrée des eaux pluviales. 

 

5. Reconstructions des bâtiments détruits ou démolis 

 

En application des articles L111-15 et L111-23 et sauf dispositions contraires des Plans de Prévention des 
Risques : 

- lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à 
l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques 
naturels prévisibles en dispose autrementΦ [Ŝ t[¦ ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ.  

- la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf 

dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article 

L111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 

respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. [Ŝ t[¦ ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜ ǇŀǎΦ 

6. Prescriptions particulières aux bâtiments existants 

 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux 
dispositions édictées par le règlement applicable à la zone concernée, ne sont autorisés sur cet immeuble que 
les travaux : 

- qui ont pour effet de le rendre plus conforme aux dites dispositions ou qui sont sans effet à leur 
égard ; 

- ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
- qui permettent ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Les extensions et surélévations dans les cas clairement définis dans le règlement sont également autorisées. Il 
en est de même pour les annexes qui respectent les dispositions règlementaires de la zone. 
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ARTICLE 3 ς REGLES RELATIVES AUX AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS DU 

SOL 

Sauf disposition contraire du règlement (cf. notamment prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales et 
à la gestion du risque inondation), Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions souterraines situées intégralement sous 
le niveau du sol après travaux et leurs voies d'accès, les affouillements et les exhaussements du sol nécessaires 
à la réalisation des occupations et utilisations du sol admises dans chaque zone peuvent être autorisés, dans la 
limite de 1 mètre 50 maximum par rapport au terrain naturel originelΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Un traitement en restanques ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мƳрлΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 
deux murs de restanques Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ Ŝǘ şǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ 
Cet espace peut également être exploité judicieusement pour la gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP), dans 
ce cas la végétalisation de cet espace pourra être adaptée pour optimiser la GIEP. 

Les conditions définies ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ :  

- aux affouillements et exhaussements du sol pour la réalisation ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales, 

- aux installations nécessaires aux aménagements portuaires et littoraux. 

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩ!уΦ 

Les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol du terrain aménagé devront être utilisés en priorité. Chaque 
ǊŜǎǘŀƴǉǳŜ ƻǳ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

ARTICLE 4 - REGLES SPECIFIQUES AUX LOTISSEMENTS 

1. Application des règles des lotissements 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппн-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ŀǎǎƻǊǘƛ 
de prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles intervenues dans un délai de 
cinq ans suivants : 

- la date de la non-opposition à cette déclaration, lorsque le lotissement a fait l'objet d'une déclaration 
préalable ; 

- l'achèvement des travaux constaté dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, lorsque le 
lotissement a fait l'objet d'un permis d'aménager. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппн-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature 
réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à 
compter de la délivrance de l'autorisation de lotir, si, à cette date, le lotissement est couvert par un P.L.U. ou un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de s'appliquer 
immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en 
tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové. 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ŜƴǘǊŜ Ŏƛƴǉ Ŝǘ ŘƛȄ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ t[¦ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

2. OǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-21 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǎϥȅ 
oppose. 

Le prŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛpe dans toutes les zones du PLU, sauf pour les dispositions 
relatives à la gestion intégrée des eaux pluviales. 
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3. Gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP) 

 

La GIEP doit être conçue et réalisée Ł ƭΩŞŎƘŜlle du lotissement de manière à la rendre plus cohérente, plus efficace 
et plus économique. 

Le projet de règlement du lotissement remis avŜŎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ 
obligatoirement intégrer les chapitres dédiés à la GIEP pour décrire ses fonctionnalités, ainsi que ses modalités 
de gestion et de financement. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE REALISATION DES DIVISIONS FONCIERES 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммр-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ dans les zones UD et UF et ses sous-secteurs, les 
divisions volontaires, en propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou locations 
simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager, sont soumises à la déclaration 
préalable prévue par l'article L. 421-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Imposition de conformité aux normes du PLU en vigueur appliquée aux unités foncières et constructions 
existantes 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
et utilisation du sol, et notamment les divisions foncières, respectent l'intégralité des dispositions de la zone. 
L'autorisation d'opération d'aménagement, notamment la division, est ainsi conditionnée à ce que toutes les 
nouvelles unités foncières, et l'unité foncière initiale (parcelle-mère) après l'exécution, respectent à la fois : 

- la réglementation ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŎŦΦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public de lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les superficies minimales nécessaires au bon 
fonctionnement des installations d'assainissement individuel). 

- la réglementation applicable Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŎŦΦ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΣ notamment : 

o le principe de séparation des eaux usées et des eaux pluviales, 
o le principe de séparation des ouvrages de collecte des eaux usées (le cas échéant des eaux pluviales) 

et de branchement au réseau public des eaux usées(le cas échéant des eaux pluviales), 
o le principe ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄŘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ collecte et de raccordement. 

- la réglementation applicable en matière de gestion intégrée des eaux pluviales (cf. règlement général du 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ t[¦ύ, 
notamment les superficies minimales nécessaiǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ DL9t. 

 
IMPORTANT : si le respect de ces dispositions réglementaires entraine des interactions entre les unités foncières 
résultant de la division (servitudes de passage, mise en commun de canalisation, ouvrages, installations, etc.), 
alors le dossier de demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ obligatoirement comporter les documents notariés 
authentifiant la réalité des dispositions propres à garantir le respect desdites réglementations. 

ARTICLE 6 ς REGLES RELATIVES AUX ENTREES DE VILLE 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнмс-ммн Řǳ муκлуκнлмсΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩ!уΣ ŘŜ ƭŀ w5ммлф Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5фΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-6 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
A ce titre, les ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de leur axe sont les suivantes : A8, RD 1109 et RD9 dans la plaine de la Siagne.  
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ dans les 
espaces urbanisés ni : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ 
- ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 
9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
constructions existantes. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  
 
{ǳǊ /ŀƴƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ dans la 
mesure où les voies concernées traversent soit des espaces urbanisés, soit des zones agricoles ou naturelles 
inconstructibles. 

ARTICLE 7 ς SERVITUDE 5Ω!¢¢9b¢9 DE PROJET 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification particulière, 

pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement 

global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces 

servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de 

destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. » 

Une servitude ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Cannes Grand Ouest. 

Justifications de la servitude 
Limitation de la constructibilité pour 

les nouvelles constructions 
Bénéficiaire 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ς renouvellement 

ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

études de risques du secteur 

Durée maximale 5 ans à compter de la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Réhabilitation, restauration, 

changement de destination, 

extensions de 20 m² de S.P. 

uniquement autorisées 

Commune 
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B/ DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION  
DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES 

Le présent chapitre vise à répondre à différentes dispositions des orientations fondamentales (OF) du Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Rhône Méditerranée. Il vise également à répondre aux 
impératifs : 

o ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όмύΣ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ǘŀƭǿŜƎǎ Ŝǘ 
ruissellement des eaux pluviales  

o de gestion intégrée des eaux pluviales, (1) 
o de maintien κ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ, (1) 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩaux impératifs : 

o de meilleure gestion des risques sanitaires et de pollution, 
o de meilleure gestion de la qualité des eaux, (2) 
o Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀssainissement, (3) 

 

(1) consécutivement aux inondations survenues sur la commune de Cannes et notamment celle du 3 octobre 2015 
όнύ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜǎύΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎΣ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ 
(3) service public des eaux usées et service public des eaux pluviales 

 

ARTICLE 1 ς DISPOSITIONS GENERALES 

Les constructions et aménagements doivent être conçus et réalisés dans le respect :  

¶ du règlement général du service d'assainissement collectif, 

¶ du règlement général du service d'assainissement non collectif, 

¶ des différentes prescriptions du présent règlement en matière de gestion des eaux usées et pluviales,  

¶ des différentes prescriptions du présent règlement en matière de prévention du risque inondation. 

En outre, concernant les documents à remettre avec ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 
articles R431-9, R431-10, R431-36, R441-3, R441-4 et R 441-10 et R442-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ 
par les dispositions suivantes. 

 

ARTICLE 2 ς GESTION DES EAUX USEES EN ZONE 5Ω!{{!LbL{{9aENT NON 

COLLECTIF 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ervice PǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩAssainissement Non Collectif 
(SPANC) (1). En outre, le plan masse et/ou VRD établi à une échelle adaptée doit faire apparaitre la totalité des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ le système de collecte des eaux usées 

¶ le système de prétraitement des eaux usées  

¶ le système de traitement des eaux usées  

¶ le système de gestion des eaux issues du système de traitement (y compris mention, le cas échéant de 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜύ 

Il est obligatoirement complété par la fourniture du profil hydraulique. 

(1) Pièce : PA15-2. [Art. R. 441-с ōύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ, PC11-3. [Art. R. 431-мс Řύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe], 
PCMI12-2. [Art. R. 431-мс Řύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ].  
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ARTICLE 3 ς GESTION DES EAUX USEES EN ZONE 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ COLLECTIF 

Les canalisations, réseaux, et ouvrages connexes concourant à la gestion des eaux usées doivent être reportés (1) 
et cotés (2) dans leur totalitéΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜ 
plan masse, soit sur le plan VRD, en distinguant clairement : 
¶ ceux existants privés, 

¶ ceux existants publics, 

¶ ceux projetés privés, 

¶ le cas échéant ceux publics projetés. 
 

(1) : Tracé des canalisations et réseaux, positionnement des regards, boites de branchement et tous autres 
ouvrages connexes (exemples Υ ōŀŎ Ł ƎǊŀƛǎǎŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Χύ. 

(2) : Indication des cotes « terrain naturel » (existant / projeté) des regards, dŜǎ ŎƻǘŜǎ Ŧƛƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎΣ le cas 
échéant (arrivées en chute, trop plein etc.), des cotes Ŧƛƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 
regards, et de toutes cotes dimensionnelles utiles concernant les ouvrages EU connexes. 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ X, Y, ZTN, ZFE doivent être fournies dans le système de référence RGF93. 

En outre doivent obligatoirement être fournis le(les) profil(s) hydraulique(s) du(des) branchement(s) et le(les) 
profil(s) hydraulique(s) du(des) réseau(x), réseau(x) public(s) compris. 

Nota : Les modalités de gestion des flux EU et EP ainsi que des eaux de piscine /   spa sont consultables sur le site 
cannes.com (« notice explicative relative à la gestion des eaux usées, des eaux pluviales et du risque 
inondation »). 

ARTICLE 4 ς GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES (GIEP) 

1. Dispositions générales. 

Sauf dispositions particulières prévues au présent règlement (cf. article 8 ci-ŀǇǊŝǎύΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ou de construction est tenu de présenter un dispositif de gestion intégrée des eaux pluviales. 

 

Ainsi, pour tout projet, les eaux pluviales doivent être gérées prioritairement in situ : 

- ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
du sous-ǎƻƭ όǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΧύ Ŝǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Τ 

- puis en retenant prioritairement les eaux pluviales grâce aux techniques alternatives de rétention à la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǘȅǇŜ ƴƻǳŜǎ ƻǳ ōŀǎǎƛƴ ŜƴƘŜǊōŞǎ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǘƻƛǘǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘΣΧ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des autres dispositions du présent règlement ; 

- et en dernier recours en retenant les eaux pluviales grâce à un bassin de rétention en béton en 
complément ou substitution des solutions précédentes lorsque ces dernières ne peuvent pas être mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ όƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
technique devant être motivée). 

Les ouvrages doivent être visitables et curables. 

Le dimensionnement du volume de rétention global à la parcelle est calculé selon les indications ci-après du §2. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

Á en priorité par infiltration totale, ou à défaut, partielle dans le sol lorsque les caractéristiques du sol 
le permettent (stabilité des terrains, profondeur de na nappe et vulnérabilité de celle-ci, 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΧύ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 
excessif (il ne devra pas dépasser 48h), 

Á par épandage en surface sur la propriété, 

Á par rejet vers certains éléments constitutifs du réseau hydraulique superficiel (fossé, vallon, cours 
ŘΩŜŀǳύΣ 

Á ǇŀǊ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳunal, le projet de gestion intégrée des eaux pluviales fait obligatoirement 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  

Les solutions retenues en matière de collecte, infiltration, rétention, régulation des eaux pluviales du projet 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
du terrain.  

[Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻǳ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
autonome est interdit. 

 
Les aménagements réalisés à proximité immédiate du rivage (moins de 50 m), lorsque les eaux sont rejetées 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǊ ǎŀƴǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
régulation de débit. 

 

Indications aux plans et coupes du système de gestion des eaux pluviales :  

Les canalisations, réseaux, et ouvrages connexes concourant à la gestion intégrée des eaux pluviales doivent être 
reportés (1) et cotés (2) dans leur totalité, en fonction de la complexité du pǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
soit sur le plan masse, soit sur le plan VRD, en distinguant clairement : 

¶ ceux existants privés, 

¶ ceux existants publics, 

¶ ceux projetés privés, 

¶ le cas échéant ceux publics projetés. 

(1) : Tracé des canalisations et réseaux, positionnement des regards, boites de branchement et tous autres 
ouvrages connexes (exemples : ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ΧύΦ 

(2) : Indication des cotes « terrain naturel » (existant / projeté) des ǊŜƎŀǊŘǎΣ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ Ŧƛƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘ όŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ŎƘǳǘŜΣ ǘǊƻǇ ǇƭŜƛƴ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ ŎƻǘŜǎ Ŧƛƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 
regards, toutes cotes dimensionnelles utiles concernant les ouvrages EU connexes. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ données topographiques X, Y, ZTN, ZFE doivent être fournies dans le système de référence RGF93. 

En outre doivent obligatoirement être fournis : 

¶ le(les) profil(s) hydraulique(s) du(des) branchement(s) et le(les) profil(s) hydraulique(s) du(des) réseau(x), 
réseau(x) public(s) compris, 

¶ plus spécifiquement, le(s) profil(s) hydraulique(s) du(des) dispositifs de GIEP 

¶ les plans coupes détaillés des ouvrages de rétention +/- infiltration à une échelle adaptée 

¶ ǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ όŘŜǎύ dispositif(s) 

 

Nota : Les modalités de gestion des flux EU et EP ainsi que des eaux de piscine /   spa sont consultables sur le site 
cannes.com  (« notice explicative relative à la bonne gestion des eaux usées, des eaux pluviales et du risque 
inondation »).   

2. Principes de dimensionnement du volume de rétention/infiltration à la parcelle 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŞƎŀƭ Ł млл litres pour 1 m² de surface imperméabilisée, soit : 

V= 100L x N m² de surface imperméabilisée 

¦ƴŜ ƴƻǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀtion. Des fiches ouvrages sont à retrouver dans le Mémento 
Technique de de 2017 (ASTEE). 

tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ прл Ƴч Ŝǘ ŘŜǎ 
stationnements en sous-sol, est projetée sur un terrain de 1000m². 

La surface imperméabilisée totale est de 450m². 

Pour cette surface, une compensation de 45m3 devra être réalisée (100 L x 450 m² = 45 000 L =45 m3). 

Une compensation en toiture de 300m² avec une hauteur de 15 cm, soit un stockage de 45 m3, peut être 
envisagée pour le projet. 
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[ΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όмл ƳƳκƘύΦ [ΩŞǘǳŘŜ 
prévoit la vidange de la toiture dans un jardin de pluie (bassin à ciel ouvert de 17,5m3 de 35 cm de profondeur 
qui sŜǊŀ ǎŜŎ нпƘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇƭǳƛŜύΦ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǎŜǊŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘŜ 
fraîcheur aux habitants de la résidence et un parc agréable pour les jours de beau temps. 

[Ŝ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƎŞǊŞ par infiltration à cause de contraintes techniques  sera 
ǊŀŎŎƻǊŘŞ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞΦ 

 

 

Pour calculer la surface imperméabilisée, le tableau ci-dessous indique le coefficient de ruissellement à prendre 
en compte en fonction du type de revêtements colletés.  

Sauf à fournir des documents justificatifs probants, les coefficients de ruissellement de tous les autres espaces 
que ceux énumérés dans ce tableau seront pris égaux à 100%. 
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Surface/Revêtement  

(Liste non exhaustive) 

Non collecté Collecté 

Considéré 
perméable 

Considéré 
imperméable à 

50% 

Considéré 
imperméable à 

100% 

Terre végétale X   

Gazon synthétique sur terre végétale, copeau de bois 
(Mulch) 

 

X   

Dalles et toitures 
végétalisées 

Hauteur de terre végétale 
supérieure à 80 cm 

X* X*  

Hauteur de terre végétale 
inférieure à 80 cm 

 X*  

Gravier 

 
X   

Matériau alvéolaire végétalisé   

  
X* X*  

Bande de roulement (de 2X 40 cm maximum) 

  

X X*  

Planchers en bois (ou autres) avec lames non jointives, 
caillebotis, sans support, sur plots 

 

X* X*  

Stabilisé en graves 

  

X** X**  

Pavés à larges joints 

 

X** X**  

Matériaux drainants de perméabilité supérieure au sol en 
place 

X** X**  

Béton, carrelage, dallage, pavés joints, stabilisé en béton, 
enrobées, Planchers lames jointes 

  X 

*  : Dans la limite de 20% des surfaces collectées et imperméabilisées du projet. Au-delà, des dispositions à voir 

avec le service gestionnaire. 

**  Υ 9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ŀǘǘŜǎǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ du fabricant, conditions 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧύΦ 5Ŝǎ ǘŜǎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ 

 

Pour rappel : les piscines se compensent elles-mêmes. Leur surface imperméabilisée peut être déduite de la 
surface à compenser. 

 

Cas des surfaces minérales : 

Sauf à fournir des documents justificatifs probants, les coefficients de ruissellement de tous les autres espaces 
que les espaces verts et espaces naturels seront pris égaux à 100%.  
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3. Justifications de la bonne conception et de ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ DL9t. 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
des plans et coupes conformément au présent règlement. Seront indiqués :  

o Le positionnement du (des) dispositif(s) de rétention +/- ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳόȄύ Ǉƻƛƴǘόǎύ ōŀǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière, 

o [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ 
résiduelles) 

o La justification du bon acheminement des eaux de ruissellement vers le(les) dispositif(s) de 
rétention +/- infiltration, 

o La justification de la maîtrise du débit de fuite, 

o [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ όŘŜǎύ ǊŜƧŜǘόǎύ Ŧƛƴŀƭ όŦƛƴŀǳȄύ όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜύ 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ régulier, à la charge des propriétaires : curages et 
nettoyages réguliers, vérification des canalisations de raccordement, vérification du bon fonctionnement 
ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǇƻƳǇŜǎΣ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞōƛǘύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ ¦ƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀnce 
particulière sera faite avant, pendant et après les épisodes pluvieux intenses. 

 

4. Réduction ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols ς Infiltration in situ ς Recours aux techniques alternatives. 

 

Il doit être prioritairement recouru aux techniques alternatives tel que décrit dans les dispositions générales. 
[ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘǶƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 
des eaux pluviales. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ [Ωƻbjectif est de déconcentrer les flux en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

Exemples de techniques alternatives : noues, tranchées drainantes, revêtements poreux, toitures végétalisées, 
jardin de ǇƭǳƛŜΧ 

Le pétitionnaire pourra utilement consulter le site cannes.com (rubrique « Cadre de Vie > Logement Urbanisme 
> Urbanisme > Gestion des Eaux Usées et des Eaux pluviales). 
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ARTICLE 5 ς IMPACT DE LA GESTION DES EAUX USEES ET PLUVIALES EN DEHORS 
DE [Ω¦bL¢9 FONCIERE 

Dans les cas où la gestion des eaux usées et pluviales nécessite, ŀǾŀƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière, les plans et document ci-dessus doivent décrire la totalité des tracés depuis ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ où se 
ǎƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳόȄύ ǊŞǎŜŀǳόȄύ ǇǳōƭƛŎόǎύΦ 

 

ARTICLE 6 - GESTION DES EAUX PLUVIALES ASSIMILEES (EPA) 

Les eaux diverses assimilées aux eaux pluviales (EPA) sont les eaux dites claires car non polluées. Ce sont 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 
ou non dans un process susceptible ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜtées au réseau hydraulique superficiel (RHS) 

Sauf dérogation, ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩ9t! ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
des eaux pluviales est strictement interdit. 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩ9t! ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όwI{ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
peuvent quant à eux être autorisés sous conditions. 

 

ARTICLE 7 ς GESTION DES RISQUES 5ΩLbhb5!¢Lhb ET DE SUBMERSION 

Les dispositions relatives à la gestion des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ marine figurent au chapitre C1/. 

 

ARTICLE 8 ς DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR [Ω!tt[L/!¢Lhb DU PRESENT 

CHAPITRE 

Type de dossier de 
demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Obligation de GIEP 

Assiette foncière 
à prendre en 

compte 
(bassin versant) 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
hydraulique et hydrogéologique 

spécifique pour la GIEP avec prise 
en compte des dispositions du 

chapitre B/ (3) 

Division foncière 

Sauf cas particuliers (1ύ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de GIEP (donc de rétention des EP) 

affecte chacune des unités foncières 
issues de la division et ce quelle que 

soit leur superficie 

¢ƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière 

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal 

 

tŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ κ 
permis de construire 

« neuf » 

Sauf empêchement caractérisé à 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de GIEP est 

générale quelle que soit la superficie 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Permis de construire 
pour « extension » 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ DL9t ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
uniquement dans le cas où 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ dépasse une 

imperméabilisation (2) de 20m².  

(1) exemples : cession ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜǘŎΦ 

(2) la définition de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ƭŜȄƛǉǳŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ.  

(3) les prescriptions des chapitres B/ et C1/ relevant de domaines de compétences voisins, il est recommandé de 
grouper la réalisation des deux études pour un traitement cohérent des problématiques. 
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C/ DISPOSITIONS RELATIVES A LA REDUCTION DE 
L'EXPOSITION DES PERSONNES ET DES BIENS AUX RISQUES 

NATURELS, TECHNOLOGIQUES ET AUX NUISANCES  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ spécifiques. Ainsi, le pétitionnaire devra être en mesure de justifier de la prise 
en compte de ces risques et/ou nuisances. 

C1/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES INONDATIONS 
ET SUBMERSION 

PREAMBULE 

Abstraction faite du phénomène de submersion marine, la connaissance relative aux zones inondables sur la 
commune de Cannes se trouve en partie rassemblée dans les différents documents suivants à portée 
réglementaire ou non : 

1) Arrêté préfectoral du 15 octobre 2021 portant approbation du plan de prévention des risques naturels 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎΣ  

2) Atlas des zones inondables (DREAL ς 2008)  

3) Cartographie du réseau hydraulique superficiel ς RHS ς (CACPL ς juillet 2016) 

4) Cartographies du risque ruissellement (CACPL 2022) 

рύ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ - Cannes Bocca Grand Ouest, à portée 
règlementaire avec une conformité attendue des projets (CACPL ς 2023) 

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : 

- ƭΩƛƴƻƴŘation par débordement (ce risque est pris en compte par le PPRI (cf. Préconisation du 

règlement du PPRI), 

- ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ttwLύΦ 

Logigramme des études à aborder selon les risques inondations débordement et /ou ruissellement 
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ARTICLE 1 LE RISQUE INONDATION DU A UN DEBORDEMENT 5Ω¦b COURS 
5Ω9!¦ OU VALLON 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ όtΦtΦwύ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм Ŝǎǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire communal. Ce document est annexé au présent P.L.U. Il distingue deux 
types de zones : 

* zone de risque fort (zone rouge) 

* zone de risque modéré (zone bleue) 

Aussi le report de ces zones sur les documents de zonage du P.L.U. demeure indicatif et il convient de se reporter 
au document du PPRI lui-même pour disposer des périmètres opposables. 

9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ tΦtΦwΦΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
s'appliquent sont celles de la zone du Plan Locaƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ tΦtΦwΦ 5ŀƴǎ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ARTICLE 2 LE RISQUE INONDATION DU AU RUISSELLEMENT URBAIN 

[ƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭles peut entrainer des inondations 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƻƴ parle 
alors de ruissellement urbain.  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ étude du 
ruissellementΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎΦ 

Pour tout projet, un professionnel qualifié (par exemple Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ 
ŜǘŎΧύ ŘŜǾǊŀ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƛ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
ttwL ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ titre 2/chapitre B/Article 8. 

Pour les projets listés ci-après, cette étude peut être faite par le pétitionnaire : les modifications de façades, les 
surélévations, les créations de piscines et annexes associées, les modifications des aménagements extérieurs, les 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ 
tout projet. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Υ  

- Si la parcelle ou le bâtiment existant a été touché par des inondations exceptionnelles (notamment en 

2015 et 2019) ; 

- Les désordres existants dus aux écoulements sur les surfaces imperméabilisées existantes et leur 

amélioration suite au projet.  

- [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ όŘŞŎǊƛǊŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇŀǎǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇƭŜǳǘ 

ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŀǊ ƻǴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘύΦ 
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Pour information : les eaux ont tendanŎŜ Ł ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ Ǿŀƭƭƻƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ 
ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǇŜƴǘŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ :  

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀȄŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ !ƴƎƭŀƛǎ όǇŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜύΣ ƭŜ Ǌƛsque sera donc non avéré sur les deux constructions 

identifiées. 

{ƛ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ Υ 

- préconiser des mesures de réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes, 

- ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀΣ 

à savoir tout projet hors ceux listés ci-ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 

pétitionnaire, 

- vérifier la capacité hydraulique et le bon écoulement des eaux pour les principaux réseaux hydrauliques 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ {ƛ ŘŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de celles-Ŏƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Des cartes du risque ruƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(www.cannespaysdelerins.frύΦ /Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƎƭƻōŀƭΦ 
/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŀ pas de valeur réglementaire. 

Mesures de réduction de la vulnérabilité pour les constructions nouvelles, notamment :  

- Respect de la transparence hydraulique pour les constructions et clôtures afin de ne pas modifier la 

capacité des écoulements (clôtures ajourées à mailles larges, bâti sur pilotis, etc...)  

- LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ Ł Ҍ лΣнл Ƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǊŜǘŜƴǳŜΣ 

- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜύ Ҍ лΣнл Ƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǊŜǘŜƴǳŜΣ 

- Réaliser des aménagements permettant de prémunir les entrées de bâtiments notamment dans les 

sous-ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 

- Sensibilisation des futurs occupants (résidents, professionnels...) au risque inondation et diffusion des 

consiƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧ 

 

ARTICLE 3 DISPOSITIONS RELATIVES AU RISQUE SUBMERSION MARINE 

Intégration des dispositions du Porter à Connaissance de décembre 2017 sur les aléas submersion marine dans 
le règlement d'urbanisme du P.L.U. 

Les prescriptions applicables sur les zones exposées aux aléas de submersion marine sont distinctes en fonction 
du niveau de la hauteur d'eau attendue (h) par rapport au terrain naturel, pour l'aléa de référence de submersion 
marine de + 2 m NGF et de l'historique issu ŘŜ ƭΩŀrrêté catastrophe naturelle du 21/12/2011 relatif à l'action 
mécanique des vagues, qui repère les zones les plus exposées à la houle (Z.P.E.H.). 

 

http://www.cannespaysdelerins.fr/
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Il est par ailleurs rappelé que pour les secteurs soumis aux P.P.R.I. approuvés hors Z.P.E.H., il y a lieu de se référer 
à ces documents pour éviter d'augmenter les enjeux dans les zones à risque et diminuer la vulnérabilité des zones 
déjà urbanisées. 
 

Prescriptions applicables en zones h> 1 m ou sur les ZPEH pour h> 0 m 

Ces zones sont inconstructibles. Des exceptions peuvent toutefois être prévues pour ne pas empêcher une 
gestion raisonnable de ces zones. Il peut ainsi être amené à permettre l'installation des projets et équipements 
comme : 

- certaines infrastructures (réseaux de desserte) ; 
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

- les équipements dont la fonction est liée à leur implantation, comme les portes d'écluses, les 
équipements portuaires, etc. 

- les constructions, installations, ouvrages, aménagements destinés à réduire les conséquences du risque 
de submersion et d'érosion (ouvrages de défense contre la mer par exemple) ; 

- les travaux destinés à la stabilisation et à la réduction des risques (drainage, terrassement, apports de 
matériaux, plantations) ; 

- le dépôt de matériaux sableux en recharge sur l'estran ou le cordon dunaire sous réserve d'une étude 
démontrant l'innocuité de cette intervention sur le littoral voisin ; 

- le déplacement des sentiers en bordure de falaise en fonction du recul de celle-ci ; 
- la pose de ganivelles permettant de stabiliser les cordons dunaires ; 
- les activités nécessitant la proximité immédiate de la mer ; 
- les opérations de démolition/reconstruction sans augmentation ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳŀƛƴǎ et sous réserve que 

la reconstruction soit démontable ; 
- le changement de destination d'un bâtiment sans augmentation de la vulnérabilité ; 
- les réparations ou reconstructions de biens sinistrés, sous réserve que la sécurité des occupants soit 

assurée et que la vulnérabilité de ces biens soit diminuée ; 
- les travaux et les aménagements du bâti et de ses accès permettant de réduire le risque. 

Les prescriptions applicables en zone 0,5 m < h < 1 hors ZPEH 

Les prescriptions sont similaires à celles existantes dans la zone h> 1 m augmentées de la possibilité d'une 
extension mesurée de 20 m2 de surface de plancher à condition que le premier niveau aménageable ou utilisable 
(ex : parking), soit fixé au-dessus de la cote de submersion (terrain naturel+ 1 mètre). 

Les recommandations applicables en zone 0 m < h < 0,5 m hors ZPEH 

Dans ces zones, les aménagements ou les constructions peuvent être autorisés sous réserve que le premier 
niveau aménageable soit fixé au-dessus de la cote de submersion (terrain naturel + 0,5 m). Certains projets 
nécessitent cependant une attention particulière et doivent conduire à une approche plus sécuritaire. Cela 
concerne plus particulièrement : 

- les établissements recevant du public sensible, difficilement évacuables, maison de retraire, hôpital... 
- les ouvrages souterrains tels que les parkings qui accroissent la vulnérabilité des personnes ; 
- les bâtiments et centres opérationnels concourant à l'organisation des secours et à la gestion de crise. 

Leur implantation est néanmoins à privilégier en dehors des zones submersibles. 

C2/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES INCENDIE 

ARTICLE 4 -PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS INCENDIES 

Le Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Naturels Incendies de Feux de Forêt, approuvé par arrêté préfectoral 
du 29/12/2010, est applicable sur le territoire communal et ses dispositions s'imposent au Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Ce document est annexé au présent P.L.U.  

Un report indicatif sur les documents de zonage du P.L.U. expose les secteurs concernés. Il convient de se 
reporter au document lui-même pour disposer des périmètres opposables.  
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Intégration des dispositions du P.P.R. dans le règlement d'urbanisme du P.L.U. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ tΦtΦwΦΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 
la zone du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ augmentées des prescriptions du P.P.R.. En tout état de cause, ce sont les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

 

ARTICLE 5 ςREGLES DE DEBROUSSAILLEMENT 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мл Ƨǳƛƴ нлмпΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
un rayon dŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ȅ Řƻƴƴŀƴǘ 
accès, y compris sur les propriétés voisines si nécessaires.  

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴϲппфκло Řǳ у ƳŀǊǎ нлло ǇƻǊǘŜ Ł млл Ƴètres ce débroussaillement aux abords des 
constructions, chantiers et installation de toute nature situés en rives du boulevard des Mimosas, du boulevard 
Brougham et de ses accès, du boulevard des Pins, du boulevard Roquebillière, du boulevard des Genêts, du 
boulevard Bel Horizon, du boulevard des Myrthes, du boulevard Leader (entre le boulevard du Périer et le 
boulevard de la Croix-des-Gardes), du boulevard de la Croix-des-Gardes, du boulevard du Soleil, du boulevard 
des Iles et du boulevard du Fouery. 

 

En cas ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ ол ϵκƳч ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мор-
2 et L163-5 du code forestier, ainsi que des poursuites judiciaires. 

C3/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES 
TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 6 ςTRANSPORTS DE MATIERES DANGEUREUSES 

La commune de Cannes est traversée par 4 canalisations de transport de gaz longeant le littoral et intersectant 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !у Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ /ŜŎƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

Ce risque est régi par la servitude I3 (canalisation de gaz gérée par GRTgaz) annexée ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
/ŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŜƴǘǊŜ р Ŝǘ ул ƳύΦ Les dispositions liées 
Ł ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛctes, 
celles du P.L.U. augmentées de celles de la servitude, qui sont opposables Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

En outre, cette servitude donne droit :  

- à une servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut 
faire usage lors de la pose de canalisations, 

- à une servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des 
terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

 

De même la voie ferrée et ƭΩ!у ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ de matières dangereuses.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ LоΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
doit être communiquée à GRTgaz pour validation préalable en applƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wррр-30-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜΦ 
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C4/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES DE SEISMES ET 
DE MOUVEMENTS DE TERRAIN 

ARTICLE 7- PRISE EN COMPTE DE LA SISMICITE DANS LA CONSTRUCTION  

La commune de Cannes se situe en zone de sismicité 3 (moyenne, sur une échelle de 1 à 5).  

Les dispositions relatives aux règles de constructibilité dans cette zone sont édictées par : 

- deux décrets du 22/10/2010 (N°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique et N°2010-1255 
portant délimitation des zones de sismicité du territoire français) ; 

- un arrêté du 22/10/2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables 
aux bâtiments. 

 

Selon le décret du 22 octobre 2010, les bâtiments de la classe dite « à risque normal » (non ICPE par exemple) se 
ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ п ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Υ  

- La catégorie I : bâtiments dont la défaillance présente un risque minime pour ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique ; 

- La catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes (habitation 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ 9wt ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł олл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ 
(de moins de 300 personnes), parc de stationnement, bâtiments industriels de moins de 300 
personnes) ; 

- La catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour la sécurité des personnes 
et en raison de leur importance socio-économique (établissements scolaires, collectifs à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƻǳ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ ; 

 

- La catégorie IV : bâtiment dont la performance est primordiale pour la sécurité civile, la défense et le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ όŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎΣ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŎƛǾƛƭΣ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧύΦ 

 

Les bâtiments situés en zone de sismicité 3 doivent répondre à de nouvelles normes : 

 

Catégorie 
Bâtiments 

I II III IV 

Règles en 
Zone 3 

Aucune 
exigence 

PS-MI 

(règles de construction 
parasismique des maisons 

individuelles et des 
bâtiments assimilés - norme 

NF P 06-014, mars 1995) 

Eurocode 8 Eurocode 8 

La conception des structures selon ƭΩEurocode 8 correspond aux règles de construction parasismique 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes ainsi que la limitation des dommages causés par un séisme.  

 

ARTICLE 8 - PRISE EN COMPTE DES ALEAS MOUVEMENTS DE TERRAIN 

La commune de Cannes est concernée par des aléas mouvements de terrain. Le plan afférent est annexé au Plan 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.  

La cartographie de ces mouvements de terrain a mis en évidence des secteurs exposés aux risques mouvements 
de terrains distingués en 2 catégories :  

 

Zone d'aléas faibles et moyens 
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Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩune 
étude géotechnique préalable visant à préciser les dispositions constructives à adapter pour pallier le ou les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƭƛƳƛǘŞΦ 

 

Zone d'aléas important et anthropique 

Ne sont admis que, sous réserve de dispositions plus restrictives de la zone du PLU : 

- ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀǳȄ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU à condition de ne pas aggraver les risques et de ne pas augmenter le nombre de personnes 
exposées ; 

- les réparations effectuées sur un bâtiment sinistré à condition de ne pas aggraver les risques et de ne 
pas augmenter le nombre de personnes exposées ; 

- les travaux et ouvrages destinés à réduire les conséquences des risques. 
 

ARTICLE 9 - ALEA ET RETRAIT GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX  

La commune est concernée par le risque retrait-gonflement des sols argileux. La carte du retrait gonflement des 
argiles relative à la commune est annexée au PLU. 

Une étude de sol complémentaire (type G12, G2 et G3*) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛques ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
dans le cadre de la demande d'autorisation d'urbanisme dans les cas suivants : 

- une construction ou extension modifiant le sous-sol ; 
- une augmentation d'emprise au sol supérieure à 20 m². 

 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ, détaillés par la cartographie dans les annexes du PLU, il 
est recommandé de réaliser une étude de sol proportionnées à la valeur du risque :  

1. aléa fort ς une étude de sol détaillée ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des sols argileux  

2. aléa moyen ς une étude de sol présentant la structure géomorphologique ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
écƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des sols argileux  

3. aléa faible ς une étude de sol sommaire ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ 
retrait-gonflement des sols argileux.  
 

C5/ DISPOSITIONS RELATIVES AUX NUISANCES 

ARTICLE 10 - PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT DE L'AERODROME CANNES-
MANDELIEU  

Le PEB est réglementé par les articles L112-3 à L112-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ȅ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
édictées en application de ce plan. Le Plan d'Exposition au Bruit (P.E.B.) de l'aérodrome de Cannes Mandelieu a 
été approuvé le 27 mai 1975 et révisé par arrêté préfectoral du 8 février 2005. Il identifie quatre zones de 
réglementation définissant les occupations et utilisations de sol admises.  

 

Les constructions admises par la réglementation du P.E.B. doivent respecter les normes de recommandations 
d'isolations phoniques suivantes :  

 

Prescriptions d'isolation phoniques à respecter Zone A Zone B Zone C Zone D 

Constructions à usage d'habitation 45 dB(A) 40 dB(A) 35 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux d'enseignement et de soins 47 dB(A) 40 dB(A) 35 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux et recevant du public 45 dB(A) 40 dB(A) 35 dB(A) 30 dB(A) 
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Les limites des zones du P.E.B. sont reportées à titre indicatif sur les documents graphiques. Il convient de se 
reporter au document lui-même pour disposer des périmètres opposables. Les dispositifs sont mentionnés à 
l'article L 147-5 L.112-10 du Code de l'Urbanisme. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tΦ9Φ.ΦΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions du P.E.B. En tout état de cause, ce 
sont les dispositioƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 

Le P.E.B. est annexé au PLU. 

 

ARTICLE 11 - ISOLATIONS ACOUSTIQUES LE LONG DES VOIES BRUYANTES   

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мффн Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
30 mai 1995, les arrêtés préfectoraux du 12/02/1999 et du 18/08/2016 ont identifié différentes voies comme 
génératrices de nuisances sonores existantes sur la commune. 

Les bâtiments édifiés dans les secteurs exposés aux bruits des transports terrestres sont soumis à des normes 
d'isolement acoustique conformément aux dispositions : 

- de la loi n°92-14444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
- du décret 95-20 du 9 janvier 1995 relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres 

que d'habitations et leurs équipements, 
- du décret 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres, 
- de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit, 

- des arrêtés préfectoraux du 12/02/1999 et du 18/08/2016 relatif au classement des voies bruyantes 
dans les Alpes-Maritimes. 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
bruyantes est annexé au présent tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

!ǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ 
lors de toute demande de permis de construire. Les secteurs affectés par ces voies bruyantes sont les suivants : 

- pour les voies classées en catégorie 4 : 30 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord extérieur de 
la chaussée la plus proche. 

- pour les voies classées en catégorie 3 : 100 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord extérieur 
de la chaussée la plus proche. 

- pour les voies classées en catégorie 2 : 250 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord extérieur 
de la chaussée la plus proche ; 

- pour les voies classées en catégorie 1 : 300 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord extérieur 
de la chaussée la plus proche. 

 

Les arrêtés fixant leurs dispositions et les cartographies afférentes sont portés en annexe du présent Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.  
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D/ DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE & 
FONCTIONNELLE  

ARTICLE 1 - MISE EN OEUVRE DE PERIMETRES DE MIXITE SOCIALE 

Au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭe règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à 
urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de 
ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité 
sociale. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Sur l'ensemble des zones UB  et UC du territoire communal όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦.ǇΣ ¦/Ǉ Ŝǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
foncières situées sur le boulevard de la Croisette), ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 12 logements ou de plus de 800 m² de surface de plancher, 30% minimum de la surface de plancher de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǾƻƭǳŜ Ł Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ 

Toutefois, pour les opérations de réhabilitation de bâtiments existants à vocation de logements, le pourcentage 
ŘŜ ол҈ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎǳǊ  ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La répartition des logements sociaux devra participer à une diversification ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭe à hauteur de 75 % des logements sociaux produits, et la 
location sociale à hauteur de 25% de cette production. 

 

ARTICLE 2 - EMPLACEMENTS RESERVES POUR REALISATION DE LOGEMENTS 

LOCATIFS SOCIAUX (100% DE LA SP DEVOLUE AU LOGEMENT SOCIAL, SAUF INDICATION 

CONTRAIRE FIGURANT AU DOCUMENT 5B DU P.L.U.) 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 4° du Code de l'Urbanisme, le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont 
institués, dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 
respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pour les constructions neuves et concerne 
également les extensions des constructions existantes ainsi que les changements de destination au profit de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.  

La constructibilité sur ces terrains est liée à la réalisation des programmes de logements tels que définis ci-après. 
Ces opérations de logements peuvent être réalisées par le propriétaire du terrain ou par un tiers à qui le terrain 
ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŎŞŘŞΦ ¦ƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de cette servitude, conformément aux dispositions des articles L152-2 et L221-3 et suivants du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎǘ ƭŜǾŞ ŀǇǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ci-
dessous, soit par cession de la partie du terrain sur laquelle sera réalisée le programme de logements locatifs 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ǳƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

 

Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame particulière et 
un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure dans le document 5B du P.L.U.. 

 

ARTICLE 3 ς MAJORATION DU DROIT A BATIR POUR LES LOGEMENTS SOCIAUX 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ҈ de logements locatifs sociaux, 
la hauteur des constructions de chaque zone des titres 3 et 4 du présent règlement peut être majorée de 3 
mètresΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘe intégration du projet dans son environnement.  
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E/ DISPOSITIONS RELATIVES A LA PERFORMANCE 
ENVIRONNEMENTALE ET A LA VALORISATION DU 

PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER 

ARTICLE 1 - PROMOTION DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 

En adéquation avec les objectifs du Plan Climat Energie Territorial de l'Ouest des Alpes-Maritimes qui favorise le 
déploiement des énergies renouvelables, le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ promeut le développement des énergies 
solaires en les autorisant, sous conditions, dans le cadre des occupations et utilisations du sol admises par son 
règlement. 

 

1. Utilisation de matériaux et énergies renouvelables 

Conformément aux articles L111-16 et L111-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 
procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre et l'installation de dispositifs 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 
sont autorisés dans le PLU Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!, sous réserve que :  

- les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, photovoltaïques, vérandas, serres 
et autres éléments ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
des constructions et à leur environnement patrimonial et paysager. Ils doivent être intégrés à 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊŀƧƻǳǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions neuves, ces équipements feront partie du projet architectural global du bâtiment qui sera 
apprécié en tant que tel ; 

- pour le bâti ancien, ces équipements, entre autres les capteurs solaires et photovoltaïques, ne devront 
Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public (par exemple toiture donnant sur cour, masqué par le bâti ou des masses végétales proches, 
capteurs posés au sol, etc.)  

 

Pour les maisons individuelles, les groupes de climatisation et les pompes à chaleur seront implantés dans le 
corps du bâtiment ou en pied de façade et dissimulés dans un coffret adapté afin de réduire les nuisances 
visuelles et sonores.  

 

5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 
de la commune. Il en est de même pour les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou 
ŀŘƻǎǎŞǎ Ł ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƭŀǎǎŞΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

 

2. Dispositions supplémentaires pour l'engagement de la transition énergétique 

Tous les bâtiments neufs chercheront à développer des principes concourant au déploiement des énergies 
positives. 

 

3. Dispositions supplémentaires applicables à toute opération d'aménagement d'ensemble ou construction 
de plus de 500 m² de Surface de Plancher 

Toute opération d'aménagement d'ensemble ou construction de plus de 500 m² de Surface de Plancher doit : 

- être développée à partir de principes de construction qui prennent en considération les éléments 
suivants : droit au soleil, ventilation naturelle, chauffage et rafraichissement par des dispositifs sobres 
en consommation énergétique ;  

- justifier de la prise en compte de l'accès optimisé au soleil et de la facilitation des solutions énergétiques 
collectives (réseaux de chaleur, récupération de chaleur, production solaire, etc.) ; 

- comprendre au moins deux tiers de logements à double orientation sauf pour les résidences 
universitaires ou étudiantes et les résidences séniors et les EHPAD.  
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ARTICLE 2 ς FACILITATION DE L'USAGE DES VEHICULES ZERO CARBONE PAR LA 

DIFFUSION DES PLACES DE STATIONNEMENT APTES AU RECHARGEMENT 

ELECTRIQUE 

Dans les objectifs de la loi 2010-790, les places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisés 
créées seront dotées de gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l'alimentation d'une 
prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, et permettant le comptage individuel ou 
tout autre système ayant pour objet le développement des véhicules électriques ou hybrides.  

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ tΦ[Φ¦Φ et pour toutes les destinations de constructions, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎΦ 

 

ARTICLE 3 ς PROTECTION DU PATRIMOINE VEGETAL, NATUREL ET PAYSAGER  

 

Rappel Υ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 
services publics, pour les secteurs de plan de masse ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Şǘŀōƭƛ 
ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ 
aménagements, constructions (temporaires ou non), dépôts de matériaux et affouillements et exhaussements 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
des phases 1 & 2 Ligne Nouvelle Provence Côte-ŘΩ!ȊǳǊΦ 

 

 

1. Règles relatives aux Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés figurant au document graphique sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘϥŀǊōǊŜǎΦ 

Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément à l'article L.311-
1 du Code Forestier. 

Toute construction doit être implantée à une distance minimum de 2 mètres par rapport à la limite des Espaces 
Boisés Classés identifiés sur les plans de zonage du P.L.U. 

 

2. Règles relatives à la préservation des éléments du patrimoine végétal, naturel et paysager spécifiques 

Les articles L151-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ Υ 

- ζ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. » 

- ζ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation ». 

 

A ce titre, le patrimoine végétal, naturel et paysager est soumis à des mesures de protection et de mise en valeur 
spécifiques traduites sous forme de prescriptions particulières, détaillées ci-dessous. Ces règles autorisent 
néanmoins des adaptations légères (remplacement, aménagement ponctuel avec compensation).  

 

Tous travaux ayant pour effet de détruire, modifier ou supprimer un élément de paysage identifié au document 
graphique, et non soumis à un régime d'autorisation, doivent faire l'objet d'une autorisation préalable. 

 

a) Jardins remarquables 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ parcs et jardins à protéger en raison : 
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- dΩǳƴ ǘǊŀŎŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎǘȅƭŜ όƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘύ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜ ; 
- dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ : ōŀǎǎƛƴǎΣ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳǳǊŜǘǎΣ 
ŜƴŎŜǊŎƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜΣ ǎŎǳƭǇǘǳǊŜǎΧ 

- dΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻn remarquable aussi bien par sa taille, son âge, son volume ou même la diversité des 
espèces représentées parmi lesquelles peuvent figurer des espèces introduites de type exotique 
όǇŀƭƳƛŜǊǎΧύ. 

Les jardins remarquables sont identifiés sur les documents graphiques par une trame serrée de points verts. 
Leurs caractéristiques principales sont détaillées Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ / Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Ces jardins remarquables sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur spécifiques suivantes : 

- les aménagements et constructions pouvant entrainer une modification du tracé ou perturbant 
ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǎƳŜ Řǳ ǎǘȅƭŜ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ; 

- les aménagements spécifiques doivent être conservés sans modification de leur aspect extérieur ou de 
matériaux qui les composent ; 

- ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǳǊ ŀōŀǘǘŀƎŜΣ ǎΩƛƭǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎŀǳǎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
directe, des dommages sérieux et avérés aux biens existants sur le terrain (risques de chute 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Τ 

- afin de protéger les systèmes racinŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊƻƴŘŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
pérennisation, aucune construction ne devra être réalisée à moins de : 

o 10m du pied des arbres de haute tige de niveau 1, 
o 5m du pied des arbres de haute tige de niveau 2 ; 

Les seuls aménagements ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴs en pleine terre, sont la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭΣ ŘΩŀƭƭŞŜǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƳŜǘtent en cause la pérennité des 
plantations végétales. 

 

Sont autorisés : 

- tout aménagement ou construction, autorisé dans la zone, ne modifiant pas le tracé du jardin et dont 
ƭŜ ǎǘȅƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
être touchée par les aménagements réalisés ; 

- ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΣ ǘŀƛƭƭŜ ƭŞƎŝǊŜ, etc.); 
- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ře piscines et ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

perturbé de manière significative. 

 

b) Patrimoine végétal et naturel remarquable : 

Le patrimoine végétal et naturel correspond aux arbres, plantations, alignements, etc. qui par leur agencement, 
leur force, leurs qualités présentent un intérêt patrimonial. 

Ces éléments remarquables, repérés sur le plan de zonage par une pastille verte, sont soumis aux mesures de 
protection et de mise en valeur spécifiques suivantes : 

- sont interdits tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier un élément de patrimoine identifié. 
Les coupes et abattages sont interdits sauf pour raison majeure de sécurité. Ceux-ci sont soumis à 
autorisation préalable ; 

- les travaux ne doivent pas compromettre le caractère ou l'entretien de ces éléments ; 

- la suppression partielle de ces éléments, pour des motifs de sécurité (risque avéré pour la sécurité des 
personnes ou de nature à causer, de manière directe, des dommages sérieux et avérés aux biens 
existants sur le terrain (risque de chute notamment)), doit être compensée par des plantations de 
niveau équivalent. Les arbres de hautes tiges abattus, après autorisation, doivent être remplacés à 
raison de 1 pour 1 par des arbres de hautes tiges (voir définition). 
 

c) Espaces Verts Protégés  

Les espaces verts protégés (EVP) représentent des secteurs végétalisés ou à végétaliser qui doivent conserver 
ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
bâtis ou leur intégration dans le paysage. 
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Les EVP sont représentés dans le présent PLU par une trame serrée de cercles verts. 

 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 9±t ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- un maximum de 30 % de leur superficie peut faire l'objet d'une minéralisation (cheminement 
piétonnier, piscines, terrasses, escaliers, allées, clôtures, etc.) ;  

- au moins 70 % de leur superficie doit être maintenue végétalisée ;  
- sont autorisés les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif ; 
- sont autorisés les parkings enterrés sous les EVP à condition de respecter les autres dispositions 

réglementaires ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƛƳǇƻǎŞǎΣ et de 
maintenir une hauteur de terre de 1 mètre 50 au-dessus du parking enterré. 

 

d) Espaces Paysagers 

Les espaces paysagers recouvrent des espaces de pleine terre ou sur dalle, implantés soit en rez-de-chaussée soit 
Řŀƴǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Řƻƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƻǳ ǊŜǎǘŜǊ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
50 % au minimum de la surface de ces espaces doivent être constitués de pelouses ou de parterres. 

 
e) Espaces verts de pleine terre 

Les espaces verts de pleine terre sont des secteurs végétalisés ou à végétaliser ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 
ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol et abritant une importante biodiversité faunistique et floristique. La totalité de ces 
espaces est végétalisée sans aucun sous-sol ni aucun aménagementΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ 
bonne gestion des eaux pluviales. Ils doivent être respectés strictement sans être imperméabilisés. Ils sont 
représentés au sein du zonage réglementaire par des hachures vertes horizontales. 

 

f) Noues paysagères 

Les noues paysagères sont dédiées à faciliter le libre écoulement des eaux. Spécifiquement au sein de Cannes 
Bocca Grand Ouest, elles sont indispensables au bon fonctionnement hydraulique du projet et ont été calibrées 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƴƻƴ-ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳr. Le schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9Φ{ΦwΦ définit comme suit les caractéristiques techniques à respecter lors de la création des noues 
paysagères par les aménageurs :  

a. [Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řƻƛǘ, à minima, respecter le volume inscrit au 

chapitre III.3 « Caractéristiques techniques des aménagements » du schéma directeur de 

ƭΩ9Φ{ΦwΦΣ 

 

b. Les dimensions utilisées pour atteindre ce volume peuvent varier, cependant la profondeur (h) 

ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ 

c. Les noues sont réalisées à ciel ouvert et végétalisées, sauf en cas de contraintes 

exceptionnelles et justifiées. Exemples Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎΧ En cas de 
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couverture, le fonctionnement hydraulique des noues devra être assuré comme modélisé dans 

ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9Φ{ΦwΦΣ 

d. La végétation ne devra pas impliquer de réduction significative du volume et ne devra pas 

gêner les écoulements,  

e. Ces espaces intègrent dans leur périmètre les retraits qui leur sont imposés vis-à-vis des 

constructions et des clôtures.  

/Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /Φ!Φ/tΦ[Φ Leurs représentations 
graphiques consistent en une trame verte.  

 

3. Règles relatives à la préservation du patrimoine végétal, naturel et paysager « commun » 
 
Nota : cŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇpliquent à tout arbre de hautes tiges, y compris ceux en EBC, dans les jardins remarquables 
et les EVP, sur la totalité du site inscrit. 

a) Protection des arbres existants 

Recul des constructions par rapport aux arbres de hautes tiges 
Afin de protéger les ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊƻƴŘŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
aucune construction ne devra être réalisée à moins de : 

- 10m du pied des arbres de haute tige de niveau 1 dans le cas des arbres à conserver, et 8 m 
dans le cas des arbres à planter ; 

- 5m du pied des arbres de haute tige de niveau 2 dans le cas des arbres à conserver, et 3 m dans 
le cas des arbres à planter ; 

Les distances imposées ci-dessus sont prises horizontalement au pied des arbres et en tout point du 
ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΦ 
[Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǎƻƴǘ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭΣ ŘΩŀƭƭŞŜǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜs de stationnement. 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
accordée seront dès lors considérés comme répondant à la définition des arbres de hautes tiges 
existants à conserver. 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ře cet article, seuls les oliviers, les palmiers et les yuccas peuvent être transplantés et 
être ainsi considérés comme «conservés». 

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ 
La distance de plantation entre deux arbres de haute tige devra permettǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
développement à long terme. Elle ne pourra être inférieure à 5 mètres. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ et par rapport aux voies et emprises publiques devra 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎΦ  

 
Conservation des arbres de haute tige dans le site inscrit 

Terrains bâtis : sur les terrains comportant déjà une construction hors piscine ou bassin, tout 
ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳ ǉǳŜ ǎƛ ǎƻƴ Şǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
un risque avéré ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎŀǳǎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣ 
des dommages sérieux et avérés aux biens existants sur le terrain (risques de chute 
notamment).  
Terrains non bâtis : dans le cas où le terrain ne comporte pas de construction hors piscine ou 
bassin, les futures constructions doivent être implantées de manière que les 2/3 des arbres de 
haute tige soient conservés, notamment les arbres les plus remarquables par leur essence et 
leur force. 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎŜǊƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 
de hautes tiges existants à conserver. 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ cet article, seuls les oliviers, les palmiers et les yuccas peuvent être 
transplantés et être ainsi considérés comme «conservés». 

 

Coupe des arbres de haute tige 
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Elles sont soumises à déclaration préalable sur la totalité du site inscrit. 
Seuls les arbres de hautes tiges en mauvais état phytosanitaire ou présentant un risque avéré pour la 
sécurité des personnes ou de nature à causer, de manière directe, des dommages sérieux et avérés aux 
biens existants sur le terrain (risque de chute notamment) pourront être abattus et remplacés par des 
arbres de même niveau ayant une « force » minimum de « 20-25 » et plantés dans le même secteur, 
nonobstant les distances imposées par rapport aux constructions existantes. Dans tous les cas, les arbres 
Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƻƭution pour pallier tout 
risque ou dommage. 
 

b) Politique de reboisement 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ 
tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǊ Ł ƭŀ ŎŜƴǘŀƛƴŜ 
supérieure pour toute ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ŝƴ ŘŞŎƛƳŀƭŜǎ Ł рл ƳчΣ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǊ Ł ƭŀ ŎŜƴǘŀƛƴŜ 
inférieure pour toute superficie inférieure en décimales à 50 m². 
[ΩŞƭŀƎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ 
modification. Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ (étêtement interdit). 
 

ARTICLE 4 ς PROTECTION DU PATRIMOINE BATI ET ARCHITECTURAL 

1. Patrimoine archéologique 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ /ƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ catégories de travaux et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ PǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ 
ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŞƳŜǘǘŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 
diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont : les ZƻƴŜǎ ŘΩAménagement Concerté (Z.A.C.) 
et lŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƘŀΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
Monuments Historiques (livre V, article R523-4). 

Toute découverte fortuite de vestige archéologique doit être signalée immédiatement à la Direction régionale 
des Affaires Culturelle de Provence-Alpes-Côte-5ΩŀȊǳǊ ό{ŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜύ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴe (livre V, titre III). 

 

2. Les sites classés 

Les sites classés sont des monuments naturels ou des sites présentant un intérêt général du point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Dans un site classé, seuls peuvent être autorisés les travaux compatibles avec le site (entretien, restauration, 
mise en valeur). 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 
(article L341-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊǳǊŀǳȄΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ Ministre chargé des sites, 
soit par le Préfet du département. 

 

3. Les sites inscrits 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
leur classement, ou constitue une mesure conservatoire avant un classement. 

L'inscription entraîne l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'entretien normal sans avoir avisé, quatre mois Ł ƭΩavance, l'administration de leur intention (article L341-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

Cette déclaration préalable est adressée au Préfet de département, qui recueille l'avis de l'Architecte des 
Bâtiments de France. 

 

4. Protections du patrimoine architectural et bâti communal 

L'article L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ permet au règlement « d'identifier et localiser les éléments de paysage 
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et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 
valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation." 

 

A ce titre, au-delà des dispositions générales du titre 2 et des dispositions applicables à la (aux) zone(s) 
concernée(s) contenues dans les titres 3, 4 et 5 du règlement, certains édifices ou sites remarquables sont soumis 
à des mesures de protection spécifiques. 

 

Le patrimoine architectural et bâti communal correspond aux éléments dont les caractéristiques illustrent 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭes qualités les distinguent des autres bâtiments ou éléments 
architecturaux. Plusieurs catégories se distinguent : 

- le patrimoine labellisé architecture patrimoniale remarquable ; 
- le patrimoine historique, qui regroupe le patrimoine du XIXe siècle, le patrimoine du XXe siècle, le 

patrimoine cultuel et le petit patrimoine. 

Les prescriptions générales qui y sont applicables sont les suivantes :  

a. Sont interdits tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier un élément du patrimoine identifié, y 
compris ceux ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ; 

b. les extensions et les surélévations sont autorisées sous conditions ; 
c. les travaux d'aménagement sur les bâtiments faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L 151-19 du 

Code de l'Urbanisme, ne sont autorisés que s'ils sont conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques esthétiques ou historiques, ou lorsqu'ils sont rendus nécessaires pour assurer la sécurité 
des usagers ou la salubrité publique : 

- les éléments architecturaux et les formes urbaines traditionnelles doivent être conservés et 
restaurés, leur démolition ne peut être autorisée que dans des cas exceptionnels liés à des 
impératifs de sécurité. 

- les travaux réalisés sur les éléments architecturaux ou sur un ou des bâtiments remarquables 
doivent : 
o respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles et architecturales du ou des 

bâtiments, Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘϥƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
sécurité; 

o ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ 
ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ƭϥŀǎǇŜŎǘ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊal ;  

o traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale ;  
o proscrire la pose d'éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec son caractère, et 

notamment les supports publicitaires ; 
o assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du ou des bâtiments un traitement de 

qualité, approprié à ses caractéristiques architecturales. 
- Si le ou les bâtiments ont fait l'objet de transformations postérieures à sa construction, il convient 

de respecter les modifications ou ajouts d'éléments dignes d'intérêt et de remédier aux altérations 
subies. 

Les éléments identifiés sont détaillés en annexe C du présent règlement. 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ZONES URBAINES 
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Préambule 

Les dispositions règlementaires suivantes concernent les zones urbaines UA, UB, UC, UD, UE, UF, UK, UP et UR de 
la commune : 

- la zone UA correspond à la centralité du Suquet ; 
- la zone UB de forte densité correspond aux quartiers urbains des deux centres villes de Cannes et 

de la Bocca. Elle comprend les secteurs : 
o UBa : centres villes denses de Cannes centre et de Cannes la Bocca 
o UBf : ŦŀǳōƻǳǊƎǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ŀǊƴƻǘ 
o UBp : secteur dense de Pointe Croisette 

- la zone UC de forte densité correspond aux constructions mixtes de grande hauteur, 
majoritairement discontinues. Elle comprend les secteurs : 

o UCa : entre le boulevard du Dr Picaud au nord et la voie ferrée au sud  
o UCf Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation de la Nouvelle Frayère  
o UCp : secteur de Pointe Croisette. Il comprend le sous-secteur UCpb (Palm Beach)  
o UCrt : secteur de Cannes Bocca Grand Ouest dédié au renouvellement urbain de la zone 

industrielle de la Roubine et du nord de la zone des Tourrades ς phase 1 
- la zone UD relative à une zone à dominante résidentielle de moyenne densité ; 
- la zone UE relative aux équipements. Elle comprend les secteurs : 

o UEa : aéroport de Cannes Mandelieu 
o UEg : emprises ferroviaires de Cannes La Bocca 
o UEci : emprise du campus international de Cannes 
o UEr : emprise intégrée à Cannes Bocca Grand Ouest 
o UEp : Palais des Festivals et des Congrès 

- la zone UF, ȊƻƴŜ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
et du patrimoine. Elle comprend les secteurs : 

o UFa : constructibilité limitée avec hauteur à 9 m maximum 
o UFb : constructibilité limitée avec hauteur à 7 m maximum 
o UFc : extensions mesurées (ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ плƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ) 

avec hauteur à 7 m maximum sauf secteurs de plans masse ((sauf secteurs de plans masse, 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎe au sol pour toute 
destination Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł т Ƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ 
de services publics existants et équipements liés à la gestion des sites) 

o UFp : secteur de Pointe-Croisette, extensions mesurées (extension плƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύ ŀǾŜŎ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł т Ƴ maximum sauf secteurs de plans masse 

- la zone UK, relative aux activités économiques. Elle comprend les secteurs : 
o UKa : Activités de la Plaine de la Siagne  
o UKb : Camping Bellevue 
o UKc Υ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ŀǊƛƳŀƠ  
o UKe Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ  
o UKi Υ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ énergétique du bassin cannois  
o UKf : Activités structurées autour de Thalès Aliéna Space  

- la zone UP relative aux espaces littoraux. Elle comprend les secteurs : 
o UPa : ports  
o UPb : plages artificielles et accueillant des activités 

- la zone UR relative aux espaces de renouvellement urbainΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de la Roubine et de la Frayère. Elle comprend deux secteurs : 

o URa : zone de renouvellement urbain immédiate 
o URb : zone de renouvellement urbain à terme. 

 

Ces dispositions complètent les dispositions générales, édictées dans le titre 2 du présent règlement, relatives 
notamment à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ la prise en compte des ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
mixité sociale et à la préservation du patrimoine.  

/Ŝ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
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Section 1 : Destination des constructions,  
usages des sols et natures dôactivité 

Art U1 : Destinations et sous destinations 

 

1.1. Destinations et sous-destinations interdites dans les zones U. Sont interdites : 

 

  

UA 

UB 
UBa 
UBf 
UBp 

UC 
UCa 
UCf 

UCrt UCp UCpb UD 

UE 
UEa 
UEg 
UEci 
UEp 
UEr 

UFa UFb UFc UFp UKa UKb UKc UKe UKf UKi UPa UPb 
URa 
URb 

Les occupations et utilisations du 
sol qui par leur destination, leur 
importance ou leur aspect sont 
incompatibles avec la salubrité, 
la tranquillité ou la sécurité du 
quartier. 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Les créations de terrains de 
camping et de caravaning.  

X X X X X X X X X X X X X = X X X X X X = 

Les Parcs Résidentiels de Loisirs 
Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
Légères de Loisirs.  

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Le stationnement isolé de 
caravanes et résidences mobiles 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ 
durée. 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Les dépôts de toute nature 
(ferraille, véhicules accidentés ou 
ǳǎŀƎŞǎΧύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
nuisances aux eaux souterraines ;  

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières ou de gravières et toute 
exploitation du sous-sol  

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

X X = X = X = X = = = = = X = = = = X X X 

Exploitation 
forestière 

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Habitation 
Logement =     X  =   = = = = = = = = = X = 

Hébergement =     X X =   X = X X X X X X = X = 

Commerces 
et activité de 
services 

Artisanat et 
commerce de 
détail 

=     = X =   X = = = = X X X = X = 

Restauration =     =  =   = =  =  X  X = = = 

Commerce de 
gros 

X X X X X X X X X X X X  X  X X X X X *  

Activités de 
services avec 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle 

=     = X =   X =  =     = = = 

Hébergement 
hôtelier 

=     X X =   = = X = X X  X X X = 

Autres 
hébergements 
touristiques 

=     X X =   = = X = X X  X X X = 

Cinéma =     = X    X X X X X  X X X X = 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

=          = = = =     = = = 

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie X X X  X X X X X X X X  X     = X = 

Entrepôt X X X  X X X X X X X X  X     = X = 

Bureau =     = X =   X =  =     = X = 

Centre de 
congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

=     X X    X =  X     = X = 

 

Légende : « X » construction interdite / « = » autorisée ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦мΦнΦ / « ni x ni = » autorisée sans condition 
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Par ailleurs, sont également interdits : 
 

- les changements de destination des cinémas existants ou leurs démolitions sans que leur surface de 
plancher initiale soient compensées de manière identique a minima ; 
 

- les changements de destination des hôtels de plus de 15 chambres et situés : 
o dans le périmètre compris entre la mer au sud, la voie ferrée au nord, la rue Louis Blanc à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ LLL Ł ƭΩŜǎǘ 

o le long du boulevard Jean Hibert ; 
o ou ayant une façade sur le quai Saint-Pierre ; 

 
- les changements de destination des habitations en hébergements touristiques dans les zones UA, UBa, 

UBf, UBp, UC, UCa, UCf, UCrt, UCp, UCpb, UEp, UFb et UFp ; 

 

- les extensions des hôtels de plus de 15 chambres dès lors que ces extensions ne sont pas réalisées pour 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ et 
que ces hôtels sont situés :  

o dans le périmètre compris entre la mer au sud, la voie ferrée au nord, la rue Louis Blanc à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ LLL Ł ƭΩŜǎǘ 

o le long du boulevard Jean Hibert ; 
o ou ayant une façade sur le quai Saint-Pierre. 

 

1.2. Destinations et sous-destinations autorisées sous-conditions dans les zones U 

 

Sont autorisées sous conditions :  

- les nouvelles occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans le cadre du 
régime des installations classées Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ƴΩƛƳǇƻǎŜƴǘ aucune incommodité anormale et répondent aux besoins des usagers et habitants, et sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
 

- les extensions et les annexes des bâtiments liés aux exploitations agricoles existantes dans les zones UC, 
UD, UF et UK ; 
 

- Dans la zone UA, ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦мΦм ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ōŃǘƛes des bâtiments existants. Seules les ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 
sont autorisées, nonobstant la réalisation de sous-sols et le type de tuiles utilisées en toiture ; 
 

- Dans le sous-secteur UCpb, ǎŜǳƭǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ƻǳ ƭŜǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 
sans création de surface de plancher nouvelle supérieure à 20m². 
Les surfaces de plancher démolies et reconstruites dans le cadre de la réhabilitation ne sont pas prises 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ нлƳч Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 
constructions, à condition que ces travaux de réhabilitation soient réalisés sans modifier la volumétrie 
générale du volume existant de plus de cinq pourcents.  
De même, la création de parcs de stationnement souterrains, la création de piscines et leurs locaux 
accessoires, et les aménagements extérieurs ne sont pas concernés par ƭŜ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
maximale des constructions. 
 

- Dans la zone UE relative aux équipements publicsΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services publics et les aménagements et occupation du sol des destinations et sous-
destinations non interdites Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦мΦм Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ : 

o ceux-ci soient liés à l'exploitation et au développement de l'aéroport ou aux logements de 
fonction afférents dans le secteur UEa ; 

o ceux-Ŏƛ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  73 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 

la direction, l'exploitation ou la surveillance des établissements ou des services publics 

généraux et d'exploitation de la gare de La Bocca dans le secteur UEg ; 

o ceux-ci soient liés au fonctionnement du campus international de Cannes dans le secteur UEci ; 
o pour le secteur UEr, les aménagements, constructions, ouvrages ou installations à créer 

garantissent la transparence hydraulique eu égard aux modélisations hydrauliques du schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ ŀǳ tΦ[Φ¦ΦΣ 

o ceux-ci soient liés au fonctionnement du Palais des Festivals et des Congrès dans le secteur 
UEp ; 

o ceux-ci soient liés au projet de campus universitaire dans le secteur de Bastide Rouge. 
 

- dans la zone UF, secteurs UFc et UFp, sont admises : 
- les démolitions-reconstructions des emprises existantes régulièrement édifiées, 
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ пл Ƴч 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όŜƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
sous réserve que celles-ci aient été régulièrement édifiées. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ Ł ƭΩexception des projets de démolitions-reconstructions qui bénéficient 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ Ȋƻne UF. 

 
En outre, dans la zone UFcΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
hôteliers et des autres hébergements touristiques à destination respectivement de restauration, 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜnt pas un 
maximum ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ  

En zone UFc, tout projet de construction en lien avec ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩ des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général et services publics existants à la daǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ est autorisé sous réserve que 
ƭΩemprise au sol créée ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ пл ƳчΦ Au regard des règles dérogatoires 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ¦CŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
de ces constructions peut ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳȄ 
abords. 

 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
sont autorisées dans la limite de ce polygone, nonobstant les autres règles de la zone, notamment les 
règles de recul et les ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎΦ 
Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ changements de 
destination autorisés dans la zone ainsi que les démolitions ς reconstructions qui permettent une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

 
- dans la zone UK et ses secteurs UKa, UKb, UKc, UKe, UKi et UKf : les logements de fonction liées à la 

direction, au gardiennage, à la surveillance des occupations et installations admises dans la zone sont 
autorisés à condition que ceux-Ŏƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ул Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻƛent inclus dans le 
volume de la construction principale. 
Dans les secteurs UKa et UKc, le ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦YōΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le fonctionnement et le développement du camping. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
camping et du souci de préserver la qualité de cet espace de nature, les constructions autorisées en 
zone UKb ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭes polygones figurant aux documents graphiques.  
 

- dans la zone UP 
- dans le secteur UPa (ports) : 

o les ouvrages techniques nécessaires à la fixation et à la protection du littoral, ainsi 
ǉǳΩŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ 

o les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
répondant à un intérêt collectif, 
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o les équipements ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ de superstructure en rapport avec l'exploitation 
du Domaine Public Portuaire ou qui sont de nature à contribuer à l'animation et au 
développement de celui-Ŏƛ Υ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ǘŜǊƳƛƴŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŎŀǇitainerie 
notamment, 

o ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
hélistation,  

o les installations classées, à condition qu'elles soient directement liées aux activités 
admises dans la zone, 

o les constructions, installatƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ 
l'exploitation du Domaine Public Maritime ou qui sont de nature à contribuer à 
l'animation et au développement de celui-ci,  

o ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻisirs, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎΣ ƻǳ ǉǳϥŜƭƭŜǎ 
nécessitent la proximité immédiate de la mer, 

o les structures légères et démontables en rapport avec l'exploitation du Domaine 
Public Maritime ou qui sont de nature à contribuer à l'animation et au développement 
de celui-ci,  

o ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ 
aux activités portuaires, 

o les constructions à usage de bureaux et services à condition qu'elles soient liées aux 
activités portuaires,  

o ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ au seul commandant du 
port, 

o les parcs et aires de stationnement liés à la fréquentation du littoral et des ports ainsi 
que celles liées aux occupations et utilisations admises dans la zone. 
 

- dans les secteurs UPb (plages) : 
o les ouvrages techniques nécessaires à la fixation et à la protection du littoral,  
o les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif, 
o les occupations et/ou les utilisations du sol démontables liées aux activités et aux 

loisirs de mer, ainsi que les infrastructures qui leur sont indispensables, 
o les constructions et installations démontables en rapport avec l'exploitation du 

Domaine Public Maritime ou qui sont de nature à contribuer à l'animation et au 
développement de celui-ci,  
 

- dans la zone UR 

o   dans le secteur URa Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǎŜǳƭǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ όŘŀƴǎ 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ύ 
des constructions existantes sont autorisés, dès lors que cela ne remet pas en cause la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΦ 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ 
constructions (temporaires ou non), dépôts de matériaux et affouillements et exhaussements 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ 
le cadre du projet des phases 1 & 2 Ligne Nouvelle Provence Côte-ŘΩ!ȊǳǊΦ 
 

o   dans le secteur URb Υ ǎŜǳƭǎ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ƭƛƳƛǘŞŜ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мл ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ύ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ Ŏela ne remet 
Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

 

Art U2 : Mixité fonctionnelle et sociale 

S'appliquent les dispositions du chapitre D mentionnées dans le Titre 2 relatif aux Dispositions Générales du 
présent règlement.  
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Art U3 : Volumétrie et implantation des constructions 

 

3.1. Emprise au sol des constructions  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci sont portés sur les 
documents graphiques.  

Les accès, piscines, bassins et aménagements des espaces extérieurs sont autorisées en dehors de ces 
ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƭǎ όōƻǿ ǿƛƴŘƻǿǎύ ǎŀǳŦ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Ǌǘ 
où ils doivenǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci sont portés sur les documents 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ. 

Non règlementé dans les autres cas. 

 

3.2. Hauteur des constructions  

Rappel : Quelles que soient les zones, les hauteurs des constructions et leurs modes constructifs devront 
respecter le plan des servitudes aéronautiques en vigueur. 

 

Règles générales 

LE REGLEMENT GRAPHIQUE (PLAN DES HAUTEURS) DEFINIT LES HAUTEURS MAXIMALES AUTORISEES 
POUR LES CONSTRUCTIONS. CE REGLEMENT GRAPHIQUE PRIME SUR LES HAUTEURS DEFINIES CI-
DESSOUS. 

Dans les cas exceptionnels où les constructions ne seraient pas concernées par ces 
dispositions graphiques, leur hauteur ne peut excéder : 

- UA : celle des bâtiments existants. Seules les reconstructions sont autorisées ; les  
 constructions nouvelles sont interdites. 

- UB, UC et UCrt : 15 m 
- UCf : 18 m 
- UD : 7 m 

- UE : 12 m - Non règlementée pour les équipements publics. Dans le secteur UEa, les 
 servitudes aéronautiques de dégagement sont à respecter. 

- UF : 9 m en UFa, 7 m en UFb, UFc et UFp. 

- UK : мр Ƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦YŦ ƻù la hauteur est limitée à 22,5 m et du 

secteur UKb où la hauteur est limitée à 12 m. 

-  UP :  

o dans le secteur UPa : la hauteur des constructions, ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus, ne peut excéder la cote de 12 mètres 
NGF. Toutefois, la Capitainerie et les établissements de signalisation maritime 
peuvent atteindre la cote de 15 mètres NGF. 

o dans le secteur UPb : 

 La hauteur des stands glaciers ou « kiosques », ainsi que la hauteur des structures 
légères et démontables à destination de Centre de Loisirs Sans Hébergement et 
leurs annexes, est limitée à 4 mètres, superstructures exclues dans tout le 
secteur. 

 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎΣ ƻǳ ζ ƪƛƻǎǉǳŜǎ ηΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝǘ 
démontables à destination de Centre de Loisirs Sans Hébergement et leurs 
annexes, aucun point des constructions ne doit dépasser un plan parallèle au plan 
de la voie publique bordant la plage et situé à 0,80 mètre au-dessus de la voie 
publique bordant la plage.  
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 En outre, pour les établissements de plage le long du boulevard de la Croisette, 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛǎŜǘǘŜ ƧǳǎǉǳΩau Palais des Festivals et des Congrès : 

o aucun point bas de la surtoiture des établissements de plage adossée au 
parapet de la Croisette ne devra dépasser une hauteur de +24 centimètres 
par rapport au trottoir de la Croisette, ni dépasser une hauteur 
correspondant à la moitié de la distance hors tout du trottoir au point haut 
du parapet 

o et aucun point haut de la surtoiture ne devra dépasser une hauteur de 4 
mètres 65 NGF, ni dépasser un plan horizontal prenant appui sur le haut du 
parapet. 

 

/ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ǎǳŘ Řǳ 
boulevard de la Croisette à la pointe sud du boulevard Gazagnaire pour les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ 
pas dépasser une hauteur de 4 mètres 65 NGF. 

 

- UR : 15 m 

 

Ces hauteurs sont limitées dans plusieurs cas : 

- les constructions annexes ne devront pas dépasser une hauteur de 2Σр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ 
3 mètres calculés au point le plus haut de la construction. 

- 2,50 m pour les abris des jardins familiaux ; 

- la hauteur totale des clôtures hors portail ne devra pas excéder 1,90 mètre dans les rues de faible 
largeur (inférieures à 6 mètres) et 2,20 mètres dans les autres rues ; le mur bahut sur voie ne 
devra pas excéder 0,70 mètres. 

- la hauteur des murs de soutènement ne doit pas excéder 1,50 mètre. 

 

Règles dérogatoires de mesure de la hauteur 

Dans le cas de composition d'ensemble intéressant une unité foncière supérieure à 2000 m² située en 
contrebas d'une voie, et le long de la rive ouest du boulevard du Moulin qui surplombe le Riou, la 
hauteur des bâtiments est mesurée du point le plus bas de la limite d'emprise de la voie existante 
confrontant le bâtiment jusqu'au niveau de l'égout du toit le plus haut, ouvrage technique, cheminée et 
autres superstructures exclues. 

Dans les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦.ŀ Ŝǘ ¦.ŦΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ 
pignons sont ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Dans ce cas, la hauteur telle que 
ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řǳ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴ ƳƛǘƻȅŜƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Řǳ ƳǳǊ ǇƛƎƴƻƴ ƳƛǘƻȅŜƴ 
le plus haut. En outre, la nouvelle hauteur ne peut excéder 21 mètres. 

 

Règles spécifiques 

 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ζ attique partiel autorisé » sur la planche 
des hauteurs), ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǉǳŜ сл҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
niveau précédent. 

 

Le long du boulevard de la Croisette : 

- IŀǳǘŜǳǊ ƛƳǇƻǎŞŜ Υ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 
façade sur le boulevard de la Croisette doit atteindre la cote 28,03 mètres NGF ou la cote 31,50 
mètres NGF sur une profondeur de 20 mètres telle que reportée aux documents graphiques. 

- la hauteur des bâtiments à destination de commerce situés dans la marge de recul est limitée 
à une hauteur de 4 mètres tout compris, hors locaux techniques parfaitement intégrés et 
ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ  
 

- Une majoration de la hauteur à 31,5 m NGF le long du boulevard de la Croisette est autorisée 
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pour les hôtels. CettŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
document graphique par une trame de points noirs reportée sur la carte des hauteurs. 

 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Sauf dispositions contraires portées dans les dispositions générales ou sur les documents graphiques 
(emplacements réservés, ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter les dispositions suivantes :  

- en zone UA : non règlementée ŎŀǊ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Τ 

- en zone UB : ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
doit être inscrit dans un pan coupé ayant une longueur minimum de 5 mètres. 

Dans le secteur UBa, les constructions doivent être implantéŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. Dans les secteurs 
¦.Ŧ Ŝǘ ¦.ǇΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
de hauteur absolue hors secteurs UBfΣ ƭΩŞǘŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ Ŝǘ ƭǳƛ ǎŜǳƭΣ peut şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 
moins 2,40 mètres sur toutes ses façades non mitoyennes, à l'exception des bâtiments dont la 
ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ф ƳŝǘǊŜǎΦ 

PƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł н ллл ƳчΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
deux voies ou emprises publiques, les bâtiments, balcons ou oriels (bow-windows) non compris, 
peuvent être implantés à une distance au moins égale à 2 mètres de : 

- ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘϥŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ 
- à défaut, de la marge de recul, 
- à défaut, de l'alignement ou de ce qui s'y substitue (limite d'emprise de voie privée...). 

Dans ce cas, les rez-de-chaussée des bâtiments doivent obligatoirement être destinés soit à des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎ 
commerces. 

- en zone UC : les constructions doivent respecter un recul minimal de 3 m ou ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ sur les 
constructions avoisinantes ; 

- en zone UD : les constructions doivent respecter un recul minimal de 3 m ƻǳ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ sur les 
constructions avoisinantes ; 

- en zone UE : les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m ; 

- en zone UF : les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m dans les secteurs UFa, 
UFb et UFp, et 7 m en UFc ; 

- en zone UP : non règlementé ; 

- en zone UK : les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m ; 

- en zone UR : les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m ƻǳ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
constructions avoisinantes. 

 

Dispositions spécifiques 

- [Ŝ ƭƻƴƎ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛǎŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et la marge de recul indiqué 
ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- {ǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 5ƻŎǘŜǳǊ tƛŎŀǳŘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CǊŀƴŎƛǎ ¢ƻƴƴŜǊΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ 
et de terrasses liées aux commerces situés au rez-de-chaussée est autorisée ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la marge de recul, sauf dans les emplacements réservés. 

- Dans la zone UE, les constructions peuvent être admises en surplomb du Domaine Public Maritime 
et des voies si le gabarit routier est respecté. 

- En zone UB, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ pƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ 
égale à 2 000 m², desservies par au moins deux voies ou emprises publiques, les bâtiments, balcons 
ou oriels (bow-windows) non compris, peuvent être implantés à une distance au moins égale à 2 
mètres de : 

-  ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘϥŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ 

-  à défaut, de la marge de recul, 

-  à défaut, de l'alignement ou de ce qui s'y substitue (limite d'emprise de voie privée...). 

 Dans le secteur UBa, les rez-de-chaussée des bâtiments doivent alors être destinés soit à des 
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ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎ 
commerces. 

 

3.4. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriété  

 

Implantation des constructions par rapport aux limites aboutissant aux voies 

Sauf dispositions contraires portées dans les dispositions générales ou aux documents graphiques 
όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion), les constructions 
doivent respecter les dispositions suivantes : 

 

- En zone UA, ƴƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŎŀǊ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ; 

 

- En zone UBΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƛƴŞƳŀΣ 
les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
bande* de : 

- 20 mètres pour les bâtiments situés en façade du boulevard de la Croisette et 
respecter un recul de 2 m minimum au-delà, 

- 16 m dans le reste de la zone et respecter un recul de 2 m minimum au-delà. 

Toutefois, au-delà de la limite de ces bandes, sont autorisées, avec une implantation sur 
les limites aboutissant aux voies ou à une distance par rapport à ces limites au moins 
égale à 2 mètres, et dès lors que leur hauteuǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ с Ƴ Υ 

- les constructions à usage de stationnement, 

- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΦ 
 

[Ŝǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƛƴŞƳŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
séparatives aboutissant aux voies ou à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 
2 mètres. 

[Ŝ ƭƻƴƎ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛǎŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 
recul ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

Dans le secteur UBf, les constructions doivent être implantées dans une bande* de 16 m, sur 
une ou plusieurs limites séparatives ou en respectant un recul minimal de 3 m. 

Lorsque la longueur du terrain sur voie est supérieure à 25 m, le bâtiment doit être implanté à 
une distance des limites séparatives au moins égale à 3 mètres όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
donnant sur plusieurs voies, la longueur du terrain prise pour référence est celle où se situe 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜύ. 

!ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мс Ƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ 
oriels (bow-windows), terrasses à rez-de-chaussée, saillies de toiture et niveaux de sous-sols. 

 

Dans le secteur UBp, les constructions doivent être implantées ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
dans une bande* de : 

- 20 mètres pour les bâtiments situés en façade du boulevard de la Croisette ; 

- 16 m pour les bâtiments situés en façade du boulevard Eugène Gazagnaire. 

Au-delà de ces bandes constructibles sur le boulevard de la Croisette et le boulevard 
Eugène Gazagnaire, sont autorisées avec une implantation sur les limites aboutissant aux 
voies, ou à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres, et dès lors 
ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩexcède pas 4 mètres : 

o les constructions à destination de stationnement, 

o ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ 
ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ŘΩŞǉuipements de jeux et de sports. 

ϝ [ŀ ōŀƴŘŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt sur la voie / emprise publique ou de la marge de recul 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 
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Pour tous les autres terrains, sur une profondeur maximale de 16 mètres à partir de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ƻǳ ŀŘƳƛǎŜΣ ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
sur une ou plusieurs des limites séparatives du terrain aboutissant à une voie, ou à une distance 
de ces limites (balcons ou oriels compris), au moins égale à 5 mètres. Les niveaux de sous-sols 
peuvent être implantés soit sur les limites séparatives aboutissant aux voies, soit en retrait de 
ces limites. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мс ƳŝǘǊŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜΦ 

 

Dispositions spécifiques : 

- ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŦΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜΣ ƭΩŞǘŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ Ŝǘ ƭǳƛ 
seul, peut şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нΣпл ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴƻƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎΣ 
à l'exception des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ф 
mètres ; 

- Dŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ de la zone UB, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
supérieure ou égale à 2000 m², desservies par au moins deux voies ou emprises publiques, 
ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ мс ƳŝǘǊŜǎ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ [es bâtiments, 
balcons ou oriels (bow-windows) non compris, peuvent être implantés sur les limites 
séparatives aboutissant aux voies ou à 4 mètres minimum dans le secteur UBa, à 3 mètres 
minimum dans les secteurs UBf et UBp. 

Dans le secteur UBa, les rez-de-chaussée des bâtiments doivent alors être destinés soit à 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
soit à des commerces. 

 

- En zone UC, les constructions doivent respecter un recul minimum de 3 m des limites 
séparatives. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/ǇΣ ǘƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à une distance des limites séparatives 
(balcons ou oriels compris) au moins égale à 5 mètres dans une bande de 16 mètres. Les 
niveaux de sous-sol peuvent être implantés soit sur les limites séparatives aboutissant aux 
voies, soit en retrait de ces limites. 

 

- En zone UD, les constructions peuvent :  

o ǎƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

o soit être implantées sur au moins une limite séparative et respecter un recul minimum 
de 3 m des limites séparatives 

o soit respecter un recul minimum de 3 m des limites séparatives 

 

- En zone UE et UP : non règlementé 

 

- En zone UF, les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m en UFa, UFb et UFp 
et 7 m en UFc. 

Lorsque la longueur du terrain sur voie est inférieure à 16 m, le bâtiment peut être implanté 
sur une des limites séparatives et à une distance de 3 mètres des autres limites séparatives. 
(Dans lŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜύΦ 

 

- En zone UK, les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m ; 

 

- En zone UP : non règlementé ;  

 

- En zone UR : les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou doivent 
respecter un recul minimal de 5 m. 
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Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de propriété 

 

Sauf dispositions contraires portées dans les dispositions générales ou aux documents graphiques 
όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
doivent respecter les dispositions suivantes : 

 

- En zone UA, noƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŎŀǊ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ; 

 

- En zone UB, secteur UBa : 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ с ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǎǳǊ 
les limites séparatives de fond de propriété, soit à une distance par rapport à ces limites 
au moins égale à 2 mètres,  

o Les constructions dont la hauteur excède 6 mètres doivent être implantées à une distance 
par rapport aux limites de fond de propriété au moins égale à 2 mètres.  

o Les complexes à destination principale de ŎƛƴŞƳŀ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 
fond de propriété ou à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres. 

 

Dans les secteurs UBp et UBf, pour les constructions situées dans les bandes* constructibles : 

o Les constructions dont la ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ п ƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǎǳǊ 
les limites séparatives de fond de propriété, soit à une distance par rapport à ces limites 
au moins égale à 2 mètres. 

o Les constructions dont la hauteur excède 4 mètres doivent être implantées à une distance 
des limites séparatives de fond de propriété au moins égale à 3 mètres, et respecter le 
prospect P > H/2. 

(H = hauteur maximale de la façade du bâtiment confrontant la limite de fond de propriété 
; P = distance aux limites séparatives) 

Au-delà de ces bandes constructibles, sont autorisées uniquement en UBp à une distance par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 4 
mètres : 

o les constructions à destination de stationnement, 

o les constructƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ 
ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΦ 

 

- En zone UC, les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives 
de fond de propriété au moins égale à 3 mètres, et respecter le prospect P > H/2. 

(H = hauteur maximale de la façade du bâtiment confrontant la limite de fond de propriété ;  

P = distance aux limites séparatives) 

 

- En zone UD, les constructions doivent respecter un recul minimum de 3 m des limites 
séparatives de fond de propriété ; 

 

- En zone UE et UP : non règlementé 

 

- En zone UF, les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m en UFa, UFb, UFp, et 
7 m en UFc ; 

 

- En zone UK, les constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m.  

 

- En zone UR : les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou doivent 

respecter un recul minimal de 2 mètres.  
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3.5. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Dans les zones UC, UD et UF (et leurs secteurs), les bâtiments doivent être implantés les uns des autres 
à une distance minimale d = h/2 (h étant la hauteur du bâtiment le plus élevé), à l'exception des secteurs 
de plan de masse, des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, et des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant 
à un intérêt collectif, et non compris les niveaux de sous-sol. 

 

Art U4 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

4.1. Dispositions générales 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-27 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 
ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ doivent présenter une unité 
d'aspect et de matériaux compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale 
de l'agglomération. Le permis de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à 
rompre l'harmonie de l'ensemble.  
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 
La démolition de tout ou partie d'immeuble est soumise à permis de démolir et peut être interdite pour 
ǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘϥƻǊŘǊŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- la préservation de certains alignements de bâti jugés significatifs et participant à la 
continuité urbaine (composition urbaine très homogène) ou à la définition d'espaces 
urbains primordiaux (plans, placettes, squares, etc.) ;  

- la préservation des éléments architecturaux de qualité remarquable et témoins du 
patrimoine architectural et historique de la Ville.  

Le démontage / déconstruction en vue de la reconstruction à l'identique de ces immeubles ou parties 
d'immeuble pourra être autorisé ainsi que leur aménagement (surélévation, extension...) s'ils 
respectent les objectifs de préservation énoncés ci-dessus en participant à la mise en valeur recherchée, 
et s'ils répondent par ailleurs aux autres dispositions du présent règlement.  
La conception des constructions devra assurer une continuité harmonieuse avec les bâtiments existants 
(aspect des matériaux et modénature de façades notamment), essentiellement dans le cas de bâtiments 
accolés. 
Les constructions annexes et aménagements extérieurs (clôtures, murs de soutènement, rampes 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ etc.) doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel et être réalisées 
avec les mêmes matériaux et avec le même soin que les constructions principales.  

 

4.2. Implantation dans le terrain 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƘƻƛǎƛŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŘuits au 
strict minimum en privilégiant une assise au plus près du terrain naturel, sans terrassements inutiles. 
[Ŝǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ 
tènement foncier sera limité au strict minimum. 

Dans le cas de constructions édifiées en gradins perpendiculairement aux courbes de niveau, 
l'implantation des bâtiments doit faire l'objet d'une composition architecturale de qualité conduisant 
tout particulièrement à aménager des coupures vertes ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ manière à assurer 
leur parfaite intégration dans le paysage immédiat. Les faîtages sont orientés parallèlement aux courbes 
de niveau ou aux lignes de restanques.  
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4.3. Toitures 

Les toitures à pentes et en tuiles rondes sont obligatoires. Des dérogations sont possibles dans les cas 
suivants : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 
intérêt collectif ; 

- en zones UB et UC, pour les constructions existantes ou autorisées ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ moins de 
6m, les toitures terrasses peuvent être autorisées Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎont végétalisées à hauteur 
de 30% minimum de leur surface, avec une épaisseur de terre végétale dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 80 
centimètres. Les matériaux de revêtement hors surface végétale doivent présenter un aspect 
visuel similaire à celui de la terre cuite. Des équipements liés aux énergies renouvelables 
peuvent également être installés sous réserve que les ouvrages techniques soient dissimulés 
et parfaitement intégrés ; 

- en zone UCf, les toitures à pentes ou en tuiles ne sont pas obligatoires sous réǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
intégration au paysage urbain environnant ; 

- pour les constructions dont la hauteur est inférieure à 4 mètres et pour les vérandas ; 

- En zones UE, UK et UR, les toitures terrasses peuvent être ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
végétalisées ou accueillent des installations liées aux énergies renouvelables. Les ouvrages 
techniques seront alors dissimulés et parfaitement intégrés ; 

- En zone UCrt ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
autorisées dès lors qǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. Les ouvrages techniques seront alors dissimulés et parfaitement intégrés, 

- Dans les zones UF (collines) à condition de respecter un pourcentage minimal de toiture tuile 
ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǾƛǎǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
(terre cuite par exemple). 

 

Les couvertures doivent être à deux ou quatre pentes Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ 
donne sur la voie qui borde lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Des exceptions à 
ces règles de pente de toiture pourront être accordées aux constructions d'angle, dans le cadre d'une 
composition architecturale particulière, pour certaines constructions de facture contemporaine ou 
ŘΩarchitectures moderne, et pour les constructions isolées dans les parcelles (implantation dans le sens 
de la pente).  

A l'exception des souches de cheminée et des dérogations précisées dans les règles générales relatives 
aux hauteurs, toute superstructure est interdite au-delà du niveau du plan des toitures, celui-ci 
ƴϥŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ор ҈ ŘŜ ǇŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
particulière. 

Les couvertures doivent être en tuiles rondes ǎǳǊŎǳƛǘŜǎ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƎŜ ōǊƛǉǳŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŀǳŎǳƴ ǘǊƛŀƎŜ 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻǳƭŜǳǊ Υ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ. Les tuiles d'aspect béton, 
ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘΣ ǘƾƭŜǎ ondulées, bardeaux, etc. sont interdits. En dehors des 
dérogations précitées, les toitures existantes en tuiles rondes doivent être conservées et, en cas de 
réfection de toiture, seul ce matériau est autorisé. Les tuiles anciennes doivent être préférentiellement 
réutilisées. Quelle que soit la caractéristique du support, la couverture doit être réalisée 
traditionnellement, c'est à dire tuile de couvrant et de couvert. 

Les débords avals de la couverture doivent être constitués soit par une corniche en pierres, soit par une 
génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un intérêt architectural. Dans le cas 
de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation.  

Dans la zone UA et dans le secteur UBa, les terrasses en tropéziennes sont interdites. 

Les panneaux solaires et photovoltaïques doivent être intégrés dans le pan de la toiture. En zone UA et 
dans le secteur UBa de Cannes centre uniquement (Boulevard Carnot ς La Croisette), les panneaux 
solaires et photovoltaïques sont interdits. 

 

4.4. Saillies 

Toute saillie de la façade sur le domaine public y compris saillie de toiture, est autorisée à partir du 2ème 
ŞǘŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 9ƭƭŜ est au plus 
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égale à 0,80 mètre. Les enseignes perpendiculaires, les marquises et les stores rétractables sont 
autorisés en deçà du 2ème étage. 

Toute fermeture en façade à partir du 1er ŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀçade et contribuant 
Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘΦ 

Dans la zone UA, la création de balcons nouveaux sur voie est interdite. 

 

4.5. Edicules techniques 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŞŘƛŎǳƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎ Τ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǾƛŜΧύ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ 
caractéristiques architecturales du bâtiment. Elles ne doivent pas être visibles depuis le domaine public 
ou privé ouvert au public ou en covisibilité avec un édifice classé aux monuments historiques ou inscrit 
Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

9ƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
Tout coffret, compteurs, boites aux lettres, ainsi que tout transformateur électrique, parcours de fils ou 
autre ouvrage technique doit être intégré dans le volume bâti des constructions ou dans les clôtures. 

 

Les appareillages et conduits de ventilation, les antennes de télévision ainsi que les paraboles en 
applique sur les façades sont interdites.  

 

En ce qui concerne les appareillages de climatisation, les climatiseurs utilisés ne doivent pas présenter 

ŘΩǳƴƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ démontrée ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴƛǘŞ 

extérieure, celle-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ou en 

toiture et y être camouflée ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ ou 

en toiture.  

 
Pour ce qui est des devantures commerciales, les solutions autorisées sont les mêmes que décrites 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
devanture. [Ŝǎ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘǎ ŞǾŀŎǳŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛl est utilisé aussi pour le chauffage, ne 
ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł 
ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

 

En ce qui concerne les antennes de téléphonie mobile :  

- elles sont autorisées en applique sur les façades à condition que leur hauteur soit inférieure à 
н ƳŝǘǊŜǎ нл Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ; 

- Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ intégration paysagère optimale Υ ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜǾǊŀ 
être intégrée dans une faǳǎǎŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ. 

 

En ce qui concerne les panneaux solaires et photovoltaïques :  

- Principes généraux : les panneaux solaires et photovoltaïques sont des éléments de la 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
considéré, et ne pas tenir uniquement compte du taux de rendement des panneaux solaires. A 
ce titre, ils devront être regroupés de façon homogène.  

Nota : les panneaux photovoltaïques situés à proximité des aérodromes peuvent constituer des 
gênes visuelles pour les pilotes et contrôleurs aériens et donc constituer un risque pour la 
sécurité aérienne. A ce titre, la direction générale de l'aviation civile a émis une note 
d'information technique accessible au public définissant les conditions et exigences à respecter 
pour ce type de projet. 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ : 

o les panneaux devront être installés en aval du terrain ou en fond de parcelle, sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 
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o au cas où des talus sont existants ou à créer, ils seront utilisés comme supports 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

o ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ et photovoltaïques ǎŜǊŀ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ : 

o au cas où des constructions secondaires telles que appentis, auveƴǘΣ Χ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ 
ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ et photovoltaïques seront 
implantés préférentiellement sur ces toitures ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ; 

o afin de minimiser leur impact visuel, les panneaux seront de faible épaisseur, non 
superposés aux tuyauteries et, notamment dans le cas des constructions neuves, 
encastrés dans la toiture ; 

o ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ 
avec les proportions de la toiture ; 

o ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ sera alignée sur le rythme et la composition de la façade. 

 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
ȊƻƴŜǎ ¦9 Ŝǘ ¦YΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ thermiques doit 
être intégrée dans la composition architecturale du bâtiment, du site et du quartier concernés. 

 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ : 

o ƭŜ ǇŀǊŀƭƭŞƭƛǎƳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǎƛ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜ ǎŜǊŀ 
respectée. 

o dans le cas dΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

En zone UA et dans le secteur UBa de Cannes centre uniquement (Boulevard Carnot ς La Croisette), les 
panneaux solaires et photovoltaïques sont interdits. 

Les transformateurs électriques nécessaires uniquement aux bâtiments situés sur un terrain devront 
şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

Les devantures de commerces 

Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, ou de 
l'entresol, ou du bandeau établi au-dessus du rez-de-chaussée. Elles ne doivent pas englober de fenêtre 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƴƛ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ Ƴƻǘifs architecturaux ou décoratifs. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
considéré, les enseignes perpendiculaires ne sont pas limitées en hauteur. 

Le caisson des mécanismes de fermeture des baies (volets roulants, rideaux de fer) doit être implanté à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

4.6. Volumétrie 

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎuccession 
de séquences visuelles depuis les espaces publics par le travail de leurs volumes (combinaison de retraits 
partiels (vides et pleins), de différences de hauteurs, de matériaux et de coloration), la présence de 
points de repères architecturaux (traitement des angles de secteurs, des entrées d'immeubles, des rez-
de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦΦΦύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
traitement des niveaux, etc. 

 

En zones UC Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-secteurs hors UCf et UCrt, les façades sur rue présentant une longueur 
supérieure à 50 mètres devront être segmentées afin de contribuer à l'expression d'une richesse spatiale, et 
différenciées par le jeu des matériaux, volumes ou autres. 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘs en plan 
Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ En zone UK les façades sur rue présentant une 
longueur supérieure à 50 mètres devront être rythmées grâce à un traitement architectural particulier, et par 
exemple par le jeu de matériaux, de volumes ou autres.  
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4.7. Façades 

Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement (bâtiments et 
constructions annexes). Les façades principales, latérales et postérieures des constructions doivent être 
traitées en harmonie entre elles, avec le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes.  

Les murs pignons doivent être traités comme les façades et être obligatoirement architecturés ou 
ŀƴƛƳŞǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭƛmite séparative). Les 
murs pignons aveugles sont interdits en façade sur rue. 

Les façades doivent être toutes traitées avec le même soin et les constructions annexes doivent 
présenter les mêmes matériaux que les façades principales.  

Les rez-de-chaussée doƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊŎƘŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 
Les accès au stationnement souterrain devront être alignés sur la façade. [Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 
sont autorisées lorsque le retrait du bâtiment par rapport à la voie est supérieur ou égal à 5 m. Les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
spécifique qui permettra leur identification. 

Dans la zone UA : 

- [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŀǇƭƻƳōΣ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
teintées en harmonie avec la masse des constructions anciennes et de préférence enduites. 
Pour les enduits des constructions anciennes, seuls les enduits talochés sont autorisés. 
Concernant les bâtiments anciens construits en pierre, les enduits seront de surcroît à base de 
chaux.  

- A l'exception des rez-de-chaussée commerciaux, seuls les volets à lames sont autorisés. 

- Les stores ōŀƴƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŜƴ ǊŜȊ-de-chaussée. 

 

4.8. Les clôtures 

Dans les zones UA et UBa, les clôtures ne doivent pas dépasser 1,90 mètre dans les rues de faible largeur 
(inférieures à 6 mètres) et 2,20 mètres dans les autres rues. 
 
Dans les zones UBf, UBp, UC, UD et UF, les clôtures ne doivent pas dépasser 1,90 mètre dans les rues 
de faible largeur (inférieures à 6 mètres) et 2,20 mètres dans les autres rues, et doivent être composées 
ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣтл Ƴ ŀǳ-dessus du terrain naturel ou du trottoir, 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΣ ŜǘŎΦύΣ ŘƻǳōƭŞ 
par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine public doit obligatoirement être 
architecturée et traitée de manière identique à la construction principale. 

 

Dans les autres zones, les clôtures ne doivent pas dépasser 2 m. 20 de hauteur et être composées : 

- soit ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣтл Ƴ ŀǳ-dessus du terrain naturel ou du 
trottoir, ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ 
vertical, etc.), doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine public 
doit obligatoirement être architecturée et traitée de manière identique à la construction 
principale ; 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques doublées par une haie vive ou tout autre 
dispositif à claire-voie doublé par une haie vive. 

 

Le long des limites séparatives aboutissant aux voies et le fonds de propriété, les murs pleins sont 
autorisés et traités de manière identique à la construction principale. 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
de « doubler » la clôture et de la rendre opaque (exceptioƴ ŦŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜύΦ 
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Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière 
à ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Υ  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation qui leur est applicable ; 

- ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řŝǎ 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

- aux cas particuliers énumérés ci-après pour lesquels les hauteurs pourront être dépassées :  
o nuisances phoniques en bordure des voies à grande circulation ;  
o reconstitution des équipements existants ;  
o harmonie de la clôture par rapport aux clôtures avoisinantes. 

 

Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  La hauteur 
des portails ne pourra excéder 2,20. 

Les coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés dans les 
parties maçonnées, au-dessus de toutes les côtes connues de crues et du ruissellement.   

[ΩŜƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘs sera gratté ou frotassé. 

 

4.9. Menuiseries extérieures / matériaux 

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜǎ 
creuses, non revêtus ou enduits sont interdits. Les enduits seront obligatoirement teintés dans la masse, 
ǘŀƭƻŎƘŞǎ ƻǳ ƭƛǎǎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řu quartier. Les couleurs et teintes extérieures devront 
s'harmoniser avec les teintes du site environnant. Dans le cas de réhabilitation de bâtiment représentatif 
ŘΩǳƴ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜƛƴǘŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴǎervés ou faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞ-interrogation ambitieuse permettant de valoriser ce style ou cette époque.  

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎΣ ŀŎƛŜǊ ƻǳ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ƭŀǉǳŞΦ  

Les matériaux traditionnels sont recommandés. 

 

4.10. Aménagements extérieurs 

Les murs de soutènement sont constitués ou parementés de moellons du pays et reçoivent des 
plantations grimpantes ou retombantes. Les enrochements de type cyclopéens et les murs en béton 
brut apparent sont interdits. Leur hauteur ne devra pas excéder 1,50 mètre, exception faite des 
ouvrages rendus nécessaires par la sécurité publique. Au regard de la pente, plusieurs restanques ou 
murs de soutènements peuvent être cumulées afin de créer un effet de terrasses. La distance entre 
deux restanques ou murs de soutènement doit alors respecter une largeur minimum d'au moins la 
hauteur de la construction.  

[Ŝǎ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Řƻƛǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀƴǉǳŜǎ. 

 

Art U5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

 

5.1. Dispositions générales 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀnisme.  

Les coupes et abattages et les aménagements réalisés dans les éléments du patrimoine végétal, naturel 
et paysager repérés au plan de zonage et/ou couverts par le site inscrit (arbres remarquables 
notammentύΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŀu titre des articles L.151-19 et L151-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊticle 3 du chapitre E du titre 2 
du présent règlement. 
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5.2. Mesures prises pour limiter l'imperméabilisation des sols  

Le maintien d'un sol perméable nécessite que les espaces libres soient plantés et enracinés pour 
conserver les anfractuosités capables d'absorber le ruissellement. Les surfaces de pelouse irriguées sont 
à éviterΦ [Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩaménagement paysager recherche ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
prédominant sur le site en privilégiant les essences végétales naturelles et dites de jardin sec et les 
agencements libres. 

LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ surfaces imperméabilisées, aires de stationnement, des voiries et des accès doit 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǊŜǳȄ. 

 

5.3. Espaces libres et Espaces verts 

 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ όǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎύΣ ƭa superficie des terrains doit être aménagée de la 
sorte : 

 /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ 
minimum 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
minimum 

UA Non règlementé Non règlementé 

UB et ses 
secteurs 

Non règlementé 
UBp et UBf : 30 % 

UBa : non règlementé  

UC et ses 
secteurs 

UC, UCrt et UCp : 20 % 

UCa : 15% 

UCf : non réglementé 

UC, UCrt et UCp : 30 % 

UCa : 50 % 

UCf : non réglementé 

UD 20% 60% 

UE Non règlementé Non règlementé 

UF 

UFa 15 % 70 % 

UFb 15 % 70 % 

UFc 10 % 85 % 

UFp 10 % 85 % 

UK Non règlementé 
UKb : 60 % 

Autres secteurs : 10% 

UP Non règlementé Non règlementé 

UR Non règlementé 
Non règlementé en URa 

10% en URb 

 

Rappel : les piscines et annexes, fontaines, bassins, terrasses imperméabilisées et abris de jardins 
doivent être réalisés en dehors des superficies de terrain qui correspondent aux pourcentages imposés 
en espaces verts de pleine terre. 

 

5.4. tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/Ŧ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
N.P.R.U. Nouvelle Frayère, tƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ1 arbre de haute tige pour 200 
m²  ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 

 

Les arbres existants conservés - tous types - pourront être intégrés au calcul pour respecter cette norme. 
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La « force » de ces arbres à planter devra être au minimum de « 20-25 ».  

 

Les bâtiments devront être situés au minimum à : 

- 8 m du pied des arbres plantés de niveau 1 ; 

- 3 m du pied des arbres plantés de niveau 2. 

Les distances imposées ci-dessus sont prises horizontalement au pied des arbres et en tout point du 
ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΦ Les seuls aménagements possibles dans ces liƳƛǘŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭΣ ŘΩŀƭƭŞŜǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement. 

 

A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛe est strictement inférieure à 500m², 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus doit être en priorité composé 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м, et sera déterminé en fonction de la surface de pleine terre obligatoire dans le 
secteur concerné, à savoir 1 arbre de niveau 1 pour 300m² de pleine terre imposée. Pour les parcelles 
ou les unités foncières dont la superficie est strictement inférieure à 500m², les arbres à planter 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ нΦ 

 

Exemple : UFa ς Unité foncière 3 600m² 

Espaces Verts et pleine terre minimum ς 2520 m² - soit 13 arbres à planter (1 arbre / 200 m² 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎύ 

Soit 8 arbres de niveau 1 (8 x 300 = 2400 m² < 2520 m²) et 5 arbres de niveau 2 (8 + 5 = 13) 

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řes arbres de hautes tiges 
[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
développement à long terme. Elle ne pourra être inférieure à 5 mètres. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ et par rapport aux voies et emprises publiques devra 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎΦ ». 

 

5.5. Traitement des espaces libres 
 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦/Ŧ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
N.P.R.U. Nouvelle Frayère, les surfaces libres de toute occupation ou utilisation du sol devront être 
traitées en espaces verts. 

 

Le verdissement des aires de stationnement à l'air libre est imposé à raison d'au moins un arbre pour 4 
places de stationnement en respectant l'ensemble des mesures de sécurité liées à la circulation (accès, 
visibilité, etc.). Pour les terrains supportant ou devant supporter des constructions à destination de 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ м 
arbre toutes les 3 places de stationnement sera comptabilisée au titre des espaces verts. 

Les aires de stationnement réalisées en sous-sol et ne supportant pas de bâtiment en superstructure 
ŘƻƛǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳlations piétonnes et les 
accès. 

 

En cas de recul sur l'alignement supérieur à 3 mètres, les marges de recul doivent être aménagées en 
espaces verts qui peuvent comporter des circulations piétonnes, des structures légères et des terrasses 
liées aux commerces en rez-de-chaussée sans création de surface de plancher autorisées, des accès ainsi 
que des places de stationnement sous réserve que ces dernières soient plantées à raison de 1 arbre de 
haute tige toutes les 4 places de stationnement. 
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Art U6 : Stationnement 

Les modalités de calcul, d'accès, de superficie et les caractéristiques opposables sont mentionnées au 
ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ р ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ н du présent règlement d'urbanisme. 

DESTINATION SOUS-DESTINATION NORMES IMPOSEES EXCEPTIONS 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation 
agricole 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
installations doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique. 

Dans la zone UA, aucune 
ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ demandée. 
 
Dans le secteur  
UCf, OAP Frayère,  
aucune place  
ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
 

 

 

 

Dans la zone UP, le 
stationnement et la 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
correspondant aux besoins 
des constructions et des 
installations doivent être 
assurés en dehors des voies 
de desserte. 

 

Dans la zone UCrt : 

- pour les habitations, la 
norme de stationnement à 1 
place / 80 m² de surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 5Ŝ 
ǇƭǳǎΣ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ; 

- est exigée la réalisation de 
0.5 aire de stationnement 
par équivalent logement*.  
pour les résidences 
universitaires telles que 
mentionnées au L.631-12 du 
CCH. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ 
place de stationnement 
pour les visiteurs, les 
livraisons et le personnel ; 

- la réalisation des aires de 
livraisons permettant de 
tenir compte des besoins 
ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la construction est 
imposée au sein de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 

 

Exploitation 
forestière 

Habitation 

Logement 

1 place / 45 m² de SdP  
et un maximum de 4 
places par logement. 
 
 
 
 
1 place visiteur à partir 
et par tranche de 5 
logements facilement 
accessible à partir du 
domaine public pour 
les opérations de plus 
de 300 m² de SdP. 

{ƛ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝre objet de la demande est 
ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ 
transport commun en site propre ou 
ǇŀǊǘŀƎŞΣ  ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ƭŀ 
norme est réduite à 1 place / 80 m² de 
surface de plancher. 
 
Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement. 
 
Pour les résidences séniors et les EHPAD, 
ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement pour visiteurs, les 
livraisons et le personnel, dans les zones 
UBa, UC et UCa. 
 
Pour les surélévations de bâtiments 
existants dans la zone UB et ses secteurs, 
ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement, en dehors de celles déjà 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conservées. (1) 
 

Hébergement 

Commerces 
et activité de 
services 

Artisanat et 
commerce de 
détail 

1 place/30m² de SdP. Aucune place de stationnement n'est 
exigée pour les changements de 
destination ou les extensions de 
construction de moins de 30 m² de SdP 
créée. 
 
Dans le secteur UBa, ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƴΩest 
demandée pour les constructions à 
destination de commerces et artisanat de 
détail, la restauration et les activités de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle. 
 

Restauration 1 place/30m² de SdP. 

Commerce de gros 
1 place / 100 m² de 
SdP. 

Activités de 
services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place / 35 m² de SdP. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place / 2 chambres 
indépendantes. 

Les résidences hôtelières devront en outre 
justifier du respect de la norme suivante : 
1 place / 45 m² de SdP. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
demande est située à moins de 200 
ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ 
site propre ou partagé, ou à proximité 
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ϝŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(1)  : en centre-urbain de la Bocca en zone UBa, cette ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

supplémentaire uniquement. 

 

 

 

Autres 
hébergements 
touristiques 

ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł м ǇƭŀŎŜ 
/ 80 m² de surface de plancher avec un 
minimum de 1 place par logement. 
Pour les constructions mixant activités 
industrielles et/ou artisanales et/ou de 
bureaux et les hôtels, la moitié des places 
ŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǘŜƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŘǳƛǘŜ ŘŜǎ 
places dues pour les autres destinations. 

 

Dans la zone UA, aucune 
ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 

Dans le secteur UCf, OAP 
CǊŀȅŝǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ 
demandée 

 

Cinéma 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 
tenant compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique au regard des 
parkings publics existant à proximité et de leur regroupement et du 
taux de foisonnement envisageable 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 
tenant compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique au regard des 
parkings publics existant à proximité et de leur regroupement et du 
taux de foisonnement envisageable 

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

Industrie 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé 
pour assurer le stationnement : 
- des véhicules de livraison et de service ; 
- des véhicules du personnel.  
Dans tous les cas, il doit être aménagé 1 place de stationnement 
pour 100m² de SdP au minimum.  
 

Entrepôt 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé 
pour assurer le stationnement : 
- des véhicules de livraison et de service ; 
- des véhicules du personnel.  
 

Bureau 
1 place / 35 m² de SdP 
Dans le secteur UBa, aucune ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions à destination de bureaux. 

Centre de congrès 
Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 
tenant compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique au regard des 
parkings publics existant à proximité et de leur regroupement et du 
taux de foisonnement envisageable 

 

Dans la zone UP, le 
stationnement et la 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
correspondant aux besoins 
des constructions et des 
installations doivent être 
assurés en dehors des 
voies de desserte. 

 

Dans la zone UCrt : 

- pour les habitations, la 
norme de stationnement à 
1 place / 80 m² de surface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 5Ŝ 
ǇƭǳǎΣ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩǳƴŜ 
place par logement 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ; 

- est exigée la réalisation de 
0.5 aire de stationnement 
par équivalent logement*. 
pour les résidences 
universitaires telles que 
mentionnées au L.631-12 
Řǳ //IΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ 
place de stationnement 
pour les visiteurs, les 
livraisons et le personnel ; 

- la réalisation des aires de 
livraisons permettant de 
tenir compte des besoins 
logiǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la construction est 
imposée au sein de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Normes de stationnement pour les deux roues motorisées :  

Destination des 
constructions 

Norme imposée pour les deux roues 
motorisées 

Dérogation 

Habitation 1 place deux-roues par logement  
5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Σ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
 
Dans le secteur UCf, OAP Frayère, aucune place  
ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ 
 
Dans la zone UCrt :  
- Pour les habitations, 0.5 place deux-roues 

par logement ou équivalent logement* est 
exigée 

- pour les commerces et activités de services, 
1 place deux-roues pour 100 m² de surface 
de plancher est demandée, 

- Pour les autres activités des secteurs 
secondaire et tertiaire, le nombre de places 
de stationnement deux-roues à réaliser est 
déterminé en tenant compte des besoins, 
du taux et du rythme de leur fréquentation 
et du taux de foisonnement 
envisageable.**  

 
Dans la zone UP, le stationnement et la 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
besoins des constructions et des installations 
doivent être assurés en dehors des voies de 
desserte. 
 
Pour les surélévations de bâtiments existants 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ 
de places de stationnement, en dehors de celles 
ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être conservées. (1) 

Commerces et activité de 
services 

2 places deux-roues pour 100 m² de surface de 
plancher (hors secteur UBa) 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en 
tenant compte de leur nature, du taux et du 
rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings publics 
existant à proximité et de leur regroupement et du 
taux de foisonnement envisageable 

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire 

1 place deux-roues pour 100m² de surface de 
plancher 

NB Υ [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ¢ƛǘǊŜ н ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
dispositions générales 

ϝŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

**Pour en justifier, une analyse des besoins en stationnement sera fournie par le pétitionnaire.  

(1)  : en centre-ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ .ƻŎŎŀ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.ŀΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

supplémentaire uniquement. 
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Section 3 : Équipements et réseaux 

Art U7 : Desserte par les voies publiques ou privées 

S'appliquent les dispositions du paragraphe 7 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 

Art U8 : Desserte par les réseaux 

S'appliquent les dispositions du paragraphe 8 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  
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TITRE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX ZONES A URBANISER 
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Préambule 

Les dispositions règlementaires suivantes concernent la zone à urbaniser 2AU de la commune : zone 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧet. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǳǾǊƛǊ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƭƛŦƻǊƴƛŜ Ŝǘ Řǳ 
ŦǳƴƛŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

La zone 2AU correspond aux espaces insuffisamment desservis par les équipements publics ou dont les projets ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŀōƻǳǘƛǎ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ 
la commune.  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la zone 2AU est conditionnée par une modification ou une révision du PLU et à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Ces dispositions complètent les dispositions générales édictées dans le titre 2 du présent règlement relatives 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
préservation du patrimoine. 

 

Section 1 : Destination des constructions,  
usages des sols et natures dôactivit® 

Art AU1 : Destinations et sous destinations 

 

1.1. Destinations et sous-destinations interdites 

Sont interdites toutes destinations et occupation du sol ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦м-2 ci-
dessous. 

 

1.2. Destinations et sous-destinations autorisées sous-conditions 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du 
sol suivantes : 

- ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ 
chapitre II du titre I du présent règlement. 

- ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ aux constructions existantes régulièrement 
ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ 
de la zone et sous réserve : 

o ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǎƛǘŜ ƴƛ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳ ; 

o que la zone d'implantation des extensions, des annexes et des piscines soit limitée à un cercle 
de rayon de 35 mètres comptés à partir de la construction principale ; 

o que la surface de plancher des extensions et des annexes soit plafonnée à 30% de la surface de 
plancher existante, sans dépasser 150 m² de surface de plancher de construction et 200 m² 
d'emprise au sol après extension, par unité foncière. 

 

Art AU2 : Mixité fonctionnelle et sociale 

S'appliquent les dispositions du chapitre D mentionnées dans le Titre 2 relatif aux Dispositions Générales du 
présent règlement.  
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Art AU3 : Volumétrie et implantation des constructions 

3.1. Emprise au sol des constructions 

Non règlementée 

 

3.2. Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale est fixée à 7 m pour les bâtiments et 3 m pour les annexes. 

Ces hauteurs peuvent être dépassées pour les reconstructions, restaurations et aménagements de 
bâtiments existants et ayant une hauteur supérieure aux hauteurs maximales définies dans chaque 
zone, sans augmenter celle-ci.  

Les éléments techniques tels que ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊs 
architecturaux ne peuvent excéder deux mètres au-dessus des hauteurs autorisées.  

La hauteur totale des clôtures, mur-bahut compris, ne doit pas excéder 2 mètres, portée à 2,5 mètres 
pour les équipements publics. Le mur-bahut ne peut avoir plus de 0,70 mètre au-dessus du sol. 

Les murs de soutènement sont constitués ou parementés de moellons du pays et reçoivent des 
plantations grimpantes ou retombantes. Les enrochements de type cyclopéens et les murs en béton 
brut apparent sont interdits. Leur hauteur ne devra pas excéder 1,50 mètre, exception faite des 
ouvrages rendus nécessaires par la sécurité publique. Au regard de la pente, plusieurs restanques ou 
murs de soutènements peuvent être cumulées afin de créer un effet de terrasses. La distance entre 
deux restanques ou murs de soutènement doit alors respecter une largeur minimum d'au moins la 
hauteur de la construction. Dans le cas des murs de soutènement, ce retrait devra être végétalisé par 
ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦р Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ  

 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ voies et emprises publiques au moins égale à 
5 mètres. 

 

3.4. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł 5 m. 

 

3.5. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementée 
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Art AU4 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter les dispositions particulières fixées aux articles PE 3 et PE 4 du titre 2 du présent règlement.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
avoisinants, des sites et des paysages naturels et bâtis. Les constructions doivent respecter la plus 
grande simplicité de volume possible. 

Leur implantation est choisie de telle sorte que les mouvements de sol soient réduits en privilégiant une 
assise au plus près du terrain naturel, sans terrassements inutiles. 

 

4.1 Eléments en façades et saillies 

Afin de limiter leur impact visuel : 

- les climatiseurs doivent être disposés de manière à ne pas être visibles des voies publiques. 
- le caisson des mécanismes de fermeture des baies (volets roulants, rideaux de fer) doit 
şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀǳŦ ƛmpossibilité technique dans le cas de 
réhabilitation. 

- ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique. 

- les paraboles doivent être disposées de manière à être le moins visible possible des voies 
publiques. 

4.2 Clôtures  

Les dispositions relatives aux clôtures peuvent être adaptées aux constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜnir compte de la nature des constructions 
(ex dispositif pare-ōŀƭƭƻƴύ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŦƛƭŜǘǎΧύΦ  

Pour les clôtures situées en bordure des voies ouvertes à la circulation publique, l'utilisation du grillage 
à simple torsion n'est pas admise.  

Les coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés dans les 
parties maçonnées, au-dessus de toutes les cotes connues de crues et du ruissellement.   

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ murs pleins sont proscrits. Dans ce cas, les clôtures 
ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀƧƻǳǊŞǎ ƻǳ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
caduques, buissonnantes et arbustives. 

 

4.3 Portails et portillons 

Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci.  

 

4.4 Constructions 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
avoisinants, des sites et des paysages naturels et bâtis. 

 

Les façades 

Elles doivent être toutes traitées avec le même soin et les constructions annexes doivent présenter les 
mêmes matériaux que les façades principales. 

¢ƻǳǘŜǎ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŦŀǳȄ ƳƻŜƭƭƻƴǎΣ ŦŀǳǎǎŜǎ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŦŀǳȄ ōƻƛǎΦΦΦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ 
parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts tels que carreaux de plâtre, briques creuses, 
agglomérés, etc. sont interdits. 

Art AU5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
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5.1. Dispositions générales 

 
Le verdissement des aires de stationnement à l'air libre est imposé à raison d'au moins un arbre pour 4 
places de stationnement en respectant l'ensemble des mesures de sécurité liées à la circulation (accès, 
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΧύΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

5.2. Mesures prises pour limiter l'imperméabilisation des sols  

Le maintien d'un sol perméable nécessite que les espaces libres soient plantés et enracinés pour 
conserver les anfractuosités capables d'absorber le ruissellement.  

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴt sur 
le site en privilégiant les essences végétales naturelles et dites de jardin sec et les agencements libres 

[Ωaménagement des surfaces imperméabilisées, aires de stationnement, des voiries et des accès doit 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉoreux.  

 

Art AU6 : Stationnement 

Les modalités de calcul, d'accès, de superficie et les caractéristiques opposables sont mentionnées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м 
du chapitre A du titre 2 du présent règlement d'urbanisme. 

 Norme imposée Dispositions particulières 

Equipements 
d'intérêt collectif et 
services publics 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant compte de 
leur nature, du taux et du rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de foisonnement envisageable 

Autres 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de 
retournement. 

 

Section 3 : Équipements et réseaux 

Art AU7 : Desserte par les voies publiques ou privées 

S'appliquent les dispositions du paragraphe 7 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ 2 du présent règlement.  

 

Art AU8 : Desserte par les réseaux 

S'appliquent les dispositions du paragraphe 8 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ 2 du présent règlement.  
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TITRE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ZONES AGRICOLES 

ET AUX ZONES NATURELLES 
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Préambule 

Les dispositions règlementaires suivantes concernent les zones agricoles (A) et naturelles (N) de la commune : 

- La zone A ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ Řǳ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole et aux constructions liées et nécessaires aux bŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
les secteurs suivants : 

o AL : espace agricole reconnu comme espace remarquable au titre de la loi Littoral ; 
o Aj : jardins familiaux de la Basse Vallée de la Siagne 

 
- La zone N recouvre les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 

des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ; soit de l'existence d'une exploitation forestière ; soit de leur 
caractère d'espaces naturels. Elle comprend les secteurs suivants : 

o Na : constructions existantes sur les îles des Lérins et dans la Plaine de La Siagne. Ce secteur 
comprend les sous-secteurs suivants : 
Á Nam, le fort de Ste-Marguerite ; 
Á Nah, le monastère de St-Honorat ; 
Á Na1 : le restaurant de St-Honorat et la Maison des Jeunes ; 
Á Na2 : un ancien bâtiment de St-Honorat à réhabiliter ; 
Á Na3 : ƭΩancien orphelinat de St-Honorat ; 
Á Na4 : le Monastère fortifié de St-Honorat ; 
Á Na 6 : la déchetterie-transit de Ste-Marguerite ; 
Á Na7 : un secteur de projet associant la ferme pédagogique de la Siagne, les loisirs et 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎǊŞŀǘƛǾŜ 

o Nd : 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9nvironnement participant à la mise en valeur de 
la Croix-des-Gardes  

o Ngv : aire ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ 
o Np : plages naturelles 
o Ns : parcours sportif de la plaine de la Siagne 
o NL : espaces naturels remarquables au titre de la Loi Littoral 

 

Ces dispositions complètent les dispositions générales édictées dans le titre 2 du présent règlement, relatives 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
préservation du patrimoine. 

 

  



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  101 

Section 1 : Destination des constructions,  
usages des sols et natures dôactivit® 

 

Art AN1 : Destinations et sous destinations 

 

1.1. Destinations et sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b Υ 

1. les occupations et utilisations du sol autres que celles destinées à l'exploitation agricole (dont les 
centres équestres, élevage-dressage notamment, et les jardins familiauxύ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière ou soumises à conditions particulières aux articles AN 1.2 et AN 1.3 ; 

2. dans les zones AL et NL, les occupations et utilisations du sol autres que celles explicitement 
mentionnées à l'article AN 1.4 ; 

3. les terrains de camping et de caravaning ƘƻǊǎ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !bмΦн ; 
4. les Parcs Résidentiels de Loisirs et les Habitations Légères de Loisirs ; 
5. ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ la durée ; 
6. ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŦŜǊǊŀƛƭƭŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΧύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ;  

7. ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-sol. 

 

1.2. Destinations et sous-destinations générales autorisées sous-conditions dans les zones A et N, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ![ Ŝǘ b[ 

- les installations, constructions, aménagements et ouvrages techniques nécessaires à des équipements 
collectifs et à la gestion des sites, y compris ceux relevant de la réglementation sur les installations 
classées à condition : 

o que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des lieux ; 
o ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 

dans l'unité foncière où ils sont implantés ; 
o qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 
o ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇŀǊ ŘŜs nécessités techniques ; 

 
- les constructions et occupations du sol nécessaires à la lutte contre les risques naturels et notamment 

les incendies de forêt, à l'irrigation des terres agricoles, à l'exploitation sylvopastorale et à la gestion 
des eaux pluviales ; 
 

- les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (telle que définie en 
annexe) en respectant le caractère de la zone : 

o ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
agricolŜ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀōǊƛǘŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
à condition que la surface affectée à l'activité de vente directe soit proportionnelle et 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o les constructions à usagŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
existantes ainsi que les constructions qui leur sont complémentaires (annexes), dans la limite 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ {ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ tƭŀƴŎƘŜǊ 
maximŀƭŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нрл Ƴч όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƎƭƻōŀƭŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ όŘƻƴǘ ǇƛǎŎƛƴŜǎύύ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ нрл Ƴч ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнл-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Dans le cas de ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons nouveaux ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƛƭǎ devront être regroupés dans un rayon de 50 m autour des bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, sauf contraintes techniques dûment démontrées. 
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- les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte 
de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

 
- à condition que ces activités soient exercées dans le ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩacte de production agricole, 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ с ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ нл ŎŀƳǇŜǳǊǎ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
pour une durée maximale d'ouverture de 3 mois par an. Ce type de camping ne pourra accueillir que 
des tentes, caravanes et camping-cars, à l'exclusion des mobil-homes, et ne pourra donner lieu à la 
construction d'aucun bâtiment nouveau ; 
 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la réfection des constructions existantes légalement autorisées à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ; 
 

- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ leurs annexes (dont 
piscines) qui lui sont liées, sous réserve  

o de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 
o de maintenir le caractère naturel, agricole ou forestier de la zone ; 
o ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳ ; 
o que la zone d'implantation des extensions et des annexes soit limitée à un rayon de 20 mètres 

autour du bâtiment ; 
o que la surface de plancher des extensions et des annexes soit plafonnée à 25 % de la surface 

de plancher existante et sans dépasser 250 m² de surface de plancher 
o ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ, selon la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпнл-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (toutes constructions 
incluses, y compris annexes) ; 
 

- le changement de destination des bâtiments désignés sur le document graphique dès lors : 
o ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛté agricole ou la qualité paysagère du site, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΨ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

o ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ, notamment de sports, de loisirs, de culture ou lié à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎǊŞŀǘƛǾŜ ; 

o ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 
o ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

quartiers insuffisamment adaptés à la circulation ou au stationnement ; 
o ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƭǘŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀnt 

une architecture ou des éléments patrimoniaux remarquables. 
 

1.3. Destinations et sous-destinations spécifiques autorisées sous-conditions dans les secteurs des zones 
A et N, hors AL et NL : 

¶ Dans le secteur Aj 
- hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΣ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ 

familiaux à condition de ne pas créer de surface de plancher. 
 

¶ Dans les seuls secteurs Na 
- les aménagements démontables et temporaires, ou liés au développement des énergies 

renouvelables, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et patrimonial des îles ; 
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ŀǳǘƻǊƛsée une seule fois par construction, des constructions existantes à 

condition de ne pas excéder 20 % de la surface de plancher existante et dès lors que : 
Á ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ CƻǊǘ 

de Sainte-Marguerite (Nam) et à ses alentours, et du Monastère de Saint-Honorat 
(Nah) ; 

Á les constructions sont à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴt en lien avec 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ aonastère dans le sous-secteur Na1, Na2 et Na3 ; 

Á les constructions sont nécessaires au fonctionnement et à la gestion de la 
ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘŜ-Marguerite dans le sous-secteur Na6 ; 
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Á les constructions permettent la réalisation du projet de ferme pédagogique 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎǊŞŀǘƛǾŜ, aux loisirs et à la culture, dans le sous-secteur Na7 
de la Basse Vallée de la Siagne Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉŀǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
parcelles agricoles environnantes pour leurs exploitants ; 

- ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-secteur Na1 ; 

- ƭΩŜƴǘǊŜǘien du Monastère fortifié de Saint-Honorat en Na4 ; 
- les installations, aménagements et occupation du sol nécessaire au fonctionnement et à la 

gestion de la déchetǘŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ {ŀƛƴǘŜ-Marguerite dans le sous-secteur Na6, ainsi que les 
aménagements et changements de destination des constructions existantes sous réserve 
ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ς transit ; 
 

¶ dans le seul secteur Np (plages) 
- les ouvrages techniques nécessaires à la fixation et à la protection du littoral,  
- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un 

intérêt collectif, 
- les occupations et/ou les utilisations du sol démontables liées aux activités et aux loisirs de 

mer, ainsi que les infrastructures qui leur sont indispensables, 
- les constructions et installations démontables en rapport avec l'exploitation du Domaine Public 

Maritime ou qui sont de nature à contribuer à l'animation et au développement de celui-ci ; 
 

¶ Dans le seul secteur Ngv 
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ 

Voyage ; 
 

¶ Dans les seuls secteurs Ns 
- les aires de jeux et de sport, les équipements légers de sports et de loisirs, les installations 

sportives et de loisirs, ainsi que les affouillements et les exhaussements du sol indispensables 
aux constructions et installations autorisées dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ Ł 
condition de les limiter au strict nécessaire ; 

- ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
légères liées à la pratique des sports et des loisirs.  

 

1.4. Destinations et sous-destinations autorisées dans les secteurs AL et NL : 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 
architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux :  

1° Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
équipements légers et démontables nécessaires à leur préservation et à leur restauration, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers 
destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi que les 
équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours 
lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l'importance de la fréquentation du 
public ; 

2° Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention 
de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un 
accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées 
ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible ; 

3° La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations nécessaires à 
l'exercice d'activités économiques ; 

4° A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site et les 
constructions existantes : 

a) Les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et forestières dont à la 
fois la surface de plancher et l'emprise au sol au sens de l'article R. 420-1 n'excèdent pas cinquante 
mètres carrés  
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b) Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture et 
d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate 
de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la condition que leur 
localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques ; 

c) A la condition que leur localisation dans ces espaces corresponde à des nécessités techniques, les 
canalisations nécessaires aux services publics ou aux activités économiques, dès lors qu'elles sont 
enfouies et qu'elles laissent le site dans son état naturel après enfouissement, et que l'emprise au sol 
des aménagements réalisés n'excède pas cinq mètres carrés. 

5° Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de patrimoine bâti reconnus 
par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou classé au titre 
des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement. 

6° Les équipements d'intérêt général nécessaires à la sécurité des populations et à la préservation des 
espaces et milieux. 

Les aménagements mentionnés aux 1°, 2° et 4° et les réfections et extensions prévues au 3° du présent 
article doivent être conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel. 

Les équipements mentionnés aux 6° concernent notamment les installations nécessaires au traitement des 
eaux usées. 

 

Art AN2 : Mixité fonctionnelle et sociale  

Non réglementé  

 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 

Art AN3 : Volumétrie et implantation des constructions 

 

3.1. Emprise au sol des constructions 

 

Non règlementé 

 

3.2. Hauteur des constructions 

 

La hauteur maximale des bâtiments ne pourra excéder 7 ƳΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ba6 dans lequel la 
hauteur est limitée à 5 m et du secteur Na7 dans lequel la hauteur est limitée à 9 mètres.  

Cette hauteur est limitée à 2,5 m à ƭϥŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ о Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ pour les annexes.  

Pour les bâtiments techniques liés à une exploitation agricole ou sylvopastorale, la hauteur ne devra pas 
ŜȄŎŞŘŜǊ р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀs aux bâtiments agricoles 
Řƻƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

 

 

Dans le secteur Np plus spécifiquement : 

 

- La hauteur des stands glaciers ou « kiosques », ainsi que la hauteur des structures légères et 
démontables à destination de Centre de Loisirs Sans Hébergement et leurs annexes, est limitée à 
4 mètres, superstructures exclues dans tout le secteur. 

- De la limite Est du secteur Np au parking situé à hauteur du Palm Beach :   

! ƭΩŜȄception des stands glaciers, ou « kiosques », et des structures légères et démontables à 
destination de Centre de Loisirs Sans Hébergement et leurs annexes, aucun point des constructions 
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ne doit dépasser un plan parallèle au plan de la voie publique bordant la plage et situé à 0,80 mètre 
au-dessus de la voie publique bordant la plage. 

- 5ǳ ǉǳŀƛ [ŀǳōŜǳŦ ƛƴŎƭǳǎ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ tƛƴǎ Υ 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎΣ ƻǳ ζ ƪƛƻǎǉǳŜǎ ηΣ ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 
un plan parallèle au plan de la voie publique bordant la plage et situé à 1,50 mètres au-dessus de 
la voie publique bordant la plage. 

- 5Ŝ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ tƛƴǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ bǇ 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎΣ ƻǳ ζ ƪƛƻǎǉǳŜǎ ηΣ ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 
un plan parallèle au plan de la voie publique bordant la plage et situé à 2,50 mètres au-dessus de 
la voie publique bordant la plage. 

 

3.3. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent respecter un recul minimal de :  

- мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Ŝǘ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳent des routes départementales 
- 5 mètres de l'alignement des autres voies ouvertes à la circulation publique ; 

¦ƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜs secteurs Na et Np. 

 

3.4. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Les constructions doivent s'implanter : 

- dans la zone N et la zone A (hors secteur) : à une distance comptée horizontalement de tout point 
du bâtiment au point le plus proche des limites séparatives au moins égale à la différence 
d'altitude entre ces deux points diminuée de 4 mètres, sans être inférieure à 5 mètres ; 

- dans le secteur Ns : à 7 m minimum des limites séparatives 

- dans les secteurs Aj, AL, Na, Ngv et NL : non règlementé ; 

 

3.5. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé 

 

Art AN4 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

 

4.1. Dispositions générales 

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique.  

Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux compatible avec 
la bonne économie de la construction et la qualité du site. Le permis de construire peut être refusé si 
les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 

 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞsente un intérêt architectural au regard notamment de sa 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 

Tous travaux réalisés sur des éléments bâtis ou paysagers rŜǇŞǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 et L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, doivent 
respecter les dispositions particulières fixées dans le présent règlement.  

Leur implantation est choisie de telle sorte que les mouvements de sol sont réduits au strict minimum 
en privilégiant une assise au plus près du terrain naturel, sans terrassements inutiles. 
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Les objets mobiliers doivent être implantés discrètement, posés sur le sol ou ancrés superficiellement 
au sol et ayant un impact réversible. 

 

4.2. Aspect des façades et revêtements 

Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, 
avec le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΦ 

LΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎ ƻǳ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ 
non revêtus ou enduits, sont interdits.  

{ƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Υ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ Ł ǾŜƴǘƻǳǎŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ 
et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés par un 
système occultant type volet voire un barreaudage dense ou un panneau perforé. 

[Ŝǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳx lettres doivent être 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades, être composés en harmonie avec celles-ci et situées au-
dessus de toutes les côtes connues de crues et du ruissellement. 

Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŞǊŞŜΦ 

 

4.3. Les clôtures et les portails 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ όƘŀǳǘŜǳǊǎΣ 
matériaux, etc.). 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,70 m de hauteur et doivent être composées : 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 0,7л Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜǾƻƛŜ όƎǊƛƭƭŜΣ 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis 
le domaine public doit obligatoirement être enduite, constitué ou revêtu par un parement de 
pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
ŘŜ ζ ŘƻǳōƭŜǊ η ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ ƻǇŀǉǳŜ όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
parcelle concernée). 

Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 

 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 

- aux équipements nécessaires au fonctionnement des services pubƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řŝǎ 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière 
à ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ-spécifiques (une seule 
ŜǎǎŜƴŎŜύΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ όǾƛƻǊƴŜ ǘƛƴΣ ŦƛƭŀƛǊŜΣ 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, 
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ŎƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊΣ ŀǊōǊŜ ŘŜ WǳŘŞŜΣ ƭƛƭŀǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 
locale (cyprès bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ 5ƻƳŀƛƴŜ tǳōƭƛŎ aŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 

 

/ŀǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ 

Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra 
être réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,50 
m, la profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ η Ŝǘ « mur bahut et dispositif de clairevoie » ne peut dépasser une 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 

Les murs seront constitués ou parementés de pierres de pays ou en enduit frotassé. Les enrochements 
de type cyclopéens et les murs en béton brut apparent sont interdits. 

Les murs de soutènement implantés dans le prolongement de la construction principale ou de ses 
annexes doivent être traités en harmonie de celles-ŎƛΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
implanté dans le prolongement de la construction principale ou de ses annexes, il doit être réalisé dans 
ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛon paysagère et de respect des codes architecturaux locaux : traitement en pierres 
ǎŝŎƘŜǎΣ ǇŀǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƧƻƛƴǘƻȅŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƳƻǊǘƛŜǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ƴƻƴ 
ǘŜƛƴǘŞ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύΧ 

 

Exemple de clôture autorisée avec mur de 
soutènement sur domaine public 

Exemple de clôture autorisée avec mur de 
soutènement sur domaine public 

 

4.4. Toitures 

Les toitures doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement 
égale à celle des toitures des constructions avoisinantes, et ne pas dépasser 35 %. 

Les locaux ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŀǇǇŜƴŘƛŎŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

a. Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces 
tuiles doiǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Τ 

b. Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit 
par une corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement 
présentant un intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être 
utilisée pour sa réalisation. Les gouttières sont autorisées ; 

c. Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent 
être enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées 
judicieusement de manière à éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d. Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, 
machineries d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux 
volumes et à l'architecture. Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par 
rapport à la côte altimétrique du faîtage. 
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Art AN5 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

 

5.1. Dispositions générales 

[Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Toute construction doit être implantée à une distance minimum de 2 mètres par rapport à la limite des 
Espaces Boisés Classés identifiés sur les plans de zonage du P.L.U. 

 

5.2. Mesures prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 

Le maintien d'un sol perméable nécessite que les espaces libres soient plantés et enracinés pour 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀƴŦǊŀŎǘǳƻǎƛǘŞǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘϥŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ essences 
végétales naturelles et dites de jardin sec et les agencements libres 

LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
matériaux poreux 

 

Art AN6 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière même. 

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ un minimum de 2 places de stationnement. 

 

 

Section 3 : Équipements et réseaux 

 

Art AN7 : Desserte par les voies publiques ou privées 

 

S'appliquent les dispositions du paragraphe 7 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ 2 du présent règlement.  

Dans les secteurs AL et NL, les voies doivent respecter les règles définies par les articles L121-4 et L121-6 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

Art AN8 : Desserte par les réseaux 

 

S'appliquent les dispositions du ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ у ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м du chapitre A du titre 2 du présent règlement.  

 

8.1. Eau 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
constructions devront être alimentées par un puits, forage ou captage dans le respect de la 
réglementation en vigueur.  

 

8.2. Eaux pluviales 

Pour les exploitations agricoles existantes, tout rejet dans le réseau d'eaux pluviales doit être effectué 
conformément à la réglementation en vigueur. 
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TITRE 6 : ANNEXES 
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A/ ANNEXE AU REGLEMENT DES ZONES AGRICOLES 

Critères de ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ 
activité (en application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural). 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŀnimale devra disposer de 
ŘŜǳȄ {ǳǊŦŀŎŜǎ aƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩ!ǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{ΦaΦ!ΦύΦ [ŀ {.M.A. est fixée par arrêté préfectoral n°2016-554 du 
12 juillet 2016. 

Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent pas de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŏƛ-dessus évoqué, les revenus annuels dégagés de 
l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L311-1 du Code Rural pourront 
şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Définition de la notion de constructions directeƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

9ƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

[ŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ 
dans ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ ȅ şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette nécessité 
Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

 

Exemples de pièces à fournir : 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a{! ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩşǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!a9·!ύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ /ƘŜŦ 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎŀǊǘŜǎ ƎǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ 
agricoles ... 

- ¢ŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩŜxploitation délivré par la MSA prouvant la surface cultivée ou 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǊŜƭŜǾŞ Řǳ ŎŀǎƛŜǊ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de pâturage...) 

- Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments déjà 
existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et leur 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΧ 
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B/ PATRIMOINE HISTORIQUE 

PATRIMOINE LABELLISE ARCHITECTURE CONTEMPORAINE REMARQUABLE 

IDENTIFIANT NOMS CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES PHOTO 

A Marché Forville 

Le 1er marché Forville en bois fut inauguré en 1884. Sa 
reconstruction a été ŎƻƴŦƛŞŜ Ŝƴ мфнф Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ IŜƴǊƛ 
Bret. Le marché, de style régionaliste à tendance provençale, est 
constitué d'un ensemble de piliers en béton armé supportant la 
couverture en terrasse accessible par quatre escaliers. Les murs 
périphériques enduits d'un crépi rustique ocre rouge sont percés 
de quatre grandes portes en plein-cintre encadrées de grosses 
lanternes, de jardinières, de balcons cintrés aux garde-corps en fer 
forgé. Auvent en tuile bordant la terrasse de couverture. 

 

B 

Ancien siège 

du syndicat 

C.G.T. 

Bâti type bunker répondant au langage architectural « brutaliste 
», conçu par les architectes Michel Brante et Gérard Vollenweider 
Ŝƴ мфтоΦ LƴǘŞǊƛŜǳǊ ŞŎƭŀƛǊŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ 
puits de lumière. Pour capturer la lumière nécessaire aux deux 
niveaux de bureaux et de la salle polyvalente souterraine, les trois 
étages sont superposés par retraits successifs. Demi-cylindre en 
ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘΦ ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŀǊƎŜ ŜǎŎŀƭƛŜǊΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ 
dynamisée par le porte-à-faux du bloc monolithique du dernier 
étage. Baies traitées en forme de meurtrières. 

 

C Gare maritime 

En 1950, le Pavillon des Escales et des Douanes du port de Cannes, 
bâti en 1936, s'avère trop exigu. Un concours est ouvert pour la 
construction d'une nouvelle gare maritime en 1951 : il est 
remporté par l'architecte Georges Buzzi en 1952 qui termine les 
travaux en 1958. Georges Buzzi opte pour une structure 
métallique avec couverture par une toiture-terrasse. Rez-de-
chaussée en retrait par rapport aux piliers de la structure 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ " ƭϥƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōƭŀƴŎ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƴŀƴǘƛ ŘΩǳƴŜ 
couverture plate. Représentatif d'une tendance moderne 
minimaliste inspirée des années 50 aux Etats-Unis. 

 

D Villa Serena 

Villa de style moderne à tendance provençale bâtie en 1927 par 
G. Pingusson. Plan dissymétrique et volumétrie composite. Toiture 
à croupes débordante. Apparence régionaliste par le crépi ocre, 
les baies en plein-cintre, balcon, pergola, toiture de tuiles, patio à 
ŀǊŎŀŘŜǎ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭϥƻǳŜǎǘΦ wƻǘƻƴŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 
ŘϥŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛƭŜ ǎǳŘ-est. Aspect moderne par la sobriété des 
façades latérales, les ouvertures en bandeau inspirées de Le 
/ƻǊōǳǎƛŜǊΣ ƭΩŀǳǾŜƴǘ Ŝƴ ōŞǘƻƴΦ 

 

E 

Observatoire 

de la 

Californie 

En 1924, la Société Immobilière de Paris et du Littoral construit un 
observatoire provisoire en bois en 1925 pour y installer un 
funiculaire. En 1953 l'architecte cannois Georges Sauvan remplace 
la tour provisoire par l'observatoire actuel en béton armé. 

Cette tour moderne se compose d'un fut cylindrique cantonné de 
4 contreforts en béton armé, d'une terrasse polygonale 
périphérique et d'un lanterneau. 
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PATRIMOINE BATI 

LISTE DES CONSTRUCTIONS ANTERIEURES AU XIX° SIECLE 

CADASTRE NOMS & adresses CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES PHOTO 

BP 371 Moulin Forville 

15-17, rue 

Forville 

Ancien moulin à huile abbatial du XIVe siècle édifié dans le style provençal. Le bâtiment situé 

ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƛƴǘŞǊşǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ architectural. 

Félibre, musicien, sculpteur et peintre régionaliste, Victor TUBY (1888-мфпрύ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜ Ŝƴ 

мфмфΦ Lƭ ȅ ŦƻƴŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ tǊƻǾŜƴœŀƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 

traditions artistiques et culturelles provençales se perpétuent grâce au Musée créé en 1993, 

ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǆǳǾres de ce personnage illustre.  

 

BP 235 Tour du Masque 
de Fer 

9, rue Mont 

Chevalier 

Tour de la Pantière datant du XVIème siècle, édifiée en moellons doublés de pierres de 

ŎŀƭŎŀƛǊŜΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǊŎ ŀǾŜǳƎƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭƛǎŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƴƻǊŘΦ [ŀ ōŀǎŜ 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ǇŜǊŎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇƻǊǘŜ ŎƛƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ŎƭƻǳǘŞΣ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ 

ŀǊŎ ŎƭŀǾŞ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƭŜŦ ŘŜ ǾƻǳǘŜ Ŝǎǘ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǊΦ ¦ne grille de défense 

en fer forgé surplombe la porte. 

 

 

LISTE DES IMMEUBLES DU XIX° SIECLE 

CADASTRE NOMS & adresses CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES PHOTO 

AS 143 Château de la Tour 

ex-Pension de la 

Tour 

10, avenue Font 

de Veyre 

Corps de deux bâtiments édifié vers 1870 sur plan rectangulaire. Un pavillon éclectique à 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ ¦ƴŜ 

ōŃǘƛǎǎŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎƻǘƘƛǉǳŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ŎǊŞƴŜƭŞ Ŝǘ ƎŀǊƴƛ 

de mâchƛŎƻǳƭƛǎΦ ¦ƴŜ ǘƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳŘ-ouest. Aile en retour au nord-ouest, 

ornée au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ǇŜǊŎŞ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ 

balustrade. Aile reliée au corps principal par un pavillon édifié sur un niveau, couvert en 

ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŀƳōŀǊŘŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΦ 

 

AV 023 Pavillon de 

ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

38-40, avenue 

Docteur Raymond 

Picaud 

Immeuble classique édifié en 1870 sur un terrain acheté en 1868 à la Société PLM, puis agrandi 

entre 1875 et 1883. Divisé en appartements vers 1941 sous le nom de « Pavillon de l'Estérel ». 

¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŦƭŀƴǉǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘϥǳƴŜ ŀƛƭŜ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

d'agrément avec balustrade. Aile en retour au nord-ouest. Volumétrie par les balcons sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ 

dotés de plaques nominatives 
 

AV 026 Palais Beau Site 

9, boulevard 

Beausite 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau de 1871. Agrandissement et surélévation en 

1905. Façade sud ornée de frise et ceinturée de corniches. Frontons coiffant les baies du 

ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 5ŞŎƻǊ Ŝƴ ǎǘǳŎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ƎŀǊƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ trumeaux. 

Balcons filants avec balustrade au dernier niveau et dotés de garde-corps en ferronnerie aux 

2e et 3e niveaux. Façade nord agrémentée de garde-ŎƻǊǇǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons coiffant le 4e niveau. Travée axiale bordée de pilastres ioniques et percée de trois 

ōŀƛŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ est ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ 

médaillon bordé de chutes florales. Soubassement traité en bossage. 
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AV 154 Résidence 

Beaulieu 

ex-Villa Beau Lieu 

19 et 27, avenue 

Jean de Noailles 

Immeuble éclectique à tendance classique bâti vers 1865, divisé en appartements en 1956, 

puis modernisé. Plan et volumétrie composites. Animation de la façade sud par les balcons, 

ŀǾŜŎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Řǳ нe niveau. A l'est, un porche 

d'entrée ionique couvert en terrasse d'agrément avec balustrade. Décor de pilastres et 

ŎƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

AW 

053 

La Surprise 

5-9, boulevard du 

Moulin 

Immeuble de style classique bâti vers 1880 sur un plan rectangulaire. Toit à croupes avec 

ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ōandeau à chaque niveau. Entre le 2e et 3e niveau, une baie axiale rehaussée 

ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŀǳȄ ŀƭƭŝƎŜǎ ƎŀǊƴƛŜǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΦ tƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ƻŎǳƭǳǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞΦ 

 

AW 

056 

Résidence Parc 

Continental 

ex-Hôtel 

Continental 

2, place Stanislas 

Ensemble monumental éclectique bâti en 1880. Vers 1890, l'architecte cannois Louis 

bƻǳǾŜŀǳΣ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭϥŜƴǘǊŞŜ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŜ ƭŜ ǇƻǊŎƘŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜ ŘϥǳƴŜ 

véranda couverte en terrasse dΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps de la façade sud percée de 

trois loggia au dernier niveau. Hôtel divisé en appartements en 1960 par les architectes 

Ŏŀƴƴƻƛǎ WŀƴƴƛƴŜ wƻōŜǊǘ Ŝǘ [Şƻ /ŀǊōƻƴŜƭΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ 

rectangulaire, ouvrant pour moitié sur une terrasse porté par un mur de soutènement à 

arcades. Deux autres avant-corps d'une seule travée sont intercalés dans la partie droite de 

ƭϥŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎǳŘΦ tƛƭƛŜǊǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ aǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŘŜ 

grès de ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

 

AW 

072 

Immeuble 

6, rue du Pont 

Romain 

Immeuble de style classique édifié vers 1890Φ ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ /ŀŘǊŜǎ 

moulurés des baies et de la porte ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ 

 

AW 

073 

Immeuble 

4, rue du Pont 

Romain 

Immeuble éclectique bâti vers 1890 sur un plan carréΦ /ƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ !ƴƛƳŞŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴƴŜǘǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ 

ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎΦ Garde-corps en ferronnerie ŘΩŀǊt. Cadres moulurés des baies et de la porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞΦ 

 

AW 

074 

Immeuble 

2 bis, rue du Pont 

Romain 

Immeuble de style classique bâti vers 1890. Façade principale symétrique et garnie au dernier 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŦƛƭŀƴǘΦ ¢Ǌŀvée centrale animée de balcons sur corbeaux. Ensemble des 

baies doté de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜΦ 

 

AW 

075 

Maison Beau Soleil 

2, rue du Pont 

Romain et 41, rue 

des Suisses 

Immeuble éclectique édifié vers 1890 sur un plan en V. ¢ƻƛǘ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

à modillons. Façades symétriques reliées par un angle à pan coupé et ornées de balcons sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ ƎŀƭōŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƻǊƴƛŎƘŜǎ ŎŜƛƴǘurant chaque niveau. 

.ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜ Řǳ ōŃǘƛΦ 

 

AW 

076 

La Marcelise 

43, rue des Suisses 

Immeuble de style classique bâti vers 1890. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons. Ordonnancement symétrique de la façade principale. Travée axiale garnie de 

balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

la porte dΩŜƴǘǊŞŜΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 
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AW 

118 

Résidence du 

Pavillon 

ex-Hôtel du 

Pavillon  

113, rue Georges 

Clémenceau 

Bâti éclectique à tendance classique édifié en 1870. Divisé en appartements en 1946 par 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ /ŞǎŀǊ /ŀǾŀƭƭƛƴΦ tƭŀƴ ŀƭƭƻƴƎŞ ŀǳȄ ŀƴƎles arrondis et dotés de balcons avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇǊŞŎŞŘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ-

ŎƻǊǇǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ 

ŘΩŀǊǘΦ 

 

AW 

191 

Hôtel de la 

Terrasse 

6, avenue Docteur 

Raymond Picaud 

Immeuble éclectique à tendance classique édifié vers 1870 sur plan irrégulier. Corps principal 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ƻǊƴŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜ 

ǎǳŘ ƳŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Ǉar un avant-ŎƻǊǇǎ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ 

ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŞŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜΣ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘŜ ƭƻƎƎƛŀΦ .ŀǎŜ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ !ƛƭŜ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ 

au nord-ƻǳŜǎǘΣ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎΣ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭƻƎƎƛŀΦ 

 

AW 

325 

Institut Stanislas 

ex-Collège 

Stanislas 

1, place Stanislas 

 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муст ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ŀǳǊŜƴǘ ±ƛŀƴŜȅΦ 

!ƎǊŀƴŘƛ Ŝƴ муун ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŝƴ муур ǇŀǊ ƭŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ ŜǎǘΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ 

à croupes avec lucarnes. Bâti sur plan rectangulaire de quatre niveaux et 24 travées de 

fenêtres. Corps principal précédé au sud de deux ailes de trois travées en saillie. Décors de 

corniches ceinturant chaque niveau et baies en arcs surbaissés aux cadres moulurés. Dans le 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ ƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ {ǘŀƴƛǎƭŀǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǾŀƛǎǎŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

ŎƘǆǳǊ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΦ .ŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-cintre et agrémentées de vitraux. Clôture 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŞǎΦ 

 

AW 

349 

Résidence 

Bellevue 

ex-Hôtel Bellevue 

9 à 17, avenue 

Jean de Noailles 

Immeuble éclectique à tendance classique bâti par l'architecte cannois Laurent Vianay en 1858. 

Divisé en appartements en 1937. Corps principal sur plan rectangulaire, bordé de deux ailes 

en avant-corps au sud. Toiture mansardée à lucarnes droites. Façade sud symétrique et 

ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝǘ 

balconnets sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ 

coiffées de frontons cintrés. Décors de corniches soulignant chaque niveau. Porche 

ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊŀƴŘŀ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΣ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ Ǉiliers et chapeaux sculptés, et plaques nominatives. Le muret de la clôture est 

ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

 

AX 124 Immeuble 

57, boulevard du 

Moulin 

Immeuble à caractère éclectique bâti vers 1890Φ CŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ǇŜǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 

ouverture en plein-ŎƛƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜΣ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

BK 105 Maison Giacobi  

ou Le Paradisier 

16, avenue Saint-

Jean 

Immeuble éclectique à tendance baroque édifié vers 1890, puis surélevé en 1926 par 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ IŜƴǊƛ wŀǎǘǊŜƭƭȅΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ ŎŜƛƴǘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŜǳŜ aǳǊŀƴƻ ŎƻƛŦŦŀƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀu sud une 

arcature sculptée de frontons garnis de cartouches. Angle sud traité en rotonde, formant 

ƭƻƎƎƛŀΣ Ŝǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀǊŎŀŘŜǎ Ł ŎƻƭƻƴƴŜǎ ƛƻƴƛǉǳŜǎΦ [ƛƴǘŜŀǳȄ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Řǳ нe niveau garnis de 

guirlandes florales. Bossage marquant les deux premiers niveaux reƘŀǳǎǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ 

tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜΦ 
 

BK 151 Immeuble 

25, boulevard 

Carnot 

Immeuble de style haussmannien édifié vers 1885. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

à modillons. 

FaçadŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 9ǎǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ нe et 3e niveaux de balcons sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ 

garnies de garde-corps de même facture. Corniches ornant chaque niveau. Soubassement 

traité en bossage. 
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BL 069 Immeuble 

15, boulevard 

Carnot - 6, rue 

Léopold Bucquet 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau édifié vers 1895. tƭŀƴ Ŝƴ ¦ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ 

Ł ŎǊƻǳǇŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƘŀque trumeau 

ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎǳŘ Ŝǘ ƻǳŜǎǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ 

baies en anse de panier du dernier étage. Décor de pilastres à refends bordant certaines 

travées. Baies en anse de panier, de style Art Nouveau, marquant la travée axiale de la façade 

est. Animation des façades par les balcons sur consoles sculptées avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴǘŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ 

 

BL 071 Immeuble 

11, boulevard 

Carnot 

Immeuble éclectique et identique de celui situé au n°12, bâti en 1882 pour la société Paris Lyon 

aŀǊǎŜƛƭƭŜ όtΦ[ΦaΦύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ŀǊƴƻǘΦ Façade sud traitée en 

ǊƻǘƻƴŘŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ Ł ŞǇƛ ŀǾŜŎ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞΦ .ŀƭŎƻƴǎ ōƻǊŘŞǎ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ 

doriques en étage, et dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀǊȅŀǘƛŘŜǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ 

balcon du troisième niveau. Animation des façades par les balconnets cintrés. Décors de 

pilastres et de ŦǊƻƴǘƻƴǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴ 

monogramme, ǎƻǳǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ Ŝǘ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ Ǉǳǘǘƛ ǎƻǳǎ ǳƴ 

mascaron. 

 

BL 078 Immeuble 

9 bis, boulevard 

Carnot ς 1, rue 

Raphaël ς 1, 

Impasse Rabelais 

Immeuble haussmannien édifié vers 1885 sur un plan en V. ¢ƻƛǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons. Façades reliées par un angle à pan coupé garni de balcons sur consoles 

avec garde-corps en ferronnerie dΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ 

ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ /ƻǊƴƛŎƘŜǎ ŀǳ-dessus des baies et soulignant le 

ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳΦ tƻǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΣ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ 

palmes. 

 

BL 079 Le Saint 

Christophe 

9, boulevard 

Carnot 

Immeuble de style haussmannien bâti vers 1885. ¢ƻƛǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons. Symétrie de la façade principale sur le boulevard Carnot. Balcons sur 

consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀrt précédant les travées axiales des 3e et 4e 

niveaux. Frontons brisés coiffant les baies latérales du 2e ƴƛǾŜŀǳΦ .ŀƛŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻƴǘ 

bordées de cadres traités en bossage et sont rehaussées de corniches. 

 

BL 081 Immeuble 

7, boulevard 

Carnot 

Immeuble de style haussmannien bâti vers 1885. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

à modillons. Ordonnancement symétrique de la façade principale, précédée au 3e ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ 

balcon axial sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ ŘŜǎ 1e et 2e niveaux 

coiffées de frontons cintrés aux tympans sculptés de motifs végétaux ou géométriques. 

/ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŞŎƻǊǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎΦ 

 

BL 082 Immeuble 

5, boulevard 

Carnot 

Immeuble de style haussmannien bâti vers 1885. ¢ƻƛǘ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons. Ordonnancement symétrique de la façade principale sur le boulevard Carnot. 

Balcons sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ŀȄƛŀƭŜǎ ŘŜǎ 

3e et 4e.niveaux. Décors sculptés coiffant les baies des 3e Ŝǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳȄΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

et travées latérales coiffées de cartouches sous frontons cintrés. 

 

BL 085 

BL 

0234 

Immeuble 

3, boulevard 

Carnot 

Immeuble haussmannien édifié en 1883. Ce fut le siège de la Société Foncière Lyonnaise, à 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ŀǊƴƻǘΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ оe et 4e niveaux, de 

balcons sur corbeaux avec garde-corps en feǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ ; 

cartouches au 1er niveau, guirlandes florales au 2e ƴƛǾŜŀǳΦ tƻǊǘŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ 

sculpté sous une corniche sur corbeaux. 
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BL 086 Immeuble 

1, boulevard 

Carnot et 2, 

avenue de Grasse 

Immeuble ƘŀǳǎǎƳŀƴƴƛŜƴ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муун Ł ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ŀǊƴƻǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ DǊŀǎǎŜΦ 

.Ńǘƛ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ Ŝƴ ± Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ƳŀƴǎŀǊŘŞ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΦ !ƴƎƭŜ Ŝƴ ǊƻǘƻƴŘŜ ŎƻƛŦŦŞ 

ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ŀǾŜŎ ƻŎǳƭƛΦ .ŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ŀǳ мe étage sur consoles, souligƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons. Balcon axial au 2e étage avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ 

9ǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎΦ CǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ 

baies du 2e niveau, et frontons cintrés ornant celles du 3e niveau. Soubassement traité en 

ōƻǎǎŀƎŜΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ Ł ǊŜŦŜƴŘǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀǾŞŜ ŀȄƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ Ŝƴ ǊƻǘƻƴŘŜΦ tƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞΦ 

 

BL 094 Villa Hélia 

8-10, rue Edith 

Cavell 

Immeuble de style éclectƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ bƻǳǾŜŀǳ ŘŜ муфрΦ !ŎƘŜǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Henri Rastrelly en 1913. ¢ƻƛǘǳǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ŀǳȄ 

angles arrondis. Dernier niveau de la façade sud agrémentée de décors végétaux et pilastres 

ioniques bordant les baies. Balcons cintrés sur corbeaux sculptés, dotés de garde-corps à 

ōŀƭǳǎǘǊŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƳǳǊŜǘ ƻǊƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

5ŞŎƻǊ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎΦ tƻǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ƳƻǳƭǳǊŞ. Portail 

ǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  

BN 123 Immeuble 

1, rue Marius 

Monti et 100, 

avenue de Grasse 

Immeuble de style classique bâti vers 1890 sur un plan carré. Décor de corniche ceinturant 

ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ 

avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

BN 168 La Minouche 

10, boulevard du 

Moulin 

Immeuble de style éclectique édifié vers 1890. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons. Façade sud symétrique et précédée de balcons galbés sur double consoles avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CǊƛǎŜ ǇŜƛƴǘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ōŀƭŎƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀu. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ōŀƛŜ Řǳ мer ƴƛǾŜŀǳ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜ 

ŦƭƻǊŀƭŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řu muret et 

portail en fer forgé. 
 

BN  

192 

Les Marguerites 

13, rue Guy de 

Maupassant 

Immeuble de style classique édifié vers 1890. CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ 

ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ !ƴƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ 

avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

BO 130 Immeuble 

6-8, rue Rolland 

Garros 

Immeuble de style classique édifié vers 1890. Corniches soulignant la toiture en bâtière et 

chaque niveau du bâti, mais interrompues par la travée axiale aux décors plus spécifiques. 

Cadres moulurés des baies coiffées de mascarons. 

 

BS 090 Immeuble 

18, rue Meynadier 

 

 

LƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мутл ŀǳ ƴϲму ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ aŜȅƴŀŘƛŜǊΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ζ rue Grande ». 

Toiture débordant au sud en auvent sur la façade principale de sept travées. Baies en arcs 

ǎǳǊōŀƛǎǎŞǎΣ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ /ƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŜ 

second niveau. Pilastres à refends agrémentés de rosettes sur la hauteur de la façade. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŎƘşƴŜ ǎŎǳƭǇǘŞ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ ŘŜ [ƻǳƛǎ ·±LΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όмумр-1830). 

Effigie ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ƳƻƴƴŀƛŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƻƭǎΦ tŀǊǘƛŜ 

inférieure de la porte marquée de moulures encadrant le ǾƛǎŀƎŜ ƛƴŎƭƛƴŞ ŘΩǳƴ ƘƻƳƳŜ ōŀǊōǳΦ  

BS 121 Immeuble 

18, rue Maréchal 

Joffre ς 23, rue 

Jean de Riouffe ς 

5, rue Venizelos 

Immeuble éclectique bâti vers 1890 sur un plan irrégulier. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ 

ǇŀǊŀǇŜǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǊƴŞŜ ŘŜ ŎŀōƻŎƘƻƴǎ ŘŜ 

céramique bleue. Angle nord en rotonde garnie de balcons sur consoles avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ±ŜǊǊƛŝǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ Ŝǘ ŎŜƛƴǘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ŘŜ ŦŀƠŜƴŎŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ 

verte. Animation des façades par les balcons sur consoles avec garde-corps en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΣ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ hiérarchisés : frontons triangulaires 

au 3e niveau, rosettes en céramique marron au 2e niveau. Traitement des façades en bossage 

avec alternance de couleur ocre et écrue. 
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BS 160 Hôtel Splendid 

4-6, rue Félix 

Faure et 1, rue 

Maréchal Joffre 

Immeuble de style éclectique à tendance Art Nouveau de 1871. Agrandissement et 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ мфлрΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΦ CǊƻƴǘƻƴǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ 

ōŀƛŜǎ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 5ŞŎƻǊ Ŝƴ ǎǘǳŎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄΦ 

Balcons filants avec balustrade au dernier niveau et dotés de garde-corps en ferronnerie aux 

second et troisième niveaux. Façade nord agrémentée de garde-ŎƻǊǇǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons coiffant le 4e niveau. Travée axiale bordée de pilastres ioniques et 

ǇŜǊŎŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ōŀƛŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ 

ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴ ōƻǊŘŞ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ 
 

BS 201 Maison Ricord 

2, rue Felix Faure 

Immeuble à tendance classique construit vers 1860 sur un plan rectangulaire. Toiture à 

ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ !ǳ ǎǳŘΣ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀǾŞŜǎ 

centrales dont une est percée d'une serlienne. Balcons avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Décors de frontons triangulaires coiffant deux baies au sud. Corniche ceinturant le bâti à 

chaque niveau et coiffant les baies du 3e ƴƛǾŜŀǳΦ /ƘŀƞƴŀƎŜ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

BS 238 Mairie principale 

1, place Bernard 

Cornut-Gentille 

Ensemble néo-ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ ŘŜ мутп Ł мутс ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ Hourlier sur trois niveaux 

hiérarchisés. 9ƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ Ŝǘ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ƘƻǊƭƻƎŜ 

et le blason de la ville. Plan rectangulaire avec axe de symétrie traversant. Toiture à croupes 

avec étage attique et corniche à modillons. Façades nord et sud en ordres superposés. 

Travées axiales monumentalisées par colonnes doriques et ioniques.  Porches flanqués de 

colonnes. Au dernier étage de la façade sud, seize caryatides réparties entre chaque baie 

coiffée du blason de la ville. Second étage marqué par de hautes baies bordées de colonnes 

ioniques avec mascarons, et rehaussées du blason de la ville.  

BS 239 Immeuble 

1, rue Félix Faure 

 

 

Immeuble éclectique à tendance classique bâti vers 1890. Toit mansardé, percé de lucarnes 

ŘǊƻƛǘŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ 

impaires et des angles abattus, dotés de balcons avec garde-ŎƻǊǇǎ ƎŀƭōŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Sous-faces garnies de consoles bordant des linteaux ornés de motifs végétaux. Angle sud-

ƻǳŜǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀǘƭŀƴǘŜǎ ƳŀǎŎǳƭƛƴǎ ŀǳȄ Ƴŀƛƴǎ ƭƛŞŜǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜ ŘƻǎΣ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

baroque, qui soutiennent le balcon du 2e niveau. 
 

BT 172 Immeuble 

7, rue des Belges 

Immeuble éclectique à tendance classique édifié vers 1875. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ƻǊƴŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴ 

parapet sculpté de rinceaux. Composition de la façade principale ouest de cinq travées 

répétitives. Balcons filants aux second et quatrième niveaux, soulignés de corniches à 

modillons et garnis de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜǎ 

florales coiffant les baies du second niveau. Ordre colossal de pilastres couronnés de bustes 

en hermès en haut-relief. 

 

BV 139 Immeuble 

фоΣ ǊǳŜ ŘΩAntibes 

ς 1, boulevard de 

la République et 6, 

rue des Gabres 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ōŃǘƛ Ŝƴ мусф ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ 5ǳǊŀƴŘΦ Façades 

reliées par un angle à pan coupé garni de balcons sur corbeaux avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ Composition des façades par répétition de travées identiques avec ordre 

colossal de pilastres ioniques cannelés. Corniche soulignant les 2e et 4e niveaux. Ce dernier 

Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜΦ .ŀƛŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ 

mascarons et de guirlandes florales. Cadres moulurés des baies dotées de garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 
 

BV 

140  

BV 

141  

BV 142 

BV 143 

La Mandoline 

Ancien Théâtre de 

Cannes 

2-8, rue La 

Fontaine, 1 rue 

Molière, 1-7 rue 

Tony Allard 

 

Immeuble de style néo-classique conçu par l'architecte cannois Charles Baron en 1881. Repris 

ensuite par le directeur du théâtre municipal puis divisé en appartements en 1900. Edifice 

Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche. Plan rectangulaire avec traitement ornemental identique des quatre façades. 

Masques de théâtre en bas-relief ornant les trumeaux du 2e niveau. Fenêtres coiffées 

ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ Ł ŘŞŎƻǊ ǾŞƎŞǘŀƭΦ hǊŘǊŜ ƛƻƴƛǉǳŜ Ŏƻƭƻǎǎŀƭ ǊȅǘƘƳŀƴǘ ƭŜǎ оe et 4e niveaux des façades 

ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘΦ CǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ ǊŜƘŀǳǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ !ƴƎƭŜǎ Ł Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎ 

garnis de balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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BW 

110 

Hôtel Le Canberra 

ex-Hôtel 

Cosmopolitain 

15, rue Molière - 

120, ǊǳŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ 

et rue Emmanuel 

Signoret 

 

Immeuble éclectique à tendance classique édifié vers 1882. Elevé sur plan carré, de cinq 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜΦ 9ƴ мфпоΣ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Eugène Lisero. Façade sud composée ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ƭŞƎŜǊ ŀǾŀƴǘ-ŎƻǊǇǎΣ Ŝǘ ŘΩŀƛƭŜǎ 

ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŞŜΦ .ŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ Řǳ оe ŞǘŀƎŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ 

Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ Ł ǊŜŦŜƴŘǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

Angle nord-est en rƻǘƻƴŘŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ǇŜǊŎŞ ŘΩƻŎǳƭƛ Ŝƴ ȊƛƴŎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŞΣ Ŝǘ 

ŎŜƛƴǘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps 

en fer forgé sur corbeaux. Pilastres couronnés de consoles séparant les travées aux 2e et 3e 

nƛǾŜŀǳȄΦ ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘΦ {ŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊŎŞ 

ŘΩƻŎǳƭƛ ōƻǊŘŞǎ ŘŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ 
 

BW 

115 

Hôtel Molière  

ex-Villa Molière  

ex-Villa Les 

Emeraudes 

5, rue Molière 

±ƛƭƭŀ ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ муул ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ cannois Laurent Vianay, selon le même mode architectural 

que les villas dénommées « Les Saphirs » et « Les Topazes et les Perles ». Symétrie de la façade 

ǎǳŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ aşƳŜ ǘǊƛǇƭŜ ŀǊŎŀǘǳǊŜ 

moulurée que la villa Les Saphirs. En 1989, façade sud modifiée par retrait des balcons à 

ōŀƭǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊŞƭŜǾŞΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ 

ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ 

 

BW 

134 

Immeuble 

млоΣ ǊǳŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ 

 

 

Immeuble construit en 1890 par l'architecte cannois Laurent Vianay. Toiture en bâtière 

ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳŘ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ 

bordé de deux mufles de lions. Travée centrale en saillie, et précédée à chaque niveau de 

balcons sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƛƭŀǎǘǊŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ 

niveau. Baies du 3e niveau couronnées de frontons triangulaires aux tympans sculptés. 

Linteau de la baie axiale du 2e ƴƛǾŜŀǳ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ƳǳŦƭŜ ŘŜ ƭƛƻƴ ōƻǊŘŞ de rinceaux. Premier 

ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΣ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

plein-ŎƛƴǘǊŜ Ŝǘ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ ƳƻǳƭǳǊŞŜΦ  

BW 

135 

Le Cid 

млмΣ ǊǳŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ 

Immeuble éclectique à tendance haussmannienne bâti vers 1885 sur plan carré. 9ǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

avec toit mansardé à trois lucarnes pignon bordées de deux autres en plein-cintre. 

Ordonnancement symétrique de la façade principale sud de sept travées. Second niveau 

ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŦƛƭŀƴǘΦ ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōalcon central porté par quatre 

caryatides fixées aux trumeaux du second niveau. Baies latérales couronnées de frontons 

sculptés. Garde-ŎƻǊǇǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

CH 042 Villa Elysée 

ex-Résidence 

Eldorado 

36, avenue 

Maréchal Juin 

Immeuble de style éclectique à tendance classique bâti vers 1880Φ 9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ 

ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ Ł 

ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎǳŘ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎΦ 

Elévations rythmées de pilastres couronnés de chapiteaux corinthiens. Façade nord précédée 

ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛǉǳŜ Ł ŎƻƭƻƴƴŜǎ ƛƻƴƛǉǳŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ /ŀŘǊŜǎ 

moulurés des baies ornées de frontons et dotés de balcons à balustres. Porte rehaussée 

ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ōŃǘƛǎǎŜΦ  

CI 098 Résidence des Pins 

ex-hôtel des Pins 

56-60, boulevard 

Alexandre III 

Ancien palace néo-ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ōŃǘƛ Ŝƴ муул ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ŀǳǊŜƴǘ Vianay. En 1900, 

ŀƧƻǳǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǘƻƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ IƾǘŜƭ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфрпΦ tƭŀƴ Ŝǘ 

ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ ¢ƻƛǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ 

également aux 3e et 5e niveaux. Frontons coiffant les ailes latérales et les travées centrales 

nord et sud. Façade sud ornée de balconnets et de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΣ Ŝǘ 

marquée par un perron à double montée. Aile est traitée en pavillon avec toit-terrasse et 

ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǘƻƴŘŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ en pavillon percé de baies en 

plein cintre sous un décor de cabochons de céramique bleue. Aile bordée de trois rotondes 

ǾƛǘǊŞŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΦ /ƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǘƻƴŘŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ ǊȅǘƘƳŞŜ ŘŜ ǾŀǎǉǳŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞ 

Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ƳǳǊŜǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 
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CM 

064 

Foyer Le Rayon de 

Soleil  

ex-Château Saint 

Léon  

99, avenue 

Maréchal Juin 

Bel immeuble de style néo-classique édifié vers 1874 sur plan irrégulier. Surélevé en 1875 avec 

remplacement du toit à croupes initial par un toit-terrasse. Décor de corniches soulignant 

ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǘƻƛǘΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊŞŎŞŘŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps polygonal orné de 

colonnes cannelées à chapiteaux corinthiens. Baies diverses aux cadres moulurées, et dotées 

de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ Ł ŘƻǳōƭŜ ǾƻƭŞŜΦ 

  

CM 

175 

Le Californie  

ex Grand hôtel de 

la Californie 

23-27, avenue du 

Roi Albert 1er 

Ensemble colossal néo-classique, typique des palaces du XIXeΣ ōŃǘƛ Ŝƴ мутс ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 

cannois Laurent Vianay sur plan rectangulaire. Décors des façades ornées de pilastres, 

colonnes ioniques, frontons et mascarons réalisés par le sculpteur cannois Ernest Pellegrini. 

9ƴ мфмоΣ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ŘϥŜƴǘǊŞŜ Ł ǾƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ 

latérales. Hôtel divisé en appartements en 1947. Ordonnancement symétrique de la façade 

sud de 39 travées, rythmée par une alternance de pavillons couverts de toits brisés à 

ƭǳŎŀǊƴŜǎΦ 9ȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎΦ /ƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀǾŜŎ 

ǇŀǊŀǇŜǘ ƎǊŀǾŞ Řǳ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛΦ !ǘƭŀƴǘŜǎ ǊȅǘƘƳŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ .ŀƭŎƻƴǎ 

sur corbeaux sculptés avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ŜƴǘǊŞŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ 

ǇƻǊŎƘŜ Ł ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǊŜƘŀǳǎǎŞǎ ŘŜ 

sculptures de paniers garnis de fleurs. Partie supérieure du muret de clôture et portails 

ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

CN 001 Résidence Windsor 

16, avenue de 

Windsor et 11, 

traverse 

Beauséjour 

Immeuble éclectique à tendance classique édifié vers 1872. Corps principal sur plan 

rectangulaire, bordé de deux ailes en avant-corps au nord et au sud. Toiture à croupes ornée 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳȄΦ CŀœŀŘŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳŘ ŎƻƛŦŦŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ƭǳŎŀǊƴŜ Ł ŦǊƻƴton cintré et marquée par un ordre 

colossal de pilastres doriques. Animation par les garde-corps à balustres. Rez-de-chaussée 

ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΦ !ŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝƴ ŦŜǊ-à-cheval avec 

rambarde à balustres. Travée axiale de la façade nord en saillie et percée de triplets. Reliée 

ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƎŀƭŜǊƛŜΣ ǳƴŜ ōŃǘƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŎŀǊǊŞ ŀǾŜŎ ōŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ 

ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ /ƻǳǊƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ǘƻƛǘ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƴǎΦ 

 

CN 005 Institut Sainte-

Marie de 

Chavagnes 

ex-Couvent de la 

Présentation 

4, avenue Windsor 

 

 

Ensemble de style éclectique à tendance classique édifié vers 1878. Plan symétrique en forme 

de H avec ajout au nord-ƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻǳǎ ǳƴ ǘƻƛǘ ƎŀǊƴƛ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ .ŀƛŜǎ Ŝƴ ŀǊŎǎ ǎǳǊōŀƛǎǎŞǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ 

ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ .ŃǘƛǎǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŦƭŀƴǉǳŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ 

latérales syƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜΦ ! ƭΩŜǎǘΣ ŀƛƭŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŎƘŀǇŜƭƭŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ŀǳ ǎǳŘΦ .ŀƛŜǎ Ŝƴ ŀǊŎǎ ǎǳǊōŀƛǎǎŞǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ 5ŞŎƻǊǎ 

ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŞs et 

ƳǳǊŜǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎΦ tƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
 

CN 012 Hôtel Winter 

Palace 

16, avenue Saint-

Charles ς 8 à 10, 

avenue 

Beauséjour 

 

Immeuble éclectique à tendance classique édifié vers 1880. Transformé en copropriété en 

мфотΦ 9ƭŜǾŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƴƛǾŜŀǳȄ Řƻƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘΩǳƴ 

toit mansardé à lucarnes pignon. Corniche à modillons soulignant la toiture. Façade principale 

sud irrégulière, avec une aile ouest de deux travées et une aile est de quatre travées. 

Animation par les balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ 

ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ Ł ǊŜŦŜƴŘǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎΦ !ǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŦǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ 

baies aux cadres moulurés du premier niveau. Animation de la façade nord par ses décrochés. 

{ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ tƻǊǘŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ 

décor mouluré. 

 

CN 133 Palais Beauséjour  

ex-hôtel 

Beauséjour 

13, avenue 

Beauséjour 

Grand bâti édifié vers 1870 à l'emplacement du château Desmarets édifié en 1837. Vers 1880, 

ajout de l'aile est. Vers 1900, ajout au sud-ouest de deux annexes couvertes en terrasses avec 

balustrades. En 1941, hôtel divisé en appartements par l'architecte cannois François Arluc. 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎǳǊƳƻƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ Ł ƭǳŎŀǊƴŜ ǇƛƎƴƻƴ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ !ƛƭŜǎ ƭŀǘŞǊŀles en saillie au sud. A 

ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀǾŜŎ ƻǊƛŜƭ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ƎŀǊƴƛ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ŀǾŜŎ 

ōǳǎǘŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞǎΦ !ǳ ǎǳŘΣ ǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝƴ ŦŜǊ Ł ŎƘŜǾŀƭ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŀǊŎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

avec piliers surmontés de lions assis tenant chacun un bouclier. Muret de clôture rehaussé 

ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ tƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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CO 062 Villa Garbo  

ex-Hôtel des 

Gabres 

62, boulevard 

ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

Immeuble de style classique à tendance Art Nouveau édifié en 1882. Toiture à croupes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƭŜǎ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ Ŝƴ 

pavillons percés de baies en anse de panier coiffées de cartouches et chutes florales, et 

couverts de toits-terrasses avec balustrades. Animation de la façade sud par les balcons sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ 

au-dessus des baies en anse de panier. Fronton rectangulaire rehaussant la façade sud dans 

ƭΩŀȄŜΦ 
 

CO 083 Villa Louis Marie 

43 boulevard 

ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

LƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ муул Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ. Toiture à 

ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǎŜǇǘ ǘǊŀǾŞŜǎ ƎŀǊƴƛŜǎ 

de balcons sur corbeaux sculptés et dotés de garde-ŎƻǊǇǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ƳŀǎŎŀǊƻƴǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ōŀƛŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŦƛƭŀƴǘΦ 

/ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ tƛƭƛŜǊǎ ǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

sculptés, surmontés de chapeaux ouvragés. Portail à deux vantaux traités en fer forgé. 

 

CP 090 Villa France  

ex-Hôtel de France 

28-32, boulevard 

de la République 

et 2-8, avenue 

Isola Bella 

Immeuble classique édifié en 1872 sur un plan rectangulaire. Toit mansardé à lucarnes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ōƻǊŘŞ ŘΩŀƛƭŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŀǳ ǎǳŘΣ 

ŎƻǳǊƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎΦ !ƛƭŜ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŞǉǳŜǊǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-est. Façade sud 

ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ŀǳ ǊŜȊ-de-chaussée abritant un perron couvert en terrasse 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀǾŞŜ ŀȄƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛƭŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ 

Baies en arcs surbaissés aux cadres moulurés. Décor de corniche ceinturant le bâti à chaque 

ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŎƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎles. Escalier en fer-à-ŎƘŜǾŀƭ ŀǳ ǎǳŘΦ ! ƭΩŀƴƎƭŜ ƴƻǊŘ-ouest de la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǳƴŜ Ǿƛƭƭŀ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ 

de baies en plein cintre. Balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

façades ouest et sud. 

 

CP 113 Villa Aurore 

22, boulevard de 

la République - 2, 

boulevard 

Montfleury ς 1, 

rue Louis Nouveau 

Immeuble de style éclectique édifié en 1899 par l'architecte cannois James Warnery. Toiture à 

ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΣ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ǾŜǊǘŜΦ /ƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ 

le dernier niveau. Dernier étage-attique. Façades reliées au nord-ouest et au sud-ouest par 

ŘŜǳȄ ŀƴƎƭŜǎ Ł Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎ ƎŀǊƴƛǎ ŘΩƻǊƛŜƭǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳōΦ CŀœŀŘŜ ǎǳd animée de balcons sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŘƻǘŞ 

ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ƎŀƭōŞ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ 

les linteaux des baies garnis de frises colorées. Soubassement traité en bossage. Porche en 

plein cintre. 
 

CR 001 Immeuble 

20, boulevard 

Carnot - 2, rue 

Jean Goujon 

Immeuble haussmannien bâti vers 1890 sur plan en LΦ ¢ƻƛǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons. Façades reliées par un angle à pan coupé garni de balcons sur corbeaux avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CǊƻƴǘƻƴǎ ŎƛƴǘǊŞǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Řǳ 

3e ŞǘŀƎŜΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ōƻǎǎŀƎŜ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ƳƻǳƭǳǊŞ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳche. 

 

CR 006 Immeuble 

12, boulevard 

Carnot 

Immeuble éclectique et identique de celui situé au n°11, bâti en 1882 pour la société Paris Lyon 

aŀǊǎŜƛƭƭŜ όtΦ[ΦaΦύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ŀǊƴƻǘΦ Façade sud traitée en 

rotonde surmontée ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ Ł ŞǇƛ ŀǾŜŎ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞΦ .ŀƭŎƻƴǎ ōƻǊŘŞǎ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ 

doriques en étage, avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀǊȅŀǘƛŘŜǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ōŀƭŎƻƴ Řǳ 

troisième niveau. Animation des façades par les balconnets cintrés. Décors de pilastres et 

fǊƻƴǘƻƴǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΣ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ Ǉǳǘǘƛ 

sous un mascaron. 

 

CR 018 Immeuble 

17, avenue Saint 

Nicolas 

Immeuble classique bâti vers 1890 sur plan régulier. Toit en bâtière avec débord sur une frise 

de couronnement peinte. Façade principale de quatre travées de baies aux cadres moulurés 

ŀǾŜŎ ŀƎǊŀŦŜǎΦ aşƳŜ ŘŞŎƻǊ ǊŜƘŀǳǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƳƻǳƭǳǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 
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CR 028 Les Iles 

Britanniques 

7, avenue Saint 

Nicolas 

LƳƳŜǳōƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муту Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

parcelles contigües. ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ƻǊƴŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘΦ 

Balcons filants dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tǊŜƳƛŜǊ niveau percé de larges 

baies en plein-ŎƛƴǘǊŜΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

CR 037 Lycée Bristol 

2 à 8, chemin Saint 

Nicolas ς 10 à 14, 

avenue St Nicolas 

ς 1 à 7, rue Roger 

Renaudie 

Ancien palace néo-ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муттΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ /ƘŀǊƭŜǎ Baron. Modifié 

ǾŜǊǎ мфлл ǇŀǊ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊŞƭŜǾŞ Ŝƴ мфсрΦ .Ńǘƛ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŘƛǎǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞ 

de quatre niveaux, et comprenant vingt travées de fenêtres. Décors de corniches soulignant 

chaque niveau. Cadres moulurés des baies dotées de garde-corps à balustres. Aux extrémités, 

des balconnets et frontons cintrés ornant les angles à pans coupés. Façade sud précédée 

ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞǎ ŘŜ 

vasques sculptées. 

 

CR 043 Rose-Gabriel 

18, chemin Saint 

Nicolas 

Immeuble classique édifié vers 1880 sur plan régulier. Toit à croupes avec débord. Corps 

principal précédé au sud de deux ailes latérales en avant-corps. Corniches soulignant chaque 

niveau et interrompues au nord par la travée axiale. Baies aux cadres moulurés. Clôture 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΣ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ Ŝǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ǇŜƛƴǘŜǎ 

ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ 

 

CR 078 La Farandole 

16, rue de Mimont 

 

 

Immeuble de style néo-classique, édifié vers 1880. Façade principale nord traitée en bossage 

Ŝǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŎǳƭǳǎ ōƻǊŘŞǎ ŘŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ 

cadres moulurés, coiffées de mascarons et dotées de garde-ŎƻǊǇǎ ƎŀƭōŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Décors de pilastres à refends et de chutes florales. tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ 

ŎƛƴǘǊŞ ŜƴǎŜǊǊŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ƎǊŀǾŞ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘŜ ŎƻǊƴŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΦ tƻǊǘŜ 

ǾƛǘǊŞŜ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ 

 

CR 094 

CR 095 

Résidence du 

Louvre 

2-3, boulevard 

ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ 2-4, 

rue de Suffren 

Immeuble haussmannien édifié en 1882 pour la Société Paris Lyon Marseille (P.L.M.). Toiture 

ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳŘΦ 

Ornementation hiérarchisée marquant les baies aux cadres moulurés : volutes bordées de 

décors végétaux sur les trumeaux du 5e niveau, agrafes coiffant les baies du 4e niveau, 

frontons cintrés rehaussant celles du 3e niveau, décors végétaux sous corniches au 2e niveau. 

Premier niveau en avant-corps, au droit dǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ IŜƴǊƛ DŜǊƳŀƛƴΦ 
 

CR 096 Henri Germain 

2, boulevard 

Carnot ς 1, 

boulevard 

ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ς 2, rue 

de Suffren 

Immeuble ƘŀǳǎǎƳŀƴƴƛŜƴ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муун Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǾƻƛŜǎΦ Toiture en ardoise mansardée 

ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΦ tŀǊŀǇŜǘ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ 

Au sud, deux dômes coiffant les angles arrondis et bordés de pilastres à refends coiffés de 

décors végétaux sculptés. Au nord-ƻǳŜǎǘΣ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ 

sculptées avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

hiérarchisation des décors ornant les baies ; frontons cintrés et garƴƛǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ ŀǳ мe 

étage, agrafes et corniches au second, et blasons bordés de feuilles de palmier au dernier 

ŞǘŀƎŜΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞΦ  

CR 097 Immeuble 

4, boulevard 

Carnot ς 1, rue de 

Suffren 

LƳƳŜǳōƭŜ ƘŀǳǎǎƳŀƴƴƛŜƴ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ муун ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ Toit 

ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ !ƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

garni de balcons sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭ 

identique des façades latérales. Hiérarchisation des décors ornant les baies ; cartouches sous 

ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ŀǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŦƭŀƴǉǳŞŜ ŘŜ 

ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 
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CR 098 Immeuble 

6, boulevard 

Carnot 

Immeuble haussmannien bâti vers 1882. ¢ƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǎŜǇǘ ǘǊŀǾŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

quatre travées nord précédées au dernier niveau de balcons sur consoles avec garde-corps 

en ferronƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ǎǳŘ ǇŀǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞŎƻǊǎ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƴǘŜŀǳȄ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΣ 

ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎΦ 

 

CR 099 Immeuble 

8, boulevard 

Carnot 

Immeuble éclectique édifié en 1882. ¢ƻƛǘ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons. Au nord de la façade principale ouest, trois travées coiffées de décors 

variant à chaque niveau ; guirlandes au dernier niveau, cartouches et frontons triangulaires 

au 3e niveau et médaillons et corniches au 2e. Balcons sur corbeaux et garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳȄΦ [ŀǊƎŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΣ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ǾƻǳǎǎǳǊŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ 

 

CR 100 Immeuble 

10, boulevard 

Carnot ς 2 bis, rue 

Montaigne 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ муур Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻƛǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŞŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ .ŀƛŜǎ parées de corniches, frontons et médaillons. 

{ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƴƎƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ 

ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞΦ 

 

CR 129 Les Iles 

Britanniques 

10, avenue 

Maréchal Gallieni 

ImmeubƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мутуΣ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ ǎǳǊ 

deux parcelles contigües. Plan irrégulier avec aile en retour au nord-est. Toiture à croupes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳŘ ƎŀǊƴƛŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ tƻǊŎƘŜ ƘƻǊǎ-ǆǳǾǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 

avec balustrade. 

 

CS 003 Ed Ma 

42, boulevard 

Carnot 

LƳƳŜǳōƭŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ōŀǊƻǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ муфлΦ Plan en U avec deux 

ŀƛƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜǎǘΦ ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ƻǊƴŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ƎŀǊƴƛ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ {ȅƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 

façade principale ouest. Travées latérales rehaussées de frontons triangulaires reliés par une 

corniche à modillons. Tympans de frontons garnis de médaillons sculptés de guirlandes 

florales. Au dernier niveau, baies latérales bordées de chutes florales issues de la base des 

ŦǊƻƴǘƻƴǎΦ .ŀƛŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ Ŝƴ ǎǘǳŎΦ !ǊŎŀǘǳǊŜ 

moulurée coiffant les baies en plein cintre du dernier niveau est ponctuée sur chaque 

ǘǊǳƳŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜ ŦƭƻǊŀƭŜΦ .ŀƛŜǎ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ 

corbeaux sculptés avec garde-ŎƻǊǇǎ ƎŀƭōŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ 

bossage et percé de baies en anse de panier, dotées de garde-corps à balustres. Trumeaux 

ponctués de médaillons sur lesquels reposent les consoles soutenant le balcon supérieur. 

 

CS 005 Villa Sainte Rose 

38 bis, boulevard 

Carnot ς 1, rue 

Léon Noël 

Immeuble classique édifié vers 1890. ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ 

ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ōŀƴŘŜŀǳȄ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ мe et 2e 

niveaux. Baies aux cadres moulurés, coiffées de frontons cintrés, de décors floraux ou 

ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ǇŀǊŞǎ ŘŜ ǊƻǎŀŎŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ ! ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ ŀǳ-dessus de 

ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

 

CS 010 

CS 

0238 

Les Escales  

6, rue Mozart et 

39, avenue 

Maréchal Galliéni 

Immeuble éclectique élevé vers 1895 sur plan carré. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche ceinturant également le bâti à chaque niveau. Façades reliées au nord-est par un 

ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞŜǎΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ Ǌehaussée 

Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ ¢ǊŀǾŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀƴƛƳŞŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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CS 169 

 

Immeuble 

12-14, rue Léon 

Noël 

Immeuble classique édifié vers 1890. ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǉǳƛ ƻǊƴŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps 

Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ƛƭŜ ƻǳŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ-terrasse et percée au nord de baies en 

plein-ŎƛƴǘǊŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴϲмп ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƳƻǳƭǳǊŞ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊŀŦŜΦ  

 

CT 082 Le Castelflor 

4 à 6, rue Marcelin 

Berthelot ς 42, 

boulevard de la 

République ς 1 à 

3, avenue de 

Vallauris 

Immeuble de style classique édifié vers 1890. Plan et volumétrie composites dissymétriques. 

/ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ Ŝƴ ǇƻƛƴǘŜ 

de diamant aux deux dernierǎ ƴƛǾŜŀǳȄΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ !ƛƭŜ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ 

toit- terrasse avec balustrade. Aile nord-est sous un toit en bâtière. 
 

CV 033 La Madeleine 

33 à 35, avenue 

Isola Bella 

Immeuble néo-ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ мутфΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ǌectangulaire. Toit 

mansardé à lucarnes droites. Façade sud symétrique et précédée de deux oriels polygonaux 

ŎƻƛŦŦŞǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ ōǊƛǎŞǎ ƻǴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǇƛƎƴƻƴΦ .ŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons reliant les deux oriels. Décor de frontons triangulaires au-dessus des 

ōŀƛŜǎ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀȄŜΣ ǳƴ ŘŞŎƻǊ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ coiffant 

une plaque de marbre vert gravée du nom du bâti. Animation des deux premiers niveaux et 

du dernier par les balcons sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ aǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŘŜ ƎǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ tƛƭƛŜǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ 

ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŀƛƭǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

CY 005 Azur Eden 

30, rue 

Shakespeare 

Immeuble de style éclectique bâti vers 1895 sur un plan rectangulaire. Toiture à croupes avec 

débord. Façade sud symétrique dont les baies du dernier niveau sont dotées de balcons sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ bƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ŀǾŜc 

garde-corps à balustres. Porche hors-ǆǳǾǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴǘŜΦ 

 

CY 097 Immeuble 

50, boulevard 

Carnot ς 1, rue 

Henri Germain 

Immeuble éclectique à tendance néo-classique de 1895, édifié sur un plan en V. Toit mansardé 

percé de lucarnes en plein-ŎƛƴǘǊŜΣ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CǊƛǎŜ ŘŜ 

couronnement interrompue par les anses de panier des baies du dernier niveau. Angle à pan 

ŎƻǳǇŞ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ ŀǳ ǘȅƳǇŀƴ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴ ōƻǊŘŞ ŘŜ ŦƭŜǳǊǎ Ŝƴ ǎǘǳŎΦ 

.ŀǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƭ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΣ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳǳŦƭŜǎ ŘŜ ƭƛƻƴǎΦ .ŀƭŎƻƴǎ ŘŜǎ оe 

et 4e niveaux dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ нe à balustres sur consoles 

sculptées de mufles de lions et de médaillons. Soubassement traité en bossage et percé 

ŘΩƻŎǳƭƛΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ Ł ǊŜŦŜƴŘǎΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ŀȄƛŀƭŜǎΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƳƻǳƭǳǊŞ 

aux angles parés de chutes florales. Décor de baies aveugles avec garde-corps en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ ! ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ  

CY 098 Immeuble 

3, rue Henri 

Germain 

Immeuble éclectique bâti vers 1895. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

Ordonnancement symétrique de la façade sud par le traitement des baies deux à deux. 

Volumétrie par les balcons sur consoles sculptées de décors végétaux, et dotés de garde-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎǳŘΦ 

 

CY 099 Immeuble 

5, rue Henri 

Germain ς 45, 

avenue Maréchal 

Gallieni 

Immeuble éclectique élevé vers 1895 sur un plan en V. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ 

garde-corps en ferronnerƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ǳ ǎǳŘΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊŎŞ 

de baies en plein-cintre coiffées de mascarons. Frise sculptée de motifs triangulaires 

ceinturant le 1e niveau traité en bossage. Soubassement traité en moellons apparents. 

 



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  ς Page 124  

 

CY 101 Immeuble 

52, boulevard 

Carnot ς 2, rue 

des Phalènes 

Immeuble éclectique édifié vers 1895 sur un plan en V. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

en auvent sur consoles sculptées. Angle arrondi traité en oriel sur trois niveaux et percé à 

ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛǇƭŜt avec meneaux en colonnes ioniques. Frise de rinceaux soulignant chaque 

ƴƛǾŜŀǳΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ōŀƭŎƻƴǎ ŀǊǊƻƴŘƛǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎ ŘŜ ŦǊƛǎŜǎ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ 

les balcons sur consoles sculptées, dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  {ƻǳōŀǎǎŜment 

ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ tƛƭŀǎǘǊŜǎ 

Ł ǊŜŦŜƴŘǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƎƭŜ Ŝƴ ǊƻǘƻƴŘŜ Řǳ ōŃǘƛΦ tƻǊǘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ 

sculpté. 
 

CY 110 Immeuble 

62, boulevard 

Carnot 

Immeuble classique bâti vers 1890, puis surélevé en 2015. ¢ƻƛǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ 

ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ {ŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ 

à balustres sur corbeaux sculptés. Premier niveau bordé de deux pilastres traités en bossage. 

SŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ tƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ Ŝƴ ǎǘǳŎ ŘŜ ƳşƳŜ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ 

chaque niveau. 
 

CY 142 Jean-Guy 

14, rue Reyer 

Immeuble de caractère éclectique bâti vers 1895 sur un plan carré. Toit à croupes avec débord. 

Façades de trois travées de baies aux cadres moulurés et dotées de garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ 9ǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps. Décors de bandeaux 

soulignant les niveaux. ClôtuǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŎƻƛŦŦŞǎ ŘŜ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ŘŜ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƭŀǉǳŜǎ 

ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎΦ aǳǊŜǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

 

DH 006 Le Provence 

ex-Hôtel de 

Provence  

23-29, avenue du 

Commandant Bret 

Immeuble éclectique à tendance provençale bâti vers 1868. Divisé en appartements et 

surélevé en 1937 par l'architecte niçois Louis Milon de Peillon. Corps principal de 22 travées 

ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ł ǘǊƛǇƭŜ 

lucarnes, portant le nom du bâti, et de frontons triangulaires aux extrémités. Dernier étage 

ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŦƛƭŀƴǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ŦǊƛǎŜǎ ŘŜ ƎŞƴƻƛǎŜǎΣ ŎƭŀǳǎǘǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ Ŝǘ ƎŀǊŘŜ-corps à 

balustres droites. Sur plan rectangulaire au rez-de-chaussée, une aile percée de baies en 

plein-cintre et couverte en terrasse d'agrément. Façade nord animée de bow-windows et 

ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ƘƻǊǎ-ǆǳǾǊŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ tƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ 

ǇƻǊǘƛƭƭƻƴ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
 

DH 140 Villa Paradis 

ex-hôtel Paradis  

132, boulevard de 

la République - 4, 

boulevard 

ŘΩhȄŦƻǊŘ 

Immeuble néo-ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ōŃǘƛ Ŝƴ мусу ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ƻǳƛǎ bƻǳǾŜŀǳΦ En 1880, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ ƻǳŜǎǘΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƻǳǇŜǎΦ /ƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭ 

ōƻǊŘŞ ŘΩŀƛƭŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ deux ailes saillantes aux extrémités. Façade sud 

ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞ Ŝǘ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ƛƻƴƛǉǳŜ ŎƻƭƻǎǎŀƭΦ 

Animation par des balcons à balustres, le dernier niveau étant garni de balcons filants sur 

corbeaux avec garde-corps Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊŎŞ ŘŜ 

baies en plein cintre aux cadres moulurés. Un balcon à balustres porté par deux atlantes 

ŎƻƛŦŦŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ŀƴƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps aux flans arrondis 

et surmonǘŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ !ǳ ǊŜȊ-de-chaussée, un porche ouvert par des arcs 

plein cintre. Au nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǳƴŜ Ǿƛƭƭŀ ǘȅǇŜ ŎƘŀƭŜǘΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-

ŎƻǊǇǎ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ŦƭŀƴǉǳŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ŀǊŎǎ ǎǳǊōŀƛǎǎŞǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀƎe de petites 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΣ ƻǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎΦ tǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ŀƛƭŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŀǳ ǘƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜΦ 

 

DH 274 

 

[Ŝ tŀƭŀƛǎ ŘΩhȄŦƻǊŘ 

ex-Centre Jean 

Macé 

6-8, boulevard 

ŘΩhȄŦƻǊŘ 

Immeuble éclectique à tendance classique édifié en 1870 sur un plan rectangulaire. Rénové à 

la fin du XIXe ǎƛŝŎƭŜ ŀǾŜŎ ŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ŀȄƛŀƭΣ Ŝǘ 

précédée au premiŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ŎƻƭƻƴƴŀŘŜΦ ¢ǊŀǾŞŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ƻǊƴŞŜǎ ŘŜ 

balcons dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ 

ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ ¢ǊŀǾŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ !ƭƭŝƎŜǎ 

des trois travées axiales garnies de guirlandes florales. Troisième et quatrième niveaux 

pourvus latéralement de balcons à balustres. 
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DH 276 

DH 280 

DH 281 

Résidence Milleret 

ex-Institut 

Assomption 

Lochabair, ex-

Couvent des Dames 

ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ 

37 à 55, avenue 

du Commandant 

Bret 

Ancien couvent de style classique, bâti en 1863, puis modifié en 1879 en école et pensionnat. 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǳȄ ŞŘƛŦƛŎŜǎΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ŝƴ IΣ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ 

ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǘǊŀǾŜǊǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾŀƛǎǎŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜΦ .ƻǊŘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ 

en saillie au nord et au sud, coiffées de frontons triangulaires. Façade nord marquée dans 

ƭΩŀȄŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƛƎƴƻƴ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜΣ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řϥǳƴ ǇƻǊŎƘŜΦ !ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

le second bâti édifié en 1889 sur plan rectangulaire. Extrémités en avant-corps au sud et 

travée axiale en saillie au nord. 

 

 

LISTE DES IMMEUBLES DU XX° SIECLE 

CADAS

TRE 

NOMS & 

ADRESSES 

CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES PHOTOS 

AI 088 

AI 089 

 

Immeuble 

25-27, rue de 

Roquebillière et 8, 

boulevard Louis Négrin 

LƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ Toiture soulignée 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł 

pan coupé, garni de balcons avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƻǊƴƛŎƘŜǎ 

ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘΩŀƎǊafes. 

 

AI 090 Immeuble 

29 rue Roquebillière 

Immeuble éclectique à tendance art-déco du début du XXe. Façades reliées au sud-est 

ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŀǊǊƻƴŘƛ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŎƛƴǘǊŞΣ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ 

médaillon avec décor floral. Toiture à ŘŞōƻǊŘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ǊǳǎǘƛǉǳŜ 

ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊŀŦŜǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎΦ ¢ǊǳƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƎŀǊƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

frise géométrique art-ŘŞŎƻ ŎƻƴœǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΦ tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ 

ǇŜǊŎŞ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł Ǉŀƴǎ coupés ou se nichent 3 baies et 2 portes. 

Faces extérieures  de ce cadre sont agrémentées de pilastres gravés de barres 

verticales. 

 

 

AI 161 Immeuble 

5-7, rue Louis Brouchier 

Bâtiment type entrepôt édifié au début du XXe siècle sur plan rectangulaire. /ƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ 

toit en bâtière avec débord. Décor de corniche soulignant le 2e niveau. Façades nord, 

sud et ouest marquées de baies ornées de liserés de briques et de pierres, avec 

ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ōŀƛŜǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎΦ tƛƎƴƻƴ ƻǳŜǎǘ ǇŜǊŎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƻŎǳƭǳǎ bordé du 

ƳşƳŜ ŘŞŎƻǊΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

 

AK 335 Immeuble 

2 et 4 rue Marco Del 

Ponte 

immeuble du début du XXème siècle est représentatif du patrimoine villageois du 

quartier de la Bocca. Il possède une magnifique marquise coiffant le rez-de-chaussée 

des 3 façades sur voie. Edifié dans un style provençal, il est élevé sur deux niveaux et 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴé de deux rangs de génoises. Les façades sont reliées 

ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

A signaler sur la façade Est, une unique et très étroite baie, de type meurtrière, rompt 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳe des 6 baies du second niveau. 

 

 

AV 085 Palais des Pins 

41, avenue du Docteur 

Raymond Picaud 

Immeuble de style moderne à tendance Art Déco, édifié en 1928. Façade sud et nord 

dissymétriques et animées de volumes en saillie par avant-corps, balcons et loggia. Au 

ǎǳŘΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜΦ !ƴƎƭŜ Řǳ ǇƛƎƴƻƴ ƻǳŜǎǘ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀǎ-relief portant le nom 

Řǳ ōŃǘƛΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀŎŎŝǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀǊŎƘŜ ŎƛƴǘǊŞŜ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴ ōŀǎ-

relief de baigneuse accroupie. 
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AW 

077 

Lisette Georges 

45, rue des Suisses 

Immeuble éclectique à tendance Art Déco bâti vers 1920. /ƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘΦ 

Façades reliées au nord-Ŝǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴƴŜǘ ŎƛƴǘǊŞ ǎǳǊ 

console avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ! ƭΩŜǎǘΣ ƳşƳŜ ƎǊŀǇƘƛǎƳŜ ƻǊƴŀƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ 

balcon aux bords arrondis sur sous-face ouvragée. Cadres des baies moulurés. 

Corniches soulignant les 2e et 4e niveaux Soubassement traité en bossage. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ 

 

 

 

AW 

078 

Immeuble 

1, rue Lalanne 

Immeuble éclectique à tendance Art Déco bâti vers 1920. Toit en bâtière à débord. 

5ŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps galbé en barreaudage. Baies 

ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ /ƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ tŀƴƴŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘΩǳƴ 

décor floral ornant les allèges de la travée nord-est. Porte dΩŜƴǘǊŞŜ ŦƭŀƴǉǳŞŜ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ 

cannelés. Ces deux décors sont de type Art Déco. 

 

 

AW 

083 

Immeuble 

40, boulevard 

Vallombrosa 

Immeuble éclectique à tendance Art Déco, édifié vers 1920. Corniche en auvent coiffant 

les deux travées axiales de la façade nord. Panneaux sculptés ornant le dernier niveau 

ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps en ferronnerie Art Déco. Balconnets cintrés à 

balustres. Allèges des baies des 3e et 4e niveaux ornées de décors floraux en céramique 

blanche. Soubassement traité en bossage vertical. 

 

AW 

092 

Immeuble 

26, boulevard 

Vallombrosa 

Immeuble classique à tendance provençale édifié vers 1900 sur plan rectangulaire. Toit 

Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǇǊŞŎŞŘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ 

ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

 

AW 

160 

 

Villa Latine 

10, avenue Stephen 

Liegeard 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфнс ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ tŀǳƭ 

Palasse. tƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ- terrasse débordant en auvent. 

Ordonnancement symétrique de la façade principale précédée de deux bow-windows 

latéraux. Décor en stuc de pilastres. Baies dotées de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ 

aux motifs Art Déco. 

 

AW 

162 

Collège International de 

Cannes 

Ex Fondation Santa 

Maria 

1 avenue du Docteur 

Alexandre Pascal ς 29 

avenue du Docteur 

Raymond Picaud 

Ensemble éclectique à tendance régionaliste du début du XX° édifié autour de la villa 

Santa Maria bâtie vers 1880. En 1906, le Docteur Alexandre Pascal y fonde un centre 

de cure pour enfants tuberculeux. En 1931, le poète Paul Valéry créé le campus 

international de Cannes. Corps de bâtiments (villa Santa Maria, chapelle, bâtiments, 

fabriques de jardins) édifiés sur plan en H, et disposés autour de deux cours intérieures. 

LƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƎŞƴƻƛǎŜǎΣ ƭŀǊƳƛŜǊǎ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ 

bordurŜǎ Ŝƴ ŘŀƳƛŜǊǎ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ōŀƛŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ł 

deux vantaux, en plein-ŎƛƴǘǊŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǎǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŀƧƻǳǊŞΦ CǊŜǎǉǳŜ ǇŜƛƴǘŜ 

ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ {ŀƴǘŀ aŀǊƛŀΦ /Ŝ ŘŞŎƻǊ Ŝǎǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘŜ 

larmiers de tuiles. 

 

 

AX 205 Maison Chiesa 

27, boulevard du Moulin 

et 67, boulevard du Riou 

Immeuble moderne à tendance Art Déco, bâti vers 1920. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche en auvent. Frise de couronnement conçue de panneaux en stuc aux motifs 

floraux. Allèges des baies garnies de panneaux cannelés. Large porche en arc plein-

cintre. 
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AX 265 Marie Jeanne 

19, rue du Pont Saint-

Victor 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфмнΣ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘΦ Façade principale 

ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-ŎƻǊǇǎ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭΦ .Ńǘƛ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ 

corniche sur corbeaux. Différents matériaux dont la pierre traitée en parement aux 2e 

et 3e ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ōǊǳǘ ŘŜ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ 

Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ tƻǊǘŜ  ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ 

sculptées de chutes florales. Enseigne sculptée au nom du bâti avec année de 

construcǘƛƻƴΦ tƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  

BI 202 Petites Charmettes 

63, boulevard Carnot et 

1, rue Campestra 

Immeuble éclectique à tendance classique, bâti vers 1900. Plan en V avec angle garni 

ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎΦ CŀœŀŘŜǎ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

agrémentées de corniches à chaque niveau. Baies en arcs surbaissés et rehaussées de 

ƳŀǎŎŀǊƻƴǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇŜǊŎŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ travée de baies de 

tailles diverses, aux allèges garnies de panneaux moulurés en pointe de diamant. 

Soubassement traité en bossage 

 

 

BI 364 Mon Repos 

20, rue Auber et 3, rue 

Campestra 

Immeuble éclectique à tendance classique, édifié vers 1900. Plan en V avec angle garni 

ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎΦ CŀœŀŘŜǎ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ 

soulignées de corniches à chaque niveau. Baies en arcs surbaissés et coiffées de 

ƳŀǎŎŀǊƻƴǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇŜǊŎŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŞŜ de baies de 

tailles diverses, aux allèges garnies de panneaux moulurés en pointe de diamant. 

CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ 

 

 

BK 061 Palais Auber 

4, rue Auber 

Immeuble éclectique à tendance Art Déco de 1928. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche. Volumétrie par alternance à chaque niveau de balcons et balconnets dotés 

de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ Cŀœades agrémentées de 

pilastres. Soubassement traité en bossage. sur deux niveaux. Chaque tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ ŀǳ ǘȅƳǇŀƴ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴŜ 

ŀƎǊŀŦŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ ǎŎǳƭǇǘŞΦ Le Muret de clôture est ponctué ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ferronnerie de même facture que les garde-corps. 

 

 

BK 064 Immeuble 

47, boulevard Carnot 

Immeuble de style Art Déco bâti vers 1910 sur plan carré. Toiture en bâtière soulignée 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎǘǳŎ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ 

{ȅƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴŜ 

balustrade. Baies latérales du 3e niveau dotées de garde-corps à balustres droites.  

 

 

BK 077 Le Palais de Justice 

19, boulevard Carnot et 

28, avenue du Petit Juas 

.Ńǘƛ ƴŞƻŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜ мфлн ŞŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ /ƘŀǊƭŜǎ .ŀǊōŜǘΦ Corps 

ŎŜƴǘǊŀƭ ǎǳǊŞƭŜǾŞ ŘΩǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ ŀǾŜŎ 

ƎƛǊƻǳŜǘǘŜΦ  !ƛƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛǉǳŜ Ł ŦǊƻƴǘƻƴ 

triangulaire sculpté du blason de la Ville de Cannes. Entablement gravé du mot 

« Justitia ». Décors de corniches et de couronnes florales sculptées. Soubassement 

traité en bossage. Escalier monumental précédant la façade principale sur le boulevard 

/ŀǊƴƻǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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BK 080 Palais Saint Jean 

4, avenue Saint Jean 

Immeuble moderne à tendance Art Déco bâti en 1925. Toit à débord sur la façade ouest 

ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ .ŀǎ-relief de fleurs stylisées 

ornant le 5e niveau percé de baies cintrées. Décor mouluré à connotation Art 

Déco bordant les baies latérales du 1er étage, et se prolongeant en pilastres cannelés 

sur la hauteur de la façade. Travées latérales garnies de balcons cintrés avec garde-

ŎƻǊǇǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴǘŜΦ /ŀŘǊŜ ƳƻǳƭǳǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΣ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ƎǊŀǾŞŜ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛΦ 

 

BK 102 Maison Laval 

10, avenue Saint Jean 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ōŃǘƛ Ŝƴ мфнт ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ IŜƴǊƛ 

Rastrelly. Plan rectangulaire avec toit-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ Ŝǘ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ Ŝƴ 

auvent sur la façade principale ouest. Travées latérales précédées de balcons cintrés 

ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜǎΦ [ŀǊƎŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜ ŎŀƴƴŜƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜΦ ¢ǊŀǾŞŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƎŀǊƴƛŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-

corpǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊŎƘŜ Ł ǘǊƻƛǎ Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ƳŀǎŎŀǊƻƴΦ 

 

BL 068 Immeuble 

17, boulevard Carnot et 

1, rue Le Poussin 

Immeuble éclectique de 1902. tƭŀƴ Ŝƴ [ ŀǾŜŎ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞΦ !ƎǊŀƴŘƛ Ŝƴ мфот ŘΩǳƴŜ 

ŀƛƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ WΦ Ŝǘ !Φ wƻōŜǊǘΦ 9ŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄΣ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŞǘŀƎŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ ƳŀƴǎŀǊŘŞŜ ǇŜǊŎŞŜ ŘΩƻŎǳƭƛΣ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons. Deux lucarnes sommées de frontons circulaires gravés en chiffres romains 

ŘŜ мфлн Ł ƭΩŜǎǘΣ Ŝǘ мфот ŀǳ ƴƻǊŘΦ ¢ȅƳǇŀƴǎ ƎŀǊƴƛǎ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ; la 

fleur de lys, la palme, et les branches de laurier. Allèges des baies du 2e niveau traitées 

par une double corniche en parapet ceinturant le bâti. Soubassement en bossage et 

percé de baies en plein-ŎƛƴǘǊŜ ōƻǊŘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜΣ 

en plein cintre et flanquée de colonnes ioniques. 

 

 

BL 070 Immeuble 

13, boulevard Carnot et 

4, rue Léopold Bucquet 

Immeuble éclectique à tendance baroque, édifié vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΣ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀǊŎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-cintre du dŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ 

ŎƻǳǇŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀƴƛƳŞǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Façade Est agrémentée de pilastres à revends. Soubassement traité en bossage. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊΣ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǳƭǳǊŜ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ 

ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎΦ 

 

 

BL 072 Immeuble 

1, rue Léopold Bucquet 

et 2, Rue Raphaël 

Immeuble haussmannien bâti vers 1900 sur plan en V. ¢ƻƛǘǳǊŜ ŎŜƛƴǘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ 

souligné par une corniche à modillons. Angle à pan coupé garni de balcons sur consoles 

avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ 

Décors de corniches et de frontons cintrés coiffant des baies aux cadres moulurés. 

tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŦƭƻǊŀƭŜ ǎŎǳƭǇǘŞe sous une corniche sur consoles.  

 

BL 091 Hôtel Renoir 

ex Le Doux Hiver 

7, rue Edith Cavell 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфнл Ǉǳƛǎ ŀŎƘŜǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ IŜƴǊƛ wŀǎǘǊŜƭƭȅΦ 

¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ 

ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘǊƻƛǘΦ .ŀƭŎƻƴǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ƻǊƴŞŜǎ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴǎΦ ¢ǊŀǾŞŜǎ Ŝǎǘ 

traitées en oriels arrondis. Parement de pierres sur les deux premiers niveaux. Façade 

ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƭǎΦ 5ŞŎƻǊǎ Ŝƴ ǎǘǳŎ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ. 
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BL 092 La Brise 

9, rue Edith Cavell 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau, bâti en 1912 sur un plan rectangulaire, 

par les architectes cannois Henri Rastrelly et G. Morrier. Ornementation des façades par 

ƭŜ ǎŎǳƭǇǘŜǳǊ Ŏŀƴƴƻƛǎ 9ǊƴŜǎǘ tŜƭƭŜƎǊƛƴƛΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘŜ 

branches de lauriers bordant les baies en plein-cintre du dernier étage. Ondulations et 

moulures de tendance Art Nouveau de la corniche servant de parapet au toit-terrasse. 

Façades nord et ouest précédées de balcons cintrés avec garde-corps en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ !ǊŎŀǘǳǊŜ Ł ƳƻǳƭǳǊŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŜǊnier niveau de la façade nord. Décor de 

ōƻǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ 

ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  

BN 075 

BN 

0212 

Le Bellevue 

11, rue Guy de 

Maupassant et 12, 

boulevard du Moulin 

Immeuble de style provençal bâti vers 1910. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ 

ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-cintre du dernier étage. 

Façade sud garnie de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ 

niveau de corniches et percée de baies de tailles diverses.  

 

 

BN 090 La Soufflerie 

16, rue Guy de 

Maupassant et 15-19, 

rue du Lac 

Immeuble de style industriel, type Eiffel, édifié dans les années 30 et ayant appartenu à 

la société Dassault pour expérimenter la résistance des matériaux aéronautiques. Toiture 

tuiles débordant sur les baies de forme carrée. Conception sur plan rectangulaire à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

agrémentée de pièces métalliques. 

  

BN 096 Immeuble 

10, rue du Lac 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau, bâti vers 1900. Toit en bâtière à débord, 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΦ CǊƛǎŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜ 

de rinceaux ponctuée par les baies du dernier niveau. Balcon axial cintré sur consoles 

maçonnées avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ 

garde-corps à balustres droites. Soubassement traité en bossage 

 
 

BN 097 Villa Beau Retour 

12, rue du Lac 

Immeuble de caractère éclectique bâti vers 1900. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ŀǳ 

dernier niveau. Baies latérales dotées de balcons sur consoles maçonnées avec garde-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  

  

BN 108 La /ƻǊƴƛŎƘŜ ŘΩƻǊ 

40, boulevard du Moulin 

Immeuble de style éclectique édifié vers 1900. Toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀǾŞŜǎΣ ŀǳȄ ŀƴƎƭŜǎ Ł 

pans coupés, coiffés de frontons cintrés. Corniche soulignant le premier niveau. Baies 

dotées de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ 

ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞΦ 

 

 

BN 124 Clair Logis 

3, rue Marius Monti 

Immeuble éclectique à tendance provençale, édifié vers 1900. Toit à débord souligné 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘŜ ǊƻǎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ōƭŀƴŎƘŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ƻǊƴŀƴǘ 

les baies. Balcon filant avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŜǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

ōƻǊŘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǳƭǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘŜ ƳŀǎŎŀǊƻƴǎΦ 

  

BN 167 Immeuble 

9, rue Guy de 

Maupassant 

Immeuble de style provençal bâti vers 1900. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊŀƴƎ ŘŜ ƎŞƴƻƛǎŜǎΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ǇŜǊŎŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀǾŞŜǎ 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŀȄƛŀƭŜ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ 

ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŀƛŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Řu dernier niveau. 
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BO 001 Le Point de vue 

103-105, avenue de 

Grasse  

Immeuble moderne bâti vers 1900, puis rénové en 1925 et 1980. Plan et volumétrie 

composites avec étage attique et ailes couvertes en toits-terrasses. Elévations 

ceinturées de bandeaux. Décor de corniches doublées de frises de tuiles. Clôture 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƳǳǊŜǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ ŦŜrronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ 
 

BO 024 

BO 025 

BO 026 

Palais Gothique 

ex-Château Gothique 

4 -14, rue de la Marne 

et 5, passage des 

Arcades 

/ƘŃǘŜŀǳ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мутл Ǉǳƛǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ǾŜǊǎ мфнр Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 

Déco bâti par le promoteur cannois Henri Perrot. Adjonction de deux ailes et 

surélévation à sept étages en 1928. Château gothique partiellement intégré au nord 

Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴǘ-corps central marqué par une tourelle en demi-lune. Ensemble posé sur 

un socle porté rue Pierre Graglia par un mur de soutènement en moellons apparents 

avec arcades. Elévations rythmées par les oriels, les balconnets avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘŜǎΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ŎŀƴƴŜƭǳǊŜǎ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ 

des oriels. Frise stylisée Art Déco ornant le second niveŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ ƴƻǊŘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ 

ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƻǳǾǊŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ 

ŘΩŀǊǘΦ 

 

BO 108 Résidence Vaste Horizon 

15, rue Edith Cavell 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ ǾŜǊǎ мфмл Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻit-terrasse. 

Au sud, débord du toit porté par la colonnade de la loggia du dernier niveau. Au nord, 

ŘŞōƻǊŘ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǘŀƛƭƭŞŜǎΦ hǊƛŜƭ ŀȄƛŀƭ ŀǳȄ ŀƭƭŝƎŜǎ 

sculptées de vasques et de décors floraux. Balcons dotés de rambardes en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎΦ tŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴ 

ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

BO 119 Immeuble 

19, rue Docteur Budin 

Immeuble néoclassique inspiré du temple romain, et bâti vers 1900. Plan tripartite avec 

ǘƻƛǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŀǾŀƴǘ-corps axial coiffé 

ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ ¢ǊŀǾŞŜǎ ŀȄƛŀƭŜǎ 

monumentalisées par quatre colonnes ioniques fixées sur les trumeaux. Frontons 

triangulaires coiffant les baies du 2e niveau. Premier niveau traité en bossage et percé 

de baies en plein-cintre. 

 

 

BO 126 Le Rêve 

9, rue Docteur Budin 

Immeuble moderne à tendance Art Déco, édifié en 1926. Toit à croupes avec débord sur 

une corniche à modillons. Frise de couronnement en damiers de céramique rouge et 

bleue. Façade sud symétrique et précédée de deux avant-corps latéraux reliés par des 

balcons avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƻƭƻƴƴŀŘŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎƎƛŀǎ ŘŜǎ оe et 5e ƴƛǾŜŀǳȄΦ tǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ 

balustrade en harmonie avec les garde-corps à balustres des travées latérales. 

Soubassement traité en bossage. 

 
 

BO 127 Les Eglantines 

11 boulevard Guynemer 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau, bâti vers 1910. Toit à débord souligné 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜ ōŀƛŜ ƎŀǊƴie 

ŘŜ ǾƛǘǊŀǳȄΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ tŀǊǘƛŜ 

supérieure du muret ouvragée en ferronnerie. 

 
 

BO 128 Petit Eden 

12, rue Roland Garros ς 

13 boulevard Guynemer 

Immeuble de style provençal édifié vers 1910. Toit à large débord. Décor de corniche et 

ŘŜ ŎŀōƻŎƘƻƴǎ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ƳŀǊǊƻƴ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ōŀƛŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳȄ 

ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ tŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ 

ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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BO 129 Les Soleils 

10, rue Rolland Garros 

Immeuble éclectique à tendance provençale édifié vers 1910. Toit en bâtière à débord 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŦǊƛǎŜ ŦƭƻǊŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭǎΦ tŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ŀƭƭŝƎŜǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-cintre, 

ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭǎ Ŝƴ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛ. 

 

BO 132 Immeuble 

4, rue Roland Garros 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфллΣ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘΦ Décor de corniches soulignant 

ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ 

baies du premier niveau aux cadres moulurés ŀǾŜŎ ŘŞŎƻǊǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ 

 

BO 133 Immeuble 

1, rue du Docteur Budin 

ς 2, rue Louis Pastour ς 

2, rue Rolland Garros 

LƳƳŜǳōƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ о ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻƛǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

ceinturant également chaque niveau. Façades latérales symétriques et reliées par un 

angle à pan coupé garni de balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Traitement ornemental identique des façades. Soubassement traité en bossage. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ƎǊŀǾŞ ŘΩǳƴ ƳƻƴƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄ 

sculptés. 

 

BO 134 Immeuble 

4, rue Louis Pastour 

Immeuble éclectique sur plan régulier, bâti vers 1900. ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche ceinturant également chaque niveau. Façades sud et ouest garnies de balcons 

sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

/ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

BO 135 Immeuble 

6, rue Louis Pastour 

Immeuble de style moderne édifié vers 1900. Façade ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ 

filant maçonné aux angles arrondis avec garde-corps en tubulure. Baies et porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ƻǊƴŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƻǊ 

de corniche soulignant le premier niveau. 

 

BO 136 Immeuble 

8, rue Louis Pastour 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфлл Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜΦ Façade principale 

ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀȄŜΣ ŘŜǳȄ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ 

ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ  

 

BO 138 Maison Hugues 

Lobanette 

12, rue Louis Pastour et 

23 boulevard Guynemer 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǎ мфллΦ Toiture et premier niveau 

soulignés de cƻǊƴƛŎƘŜǎΦ CŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŘƻǘŞ 

ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ƭƭŝƎŜǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ǇŀǊŞŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ŘŜ ǊƻǎŜǘǘŜǎΦ 

Croisillons sculptés bordant les baies et les angles du bâti. Soubassement traité en 

bossage. 

 

BO 145 Immeuble 

12, boulevard 

Guynemer 

Immeuble éclectique édifié vers 1910. Toiture à croupes avec débord. Plan tripartite 

ouvert en V avec angle traité en rotonde. Décors floraux coiffant les baies dotées de 

balcons sur consoles sculptées de feuilles dΩŀŎŀƴǘƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-corps en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ /ƻǊƴƛŎƘŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŎƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ 

piliers sculptés de chutes florales. Partie supérieure du muret et portillons ouvragés en 

fer forgé. 
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BO 146 Villa Henri Roger 

10, boulevard 

Guynemer 

Immeuble éclectique bâti vers 1910. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀǾŞŜǎ 

axiales, sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀrt. Premier niveau garni de 

ōŀƭŎƻƴǎ ŎƛƴǘǊŞǎΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ 

ǎŎǳƭǇǘŞ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ 

 

BO 147 François 1er 

8, boulevard Guynemer 

Immeuble éclectique bâti vers 1900 et couvert ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘΦ Frise de 

couronnement cannelée et interrompue par les guirlandes florales coiffant les baies du 

dernier niveau. Façade principale symétrique et traitée en bossage.  Trois travées 

axiales garnies de balcons sur consoles sculptées avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Décors sculptés de grappes de raisin et de coquilles au-dessus des baies et de la porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ  

 

BO 148 Les Bougainvilliers 

6, boulevard Guynemer 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ōŀǊƻǉǳŜ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎhitecte cannois Henri Rastrelly en 

1911. CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ 

latéralement par les souches de cheminées sculptées de chutes florales. Frise de 

couronnement garnie de putti. Baies latérales en plein-cintre du dernier niveau, 

coiffées de consoles soutenant la corniche de couronnement. Travées latérales garnies 

ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ DŀǊŘŜ-corps galbés en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ  tƛƭŀǎǘǊŜǎ ƛƻƴƛǉǳŜǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ {ƻubassement traité en bossage 

Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŦƭŀƴǉǳŞŜ ŘŜ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ƛƻƴƛǉǳŜǎΦ 

/ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ 

 

 

BO 149 Le Paradou 

4, boulevard Guynemer 

et 1, rue Pierre Graglia 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻ Ŏƻƴœǳ Ŝƴ мфно ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ 

Lemessier. ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sculptée de décors floraux. Façade sud symétrique, et animée latéralement de balcons 

avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ǎǘȅƭƛǎŞǎΦ /ƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ  ǳƴŜ 

plaque gravŞŜ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛΣ  Ŝǘ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻǊƴŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ 

/ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƳǳǊŜǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ 

ferronnerie. 

 

BS 036 Immeuble 

12, rue Louis Blanc 

LƳƳŜǳōƭŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴnois Henri Rastrelly en 1931. 

Elevé de cinq niveaux sur plan rectangulaire. Façade ouest symétrique et animée de 

deux oriels couverts par le toit-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘŞōƻǊŘŀƴǘ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ {ŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ 

balcon filant avec garde-corps mi-maçonné, mi-ferronné. Garde-corps ouvragés de 

motifs de vasques en ferronnerie Art Déco. Quatrième niveau percé de baies en plein-

ŎƛƴǘǊŜΦ tƻǊǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎŀƴƴŜƭŞ Ł ǘǊƻƛǎ Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎΦ 

 

BS 393 Marché Forville 

Place du Marché Forville 

aŀǊŎƘŞ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎǘŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎǘŜΣ ōŃǘƛ Ŝƴ мфон ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Henri Bret Ŝǘ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ [Şƻƴ [ƛǎƴŀǊŘ. Plan rectangulaire bordé de quatre 

tours circulaires couvertes de toits tuile coniques. Ensemble porté par des piliers en 

béton supportant une couverture en terrasse. Style néo-provençal par le dessin des 

façades, les éléments décoratifs ; lanternes, génoises, auvents de tuile, balcons en 

ŎƻǊōŜƛƭƭŜ ŘŜ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΣ ŦǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ǾŜǊǘŜΣ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊǎΦ aǳǊǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

quatre larges ǇƻǊǘŜǎ Ŝƴ ŀǊŎŀŘŜ Ŝǘ ƻǊƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀƴǘŜǊƴŜǎΦ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŜƴŘǳƛǘ ŘΩǳƴ ŎǊŞǇƛ 

rustique coloré en ocre rouge. 
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BT 147 Le Sigrand 

2-4, rue des Belges - 40, 

ǊǳŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ ς 35, rue 

Bivouac Napoléon 

Immeuble moderne à tendance Art Déco de 1928. Plan rectangulaire à lΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 

ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŞ ŘΩǳƴŜ 

large frise cannelée. Epaisse corniche incurvée et peinte de motifs stylisés, interrompue 

ǇŀǊ ƭΩŀǊŎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜ Řǳ пe niveau. Traitement ornemental identique 

des façades. Décors de pilastres cannelés ponctuant chaque travée. Angles à pans 

coupés au nord et au sud. Corniche ceinturant le 2e niveau percé de baies en plein 

cintre. 

 

BT 283 Hôtel Majestic Barrière 

10, boulevard de la 

Croisette 

Ensemble moderne à tendance Art Déco, édifié en 1925 et agrandi en 1928 puis à la fin 

des années 90. Bâti sur plan en U, de sept niveaux, aux travées rythmées d'oriels percés 

de baies rectangulaires en plein-cintre ou de loggias à colonnes. Au dernier étage, frise 

sculptée de motifs géométriques et floraux sur fond d'or. Homogénéité de la façade 

ǎǳŘ ǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀǾŀƴǘ-corps. Dômes sphériques 

ōƭŀƴŎǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛƭŜǎΦ DǊŀǇƘƛǎƳŜ Ł Ŏƻƴƴƻǘŀǘƛƻƴ !Ǌǘ 5ŞŎƻ ŘŜǎ 

ferronneries ornant les balcons. 

 

 

BV 057 Hôtel Mondial 

ттΣ ǊǳŜ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎ 

Immeuble moderne édifié en 1928. Plan rectangulaire avec dernier étage attique 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ- terrasse. Animation de la façade sud par les oriels latéraux reliés par 

des balcons maçonnés. Baies dotées de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀǎ-reliefs 

ornant les oriels et décors de mascarons coiffant les travées centrales. 

 

BW 

050 

Le Saint Christophe 

3, rue de Bône 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфну ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Georges Sauvan. CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ƻǊƴŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ ŎŀƴƴŜƭŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

3e ŞǘŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ ŘΩƻǊƛŜƭǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ сe ŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŦƛƭŀƴǘΦ 

Garde-corps des balcons ouvragés en ferronnerie avec motifs géométriques Art Déco. 

 

BW 

051 

Immeuble 

5, rue de Bône et 40, 

boulevard de Lorraine 

Immeuble moderne à teƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻ ōŃǘƛ Ŝƴ мфнс ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 9ǊƴŜǎǘ 

Truch, puis surélevé en 1938. Façade sud symétrique et animée par les oriels latéraux 

sur consoles pyramidales, reliés par les balustrades bordant la travée centrale. Second 

ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ƻŎǳƭǳǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ƻŎǘƻƎƻƴŀƭŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ 

ŦǊƻƴǘƻƴ Ł ǊŜŘŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ 

 

BX 008 Palais du Rond-Point  

3, Rond-Point Duboys 

ŘΩ!ƴƎŜǊǎ 

Immeuble moderne à tendance Art Déco bâti en 1930. Plan rectangulaire de sept étages 

ŀǾŜŎ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ŀƴƛƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps porté 

par deux piliers, et de deux oriels. Baies dotées de garde-corps en ferronnerie Art Déco. 

tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊie aux motifs géométriques Art Déco. 
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BX 053 

BX 103 

BX 104 

BX 105 

Le Montana 

13, rue Pasteur 

Immeuble moderne à tendance Art Déco bâti vers 1930. /ƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΦ 

CŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŀƴƛƳŞŜǎ ŘΩƻǊƛŜƭǎ ǎǳǊ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǎ ŎƻƴǎƻƭŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǊŎǎΣ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ 

baies en plein-cintre du 1er étage. Deux premiers niveaux traités en bossage. Corniche 

en auvent soulignant les baies du 5e étage. Garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ 

Art Déco de vasques de fruits. Formes variées des ouvertures. Porche à trois pans 

coupés. 

 

BX 082 Hôtel Martinez 

73, boulevard de la 

Croisette 

9ŘƛŦƛŎŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфнт ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ƴiçois Charles   Palmero sur plan 

en V. 9ƭŜǾŞ ǎǳǊ ǎŜǇǘ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ-terrasse. Traitement identique des 

façades par les volumes ; oriels, balcons, et loggias à colonnes du 6e étage. Dernier 

étage-attique. Décors de frises et de médaillons. Baies dotées de garde-corps en 

ferronnerie Art Déco ou à balustres aux 2e et 7e niveaux. Auvent circulaire signifiant 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǎƳŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΦ 

 

 

BX 176 Palais Miramar 

65, boulevard de la 

Croisette 

Ancien palace construit Ŝƴ мфнт Ǉǳƛǎ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 9Φ 

Lizero en 1955. .Ńǘƛ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ tƭŀƴ ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ 

V aux extrémités coiffées de frontons cintrés.  tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ ŘΩŀǊŎǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ 

bossage. Balcons avec balustrade et balconnets sur consoles avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ ŘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΦ [ƻƎƎƛŀ Ł ŎƻƭƻƴƴŜǎ 

ornant le 7e étage. Angle sud-ƻǳŜǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ 

sculpté au nom du bâti. Base abritant un porche ouvert par des arcs plein cintre. 

Soubassement traité en bossage. 

 

 

CH 053 tŀƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ 

4, avenue de Madrid 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ōŃǘƛ Ŝƴ мфну ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Edmond Pally. Plan rectangulaire de huit niveaux, dont les deux derniers en retrait, avec 

toiture-terrasse. Façade ouest animée de deux oriels parés de pierre ocre du Gard, et 

coiffés de frontons à trois pans ornés de bas-ǊŜƭƛŜŦǎΦ .ŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ 

au 6e ŞǘŀƎŜΦ tƻǊŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ŀǳǾŜƴǘ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƛƭƛŜǊǎ 

sculptés de fleurs en partie haute. 

 

CI 111 Palais Vera 

5, impasse Alexandra 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ōŃǘƛ Ŝƴ мфоо ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŏŀƴƴƻƛǎ aŞǊƛƎŀΦ Plan composite 

avec ailes nord-est et nord-ouest en avant-corps. Toit- ǘŜǊǊŀǎǎŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ Ŝƴ 

béton, sur une corniche en auvent. Sobriété des façades précédées de garde-corps et 

balconnets à tubulure. Oriel fixé sur le pignon est. Soubassement traité en bossage de 

couleur ocre. Porte ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-ŎƛƴǘǊŜ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝƴ 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ 

 

CL 179 Villa Mariposa 

56-58, avenue du Roi 

Albert 1er 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŀǾŜŎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфто ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Eugène Lozero. Plan rectangulaire irrégulier de quatre niveaux avec toits-terrasses. 

Ensemble caractérisé par des volumes cubiques en décrochements. Terrasses et 

balcons en porte-à-faux avec parapets en béton aux formes et dimensions variables. 

 

CN 168 Le Monte Léo 

26, avenue du Maréchal 

Koenig 

LƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ мфру ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ƻǳƛǎ 

Lafond. Plan allongé avec toiture-terrasse. Traitement différencié des façades nord et 

ǎǳŘΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ ƻǳŜǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛŜΦ !ƛƭŜ 9ǎǘ ƎŀǊƴƛŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ 

Ŝƴ ŀǊǊƻƴŘƛ ŀǾŜŎ ǇŀǊŀǇŜǘǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΦ /ƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀƎŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 

en verticalité, et le plan horizontal du bâti. 
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CP 027 Immeuble 

5, Place Commandant 

Maria 

Immeuble éclectique édifié vers 1900. Toiture en bâtière garnie de lucarnes. Débord 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŀƴƴŜƭŞŜ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŞŜ Ǉŀr 

ƭΩŀǊŎŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ŦƭƻǊŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ .ŀƛŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-corps 

Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǳƭǳǊŜ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ǎŎǳƭǇǘŞes 

ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ 

 

CP 046 Palais Cérès 

10, rue Louis Braille 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ōŃǘƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ Dŀǎǘƻƴ {ŎŀǘŞƴŀ Ŝƴ 

1930. Elevé sur plan en V de six niveaux avec traitement identique des façades. 

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƭǎ ŀǊǊƻƴŘƛǎ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘΩŞǇƛǎ ŘŜ ƳŀƠǎΦ 

Balconnets à balustres droites avec sous-faces cannelées. Baies dotées de garde-corps 

en ferroƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CǊƛǎŜ ƻǊƴŞŜ ŘΩŞǇƛǎ ŘŜ ƳŀƠǎ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ мer étage, et évoquant la 

ŘŞŜǎǎŜ /ŞǊŝǎ ŘŜǎ Ƴƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

  

CP 053 Immeuble 

19, rue Haddad Simon 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфлл Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ 

auvent. Façade principale de quatre travées de baies aux cadres moulurés. Premier 

ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻƛŦŦŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ 

niveau. 

 

 

CP 121 Immeuble 

3, rue Merle - 7, rue 

Saint Victor  

Immeuble éclectique à ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфмл ǎǳǊ Ǉƭŀƴ Ŝƴ [ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

voies. ¢ƻƛǘǳǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜǎ 

reliées par un angle à pan coupé animé de balcons sur corbeaux avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŀƴƛƳŞŜǎ ŘΩƻǊƛŜƭǎ ƻǊƴŞǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜ 

vasques. Hiérarchisation des décors ornant les allèges ; médaillons bordés de décors 

floraux au 3e niveau, et vasques garnies de fruits au dernier niveau. 

 

 

CP 187 Immeuble 

71, boulevard de la 

République et 1-3, rue 

du Sergent Bobillot 

IƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ Toiture à débord souligné 

ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƻǊƛŜƭ 

polygonal et garni de deux balcons aux garde-corps galbés en fonte. Animation de la 

façade Est sur les deux étages par des balcons de même facture.  

 

 

CR 003 Immeuble 

18, boulevard Carnot 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau, édifié vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

cƻǊƴƛŎƘŜΦ !ǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΣ ōŀƛŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ǎŎǳƭǇǘŞΦ DŀǊŘŜ-corps 

ƎŀƭōŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜ пe niveau et les baies latérales du 3e niveau. 

Travées centrales du premier niveau garnies de garde-corps à balustres. Baies latérales 

Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ aŀǊǉǳƛǎŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

en plein-cintre. 

 

 

CR 004 Immeuble 

16, boulevard Carnot 

Immeuble éclectique bâti vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ 

Façade principale ouest animée au 2e niveau par un balcon filant à balustres droites sur 

consoles sculptées. Balcons dotés de garde-corps galbés ornant les baies latérales en 

anse de panier du derƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ 

ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ƎǊŀǾŞ ŘΩǳƴ ƳƻƴƻƎǊŀƳƳŜΦ 
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CR 005 Immeuble 

14, boulevard Carnot 

Immeuble haussmannien édifié vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

Façade traitée en bossage et agrémentée aux 2e et 4e niveaux de balcons filants sur 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ 

ōƻǊŘŞ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜΦ 

 

CR 014 Les Lavandes 

17, avenue Maréchal 

Gallieni et 8, rue Jean 

Goujon 

Immeuble moderne à tendance Art déco de 1920. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŀƴƴŜƭŞŜΦ CŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ 

ƻǊƛŜƭ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳōΣ ǇŜǊŎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ŀǾŜŎ Ǝarde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǉǳŜ 

ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΦ {ƻǳǎ ƭΩƻǊƛŜƭΣ ǳƴŜ ōŀƛŜ ŦƭŀƴǉǳŞŜ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ ŎŀƴƴŜƭŞǎΦ aşƳŜ ŘŞŎƻǊ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ 

travées et les angles de la façade nord. Façade sud aux angles arrondis et cannelés, et 

percée de baies dotées de garde-corps Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊŎƘŜ Ł ǘǊƻƛǎ Ǉŀƴǎ ŎƻǳǇŞǎΣ 

ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŎŀƴƴŜƭŞΦ 

 
 

CR 017 Les Palombes 

19, avenue St Nicolas ς 

16, rue Jean Goujon 

Immeuble de style Art Déco édifié vers 1910. Toiture à croupes avec débord souligné 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƻǊƴŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘŜ 

ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ǇŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ Řǳ ōŃǘƛΦ CŀœŀŘŜ 9ǎǘ ŀƴƛƳŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ 

sculptés avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ ¢ǊǳƳŜŀǳȄ des façades agrémentées de 

ŘŞŎƻǊǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ !Ǌǘ 5ŞŎƻΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴ ƎǊŀǾŞ 

ŘΩǳƴ ƳƻƴƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ ǎŎǳƭǇǘŞΦ !ǳ-dessus, une baie cintrée 

garnie de vitraux, sous un décor de tuiles. 

 

 

CR 022 Villa Marcelle 

7, rue Marius Aune 

Immeuble éclectique édifié vers 1900 sur plan rectangulaire. Toiture en bâtière avec 

ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŀǊƴƛŜ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ 

Façade sud animée au dernier niveau de balcons cintrés sur consoles avec garde-corps 

Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ 

maçonnées, avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ 

supérieure du muret et portillon en fer forgé. 

 

CR 023 Immeuble 

16, avenue Maréchal 

Gallieni 

Immeuble éclectique bâti vers 1900. Toit en bâtière avec débord sur la façade ouest. 

5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ hǊƛŜƭ ŀȄƛŀƭ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ōŀƛes centrales des 2e 

et 3e ƴƛǾŜŀǳȄΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ 

cartouche. 

 

CR 024 Villa Clé-Rio 

12-14, avenue Maréchal 

Gallieni ς 5, rue Marius 

Aune 

Immeuble éclectique édifié vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ 

auvent. Frise florale de couronnement. Plan en V. Angle ouest traité en rotonde et garni 

ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ 

ǇŜǊŎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps 

ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps ouvragé en fonte. Premier niveau traité en bossage 

Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŀǾŜŎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ 

ŘΩŀǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜΣ Ŝǘ ǇƛƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀǉues nominatives. 
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CR 092 Villa Gabrielle Charlotte 

рΣ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ 

Immeuble éclectique bâti en 1905 par l'architecte Rigollet. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche en auvent. Façade sud traitée en bossage et ornée de balcons sur consoles 

sculptées de motifs végétaux. Garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ŀǳ мer étage, 

ceux à balustres ornant les balcons des 2e et 5e ǘǊŀǾŞŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ 

ŦƻƴǘŜΣ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƻǊ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛΦ 

 

CR 115 Le Vérine 

13, avenue Maréchal 

Gallieni ς 8, rue Marius 

Aune 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфнл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ Toiture en bâtière soulignée 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ōƻǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ 

élévations. Ordonnancement des baies aux formes diverses. Porche en anse de panier, 

ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎΣ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

 

CR 121 Immeuble 

2, rue André Chaude 1, 

Avenue Montaigne 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǿƻƛes. ¢ƻƛǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ŘŜƴǘŜƭǳǊŜǎΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 

angle à pan coupé garni de balcons sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Traitement identique des façades. Baies aux allèges sculptées de guirlandes florales et 

de médaillons. Soubassement traité en pierres apparentes. 

 

CR 166 Maison Jean-Baptiste 

Gazan 

5-7, rue André Chaude - 

4 bis, rue Jean Goujon 

Immeuble éclectique édifiée vers 1910. ¢ƻƛǘ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

moŘƛƭƭƻƴǎΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ōƭŜǳŜΣ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎŀǘǳǊŜ Řǳ 

dernier niveau. Deux premiers niveaux traités en bossage. Façades garnies de 

parements de brique et reliées par un angle à pan coupé. Façade nord symétrique et 

animée sur les travées latérales de balcons sur corbeaux avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ 9ǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŀƭŎƻƴǎ Ŧƛƭŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-

corps ouvragés en fonte. 

 

CS 004 Immeuble 

40, boulevard Carnot 

Immeuble éclectique bâti vers 1900. ¢ƻƛǘ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ 

Frise de couronnement sculptée de rinceaux. Ordonnancement symétrique de la 

façade ouest aux travées latérales dotées de balcons sur corbeaux avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ōŀƛŜǎ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ ¢ǊǳƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŞŜ 

ŀȄƛŀƭŜ ƻǊƴŞǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊŀŦŜΦ 

 

CS 083 Palais des Chats 

26, rue Boucicaut 

Immeuble moderne bŃǘƛ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǎ мфнлΦ ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ōƻǎǎŀƎŜ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ 

largement les deux portes ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

 

CS 093 Immeuble 

22, rue Léon Noël ς 37, 

Avenue Saint Nicolas 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche ornant également chaque niveau. Façades reliées par un angle à pan coupé 

ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ oriel arrondi avec base en corbeille. Clés des baies traitées en pointe de 

ŘƛŀƳŀƴǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘŜ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ Ŝƴ 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǎŎǳƭǇǘŞΦ 
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CS 095 Immeuble 

18, rue Léon Noël 

Immeuble éclectique bâti vers 1900 sur plan carré. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche soulignant également chaque niveau. Façade nord symétrique et garnie dans 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ 

bossage. Façade sud précédée de deux balcons filants. 

 

CS 096 Immeuble 

16, rue Léon Noël ς 38, 

avenue Maréchal 

Gallieni 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

corniche ceinturant également chaque niveau. Façades reliées par un angle à pan 

coupé garni de balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Soubassement traité en bossage. 

 

CS 101 Immeuble 

34, avenue Maréchal 

Gallieni 

Immeuble éclectique de deux niveaux, édifié vers 1900. Toiture en bâtière à large 

débord. Décor de corniche soulignant le 1er niveau. Cadres moulurés des baies et de la 

ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

 

CS 102 Blue Fairy 

32, avenue Maréchal 

Gallieni 

Immeuble de deux niveaux, édifié vers 1910. Toiture en bâtière avec débord doublé 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ CǊƛǎŜ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊǳƳŜŀǳȄ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ 

niveau, dotées de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ōƻƛǎΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŜǊŎŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ 

ǘǊƛǇƭŜǘ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ aŀǊǉǳƛǎŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

 

CS 104 La Bisalta 

9, rue du Onze 

Novembre - 28, avenue 

Maréchal Gallieni  

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфмм ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ƻǳƛǎ /ŀǳǾƛƴΦ Toiture à 

ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ŘŜƴǘŜƭǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩune frise de couronnement. Façades 

reliées par un angle garni de loggia bordées de balustrades. Volumétrie en rotondes 

des extrémités nord-ouest et sud-est. Soubassement traité en bossage. Animation par 

les balcons dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-

ŎƛƴǘǊŜΣ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ƻŎǳƭǳǎΣ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǳƭǳǊŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ /ƭƾǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ƻǊƴŞǎ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭƻƴǎ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ŦƭƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƎǊŀǾŞǎ Řǳ ƴƻƳ 

du bâti. Partie supérieure du muret de clôture et portail ouvragés en fonte. 

 

 

CS 105 Villa Chalmette 

11, rue du Onze 

Novembre 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ bƻǳǾŜŀǳ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфмм ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Louis Cauvin. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜ 

principale animée de balcons maçonnés sur consoles sculptées de décors floraux avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ǳ ǎǳŘ-est, un oriel polygonal bordé de pilastres. 

Soubassement traiǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ ǎŎǳƭǇǘŞ ǎƻǳǎ 

ǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ƎǊŀǾŞŜ Řǳ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

du muret ouvragés en fer forgé. 

 

 

CS 107 [Ω!ǊƳƛǘŜƭƭŜ 

13, rue du Onze 

Novembre et 27, 

avenue Saint Nicolas 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфмм ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ 

Louis Cauvin. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

façades aux ouvertures variées par les balcons à balustres sur corbeaux sculptés, et les 

balconnets aux garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊǎ Ŝƴ ǎǘǳŎ ŘŜ ƳƻǘƛŦǎ ŦƭƻǊŀǳȄ Ŝǘ 

ƳŞŘŀƛƭƭƻƴǎΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊŎƘŜ ƳƻǳƭǳǊŞ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ 

brisé bordant un médaillon. 
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CS 108 wŀȅƻƴ ŘΩƻǊ 

2, avenue Pergola et 20-

24, avenue Saint Nicolas 

Immeuble moderne à tendance régionaliste édifié vers 1910 sur plan rectangulaire. 

¢ƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳōŀǊŘŜ Ŝƴ ǘǳōǳƭǳǊŜΦ .Ńǘƛ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŘŜ 

pierres apparentes. Corniches et cadres des baies traités en enduit blanc. Linteaux des 

baies garnis de damiers de céramique bleue et jaune. 

 

CS 109 [Ŝǎ DǊŀǇǇŜǎ ŘΩhǊ 

17, rue du Onze 

Novembre 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ bƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛ Ŝƴ мфмм ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ƻǳƛǎ 

Cauvin. 9ǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ toiture à débord. Façade sud maçonnée en pierres 

apparentes, et ordonnée selon une stricte symétrie. Travées latérales précédées 

ŘΩƻǊƛŜƭǎ ŀǳ ōƻǎǎŀƎŜ ŜƴŘǳƛǘΣ ŎƻƛŦŦŞǎ ŘŜ ƭƻƎƎƛŀ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜǎΦ .ŀƭŎƻƴǎ ŎƛƴǘǊŞǎ ŀǾŜŎ 

garde-corps à balustres. Décors de pilastres ornés de guirlandes florales. Portail et 

ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

CS 113 Villa Belladone 

19, rue du Onze 

Novembre 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфмм ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ƻǳƛǎ /ŀǳǾƛƴ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ 

rectangulaire. Toiture à large débord coiffant au sud une loggia rythmée de colonnes 

ioniques. Volumétrie de la façade sud par les balcons sur corbeaux sculptés avec garde-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ƻǳ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƭǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ŀȄƛŀƭŜǎΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ 

formes diverses. Décor de chutes florales. Soubassement traité en bossage et rehaussé 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

 

CS 114 Le Printania 

21, rue du Onze 

Novembre 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфмм ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ Louis Cauvin. Toit en bâtière 

ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŦƭƻǊŀƭŜΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ 

ƳŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ŘŜƴǘŜƭǳǊŜǎΦ {ŜŎƻƴŘ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳȄ 

précédés également de balcons filants sur consoles sculptées avec garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǎŎǳƭǇǘŞǎ 

de chutes florales. Partie supérieure du muret et portail ouvragés en fer forgé. 

 

CS 134 La Bléone 

17, rue Jean Goujon ς 

21, avenue Saint Nicolas 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфмл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ Toiture type chalet à large 

débord sur consoles. Au dernier niveau, un balcon filant ceinturant le bâti. Façade sud 

ƳŀǊǉǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ŎƻƛŦŦŞ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ .ŀƛes dotées de 

ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾƛǘǊŞŜ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ 

ƳǳǊŜǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ tƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ǎŎǳƭptés avec plaque 

nominative. 

 

CS 135 Villa Jean-Pierre 

15, rue Jean Goujon 

Immeuble éclectique bâti vers 1910. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

modillons. Trumeaux du dernier niveau ornés de panneaux garnis de guirlandes 

florales. Façade principale précédée au 3e ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ 

sculptées, avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ Ŝǘ 

ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƳǳǊŜǘ 

ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛƴŎŜŀǳȄΦ tŀǊǘƛŜ supérieure et portillon ouvragés en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŀǾŜŎ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ 

 

CS 136 Villa Les Trèfles 

13, rue Jean Goujon 

Immeuble éclectique bâti vers 1910. ¢ƻƛǘ Ł ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎ 

ǇƻƴŎǘǳŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ƻǊƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ǎǳǊ 

consoles maçonnées, avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƛƴǘǊŞŜ Ŝǘ 

ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƳǳǊŜǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ 

de rinceaux. Partie supérieure et portillon ouvragés en fer forgé. Piliers aux chapeaux 

sculptés avec plaque nominative. 
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CS 144 Villa Jourdan 

22 boulevard Carnot et 

1 rue Jean Goujon 

Immeuble éclectique bâti vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł 

ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ [ƛƴǘŜŀǳȄ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ƻǊƴŞǎ ŘŜ ŦǊƛǎŜǎ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜŎǉǳŜΦ 

Corniches ceinturant chaque niveau. Baies précédées de garde-corps à balustres 

droites. Soubassement traité en bossage. 

 

CS 145 Immeuble 

24, boulevard Carnot 

Immeuble de caractère éclectique bâti vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons. Façade principale agrémentée au 2e ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŦƛƭŀƴǘΣ 

puis du 3e au 5e niveau de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ 

soulignant chaque niveau. Soubassement traité en bossage, et interrompu par deux 

portes latérales en plein cintre, coiffées de décors végétaux sculptés. 

 

CS 146 Immeuble 

26, boulevard Carnot 2, 

rue du onze Novembre 

Immeuble éclectique à tendance Art Nouveau bâti vers 1900 sur plan en L. Toit à croupes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CǊƻƴǘƻƴ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊ !Ǌǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƛŦŦŀƴǘ 

ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ƻǊƛŜƭ ŀǊǊƻƴŘƛΣ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜΣ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ et de chutes 

ŘŜ ǇŜǊƭŜǎ ǎŎǳƭǇǘŞŜǎΦ !ǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΣ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊΣ ƎŀǊƴƛŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 

garde-corps galbés. Animation des façades par les balcons et les garde-corps en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ōƻǎǎŜƭŞ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ 

ǎŎǳƭǇǘŞ ŘΩŀƴŎǊŜ ƳŀǊƛƴŜ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ŎƻǊƴŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΦ 
 

CS 151 Immeuble 

28, boulevard Carnot et 

1, rue du Onze 

Novembre 

Immeuble de style Art Déco édifié vers 1920 sur plan rectangulaire. Toiture en bâtière 

ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-cintre. 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ 

pignon découvert, et percé de loggia aux 2e et 3e niveaux. Oriel bordé aux 2e et 3e 

niveaux de pilastres à refends. Baies dotées de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

{ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

 

CS 154 Immeuble 

34, boulevard Carnot 

Immeuble éclectique édifié vers 1910. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘe à 

modillons. Façade principale animée aux 2e et 3e niveaux de balcons filants sur corbeaux 

sculptés avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ 

bordant les trois travées axiales, les latérales étant garnies de garde-corps en 

ferronnerie ouvragée. Baies aux cadres moulurés. Soubassement traité en bossage. 

 

CS 174 Immeuble 

36-38, boulevard Carnot 

ς 2, rue Léon Noël 

Immeuble éclectique bâti vers 1900 sur plan en L. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche à modillons. Angle à pan coupé précédé de balcons sur corbeaux sculptés de 

ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ŜŎƻƴŘ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳȄ 

de la façade ouest précédés de balcons filants sur corbeaux avec garde-corps de même 

facture. Décor de corniche soulignant chaque niveau. Baies aux cadres moulurés. 

 

CS 182 Le Balmoral 

ex-Villa Clairmont 

13 bis, chemin Saint 

Nicolas 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎǘŜΣ ŦǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƭƭŀ 

ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŞŘƛŦƛŞŜ ǾŜǊǎ мутл Ǉǳƛǎ ŘƛǾƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфпр ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 

cannois E. Bellini. Plan en L avec aile en retour au nord-ŜǎǘΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŎƻƛŦŦŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ 

ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴΣ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘϥŀƎǊŞƳŜƴǘΦ /Ƙaînages 

ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

CS 219 Le Titien 

38-40, rue Léon Noël et 

22-24, rue Boucicaut 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ мфрр Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche ceinturant également chaque niveau du bâti. Façades reliées par un angle à 

pan coupé garni de balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

/ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 
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CS 229 Immeuble 

36, avenue Maréchal 

Gallieni 

Immeuble éclectique édifié vers 1900. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

corniche en auvent. Façade principale animée de deux oriels, aux sous-faces sculptées 

ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀǳǊƛŜǊΦ {ŜŎƻƴŘ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ŧƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ƻǊƴŞŜǎ 

ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭΣ Ŝǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

CT 108 Immeuble 

4, avenue du Prado 

Immeuble de style néo-provençal édifié vers 1900 sur plan carré. Toiture en bâtière 

ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƴƻǊŘΦ 

Ordonnancement symétǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƎŀǊƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ 

avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ 

 

CT 110 Immeuble 

64, boulevard de la 

République 

Immeuble de style néo-provençal édifié vers 1900 sur plan rectangulaire. Toit souligné 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀǾŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ Ŧƛƭŀƴǘǎ ǎǳǊ 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞŜǎ 

ŘΩŀƎǊŀŦŜǎΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ōƻǎǎŀƎŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

CT 111 Immeuble 

66, boulevard de la 

République 

Immeuble de style néo-provençal édifié vers 1900 sur plan rectangulaire. Toit souligné 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀǾŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ Ŧƛƭŀƴǘǎ 

sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƛŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ 

moulurés. 

 

CT 112 Immeuble 

68, boulevard de la 

République ς 2, avenue 

du Prado 

Immeuble de style néo-ǇǊƻǾŜƴœŀƭ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфлл Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΦ Toiture en 

ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴe corniche ceinturant le bâti aux 2e et 3e niveaux. Traitement 

identique des façades reliées par un angle à pan coupé. Animation par les balcons avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΣ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ōŃǘƛΦ /ŀŘǊŜǎ 

moulurés des baiŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

 

CV 064 Palais Selvosa 

35, boulevard 

Montfleury 

!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-guerre de ce bâti construit en 1974. Plan tripartite en 

± ƻǳǾŜǊǘΣ ŀǾŜŎ ŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƛƭŜǎ Ŝƴ ǎȅƳŞǘǊƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ 

principal. Extrémités arrondies des ailes latérales par les balcons dotés de parapets en 

béton. 
 

CX 045 Les Camélias 

12, impasse Oxybia 

Immeuble éclectique édifié vers 1900 sur plan rectangulaire. Toiture à croupes soulignée 

ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜΦ 

Façade ouest symétrique, et garnie sur les travées latérales de balcons dotés de garde-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ƭƭŝƎŜǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ǇŀǊŞŜs de guirlandes florales. 

 
 

CY 080 Immeuble 

58, avenue Maréchal 

Gallieni 

Immeuble moderne élevé vers 1930. Plan tripartite en T. Façade principale ouest 

ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ŝƴ ŀǳǾŜƴǘΦ 

Ailes latérales en retrait reliées au corps principal par des balcons cintrés et dotés de 

parapets avec garde-corps en tubulure. 

 

CY 086 Palais Gallieni 

52, avenue Maréchal 

Gallieni 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ !Ǌǘ 5ŞŎƻΣ ŞŘƛŦƛŞ Ŝƴ мфну ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ƻǳƛǎ 

Cauvin. Toit à débord orné de lucarnes gémellées en plein-cintre. Façade principale de 

six travées traitées par rŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀǾŞŜǎΦ 5ŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ 

précédé de deux balcons avec garde-corps en barreaudage. Seconde et 5e travées 

garnies de loggia bordées de balcons cintrés. Baies du second niveau précédées de 

garde-corps à balustres. Porte dΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-ŎƛƴǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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CY 092 Le Vega 

50, avenue Maréchal 

Gallieni ς 5, rue Mozart 

LƳƳŜǳōƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎǘŜ ōŃǘƛ ǾŜǊǎ мфнл ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ IŜƴǊƛ 

Bret. Bâti élevé sur plan ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǊƛǇƭŜ 

rang de génoises. Frise de couronnement cannelée. Animation des façades par les oriels 

latéraux et les balcons dotés de claustra de tuiles. Dernier étage percé de baies en plein-

cintre. Corniches en auvent et couvertures tuiles coiffant certaines travées. 

 

CY 102 Les Iridées 

52 bis, boulevard Carnot 

ς 1, rue des Phalènes 

Immeuble éclectique bâti en 1906 sur plan rectangulaire. Toiture à croupes avec débord 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŀǳȄ нe et 4e travées de 

balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΣ Ŝǘ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ ŀǳ нe niveau. 

Allèges des baies du 2e niveau garnies de panneaux sculptés de motifs géométriques. 

Décors de losanges coiffant les baies du 3eΦ !ƴƎƭŜǎ ǇŀǊŞǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎΦ 

{ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ ŀǳ ǘȅƳǇŀƴ ƎŀǊƴƛ 

ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ƎǊŀǾŞ ŘΩǳƴ ƳƻƴƻƎǊŀƳƳŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ 

plaques nominatives. Partie supérieure du muret de clôture et portail ouvragés en 

ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

 

CY 103 Immeuble 

54, boulevard Carnot et 

3, rue Reyer 

Immeuble haussmannien élevé en 1911 sur plan rectangulaire. Toit en bâtière à débord. 

Animation par les balcons sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ŘŜǎ оe et 

4e niveaux, et à balustres au second niveau. Soubassement traité en bossage et percé 

de hautes baies en plein-cintre. Frise de rinceaux soulignant le premier étage. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞ ƎŀǊƴƛ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ƎǊŀǾŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ 

construction du bâti. 

 

CY 105 Palais Meurice 

ex-Hôtel Meurice 

58, boulevard Carnot et 

7, rue Reyer 

Immeuble de caractère moderne édifié en 1928. Façade ouest symétrique avec dernier 

étage attique. Oriels fixés sur les 2e et 5e travées, et reliées par des balcons filants avec 

barreaudage en bois. Baies latérales du 7e niveau traitées en loggias. Décors de pilastres 

cannelés ornant les trumeaux du second niveau.  

 

CY 186 Villa Mirasol 

72, boulevard Carnot et 

2 rue Milton 

LƳƳŜǳōƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ŘŜ мфмп ōŃǘƛ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ /ŀƳƛƭƭŜ aŀǊƛΦ 

Toiture à croupes avec lucarnes et large débord sur consoles. Frise de couronnement 

ŎŀƴƴŜƭŞŜΦ !ƴƎƭŜ Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŦƭƻǊŀƭŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜΦ 

Façades garnies de balcons avec garde-ŎƻǊǇǎ ƎŀƭōŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ 

sŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŀƴǘƘŜǎΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇŜǊŎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ 

ǇŀƴƛŜǊΣ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ 

gravé «72» avec décor floral sculpté. 

 

 

DE 002 Lycée Carnot 

90, boulevard Carnot 

[ȅŎŞŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ мфмо ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 

Camille Mari. 9ƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ 

intérieure et reliés entre eux par un réseau de galeries ouvertes. Corps principal sur 

plan ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ !ƛƭŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘŜ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ŘΩŀǊŎŀŘŜǎΦ CŀœŀŘŜǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ Ł ōŀǎ-ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ƘƻǊƭƻƎŜΦ !ǳ ǎǳŘΣ 

immeubles symétriques reliés au bâtiment principal par deux préaux. Porche à triple 

arcature.  
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LISTE DES VILLAS DU XIX° SIECLE 

CADASTRE NOM ADRESSE CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES PHOTO 

AI 031 Villa 114, avenue 

Francis Tonner 

Villa bourgeoise édifiée vers 1890. ¢ƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ tƭŀƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŀǾŜŎ ŀȄŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ CŀœŀŘŜ 

ǎǳŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps. Baies aux cadres moulurés. Clôture 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎΦ tŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ 

ferronnerie. 
 

AR 082 Villa Belle-Rive 95, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Rare exemple de villa de style oriental édifiée en 1870. .ŃǘƛǎǎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ 

ōŃǘƛŝǊŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ǎǘǳŎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŦƭŀƴǉǳŞŜ ŘΩŀƛƭŜǎ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǎ-terrasses ornés de parapets 

ŎǊŞƴŜƭŞǎΦ [ƻƎƎƛŀ ƻǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀƎe de chaque aile. Décors de frises de 

céramique vernissée. Baies en plein cintre au rez-de-chaussée et en arcs 

ōǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΦ 

 

AS 158 Villa Allegria 

ex-Château Font de 

Veyre 

2, avenue Font 

de Veyre 

Ensemble non homogène édifié en 1870. Bâti sur plan irrégulier avec 

ailes latérales asymétriques. Toiture à large débord sur consoles 

ŘΩŀǇǇǳƛΦ .ŀƛŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ-corps à balustres. Façade sud précédée 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŀŘŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ Ŝƴ ŞǘŀƎŜ ŘΩƻǊƛŜƭǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

travées latérales. EscŀƭƛŜǊ Ŝƴ ƘŞƳƛŎȅŎƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƧŀǊŘƛƴΦ 
 

AS 160 Villa Francia 

ex-Villa Magdeleine 

19 à 33, avenue 

Amiral 

WesterWeymis

s 

±ƛƭƭŀ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ōŃǘƛŜ Ŝƴ мутлΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Corps principal 

ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎΣ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘΩŀƛƭŜǎ Ŝƴ 

ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƴƻǊŘΦ !ǳ ǎǳŘΣ ōŃǘƛǎǎŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΣ 

portée par un mur de soutènement en moellons apparents. 

Ordonnancement symétrique de cette façade percée au premier niveau 

de baies en plein-cintre, coiffées de frontons triangulaires. Au nord, ailes 

en retour traitées en pavillons couverts de toits-terrasses avec 

balustrades. 

 

AS 189 Villa 54, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa de type chalet édifiée vers 1890. Toiture à débord sur consoles de 

bois coiffant les pignons. Façades ouest et sud dotées de balcons sur 

corbeaux avec garde-corps en barreaudage. Rez-de-chaussée de la 

ŦŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ. 

¢ƻǳǊ ŎȅƭƛƴŘǊƛǉǳŜ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŜǎǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  

AV 001 La Bastide 11-13, avenue 

Wester 

Wemyss et 34-

36, boulevard 

Leader 

Ancienne dépendance du Château Leader bâti en 1843 par John Temple, 

puis détruit. ±ƛƭƭŀ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭΣ ŞŘƛŦƛŞŜ ǾŜǊǎ муул Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ǊŀƴƎ ŘŜ 

génoises. Plan en U avec axe de symétrie traversant. Corps principal 

ǇŜǊŎŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊe. Ailes latérales en avant-corps 

au sud, coiffées de frontons triangulaires. 
 

AV 033 Villa Beauregard 16, avenue 

Beauregard et 

21, boulevard 

Beausite 

Villa de style éclectique édifiée en 1872 sur une terrasse promontoire 

avec murs de soutènement traités en arcades. .ŃǘƛǎǎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴ ōŜƭǾŞŘŝǊŜΦ ¢ƻƛǘǳǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ 

ŀƴƛƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-ŎƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩŀƛƭŜ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

loggia à coloƴƴŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ 5ŞŎƻǊǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ƻǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ōŀƛŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝƴ 

briques et dotés de plaques nominatives. Muret en moellons apparents 

et portail ouvragé en ferronnerie. 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwje6evNx5nTAhXFyRoKHbA_BHUQjRwIBw&url=http://alexbruno-music.com/cours/conservatoire-de-cannes/&bvm=bv.152180690,d.d2s&psig=AFQjCNHEjRKmsxeWgsrYVEDcnOIH5NfzVg&ust=1491902327364486
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AV 046 Villa Edge Road  

ex-Villa Hollandia 

16, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa éclectique à tendance classique, édifiée en 1865. Etage attique 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ-ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǘ ƎŀǊƴƛ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴ ƭŀƴǘŜǊƴŜŀǳ Ł ǘƻƛǘ 

polygonal. Ordonnancement symétrique de la façade sud agrémentée 

au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩƻǊƛŜƭǎΦ .ŀƭŎƻƴǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ōƻǊŘŞǎ ŘŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜǎΦ 

/ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ǾŀǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΦ 

tƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

AV 053 Villa Eléonore-

Louise 

24, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

±ƛƭƭŀ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƛǘŀƭƛŜƴƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ 

Larras en 1835 pour Lord Brougham. ¢ƻƛǘǳǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ /ƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭ ōƻǊŘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘƻǳǊǎ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛƭŜǎ 

latérales en saillie coiffées de balustrades. Façade suŘ ƻǊƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ŘΩǳƴ ōƭŀǎƻƴ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛǎǘȅƭŜ Ł ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘƻǊƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ 

terrasse du premier étage. 

 

AV 169 Villa La 

Rochefoucauld 

ex-Château Saint 

Georges 

47, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa éclectique à tendance italienne édifiée entre 1837 et 1840 par 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ [ŀǊǊŀǎΦ Achevée en 1846 par Sir Wooldfield. En 1886, 

la famille de la Rochefoucauld donne son nom au château qui sera 

transformé en hôtel en 1926, puis partagé en copropriété en 1938. 

Volumétrie composite. Corps central entre deux ailes symétriques 

ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ 

portique dorique couvert en terrasse d'agrément avec balustrade. 

CŀœŀŘŜ ŀƴƛƳŞŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ŀǾŀƴǘ-corps central Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƭǎ ŀǳ ǊŜȊ-de-

ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎ ŀƛƭŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛǉǳŜ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǇƛƭƛŜǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ǇƭŀǉǳŜ 

nominative. 

 

AV 173 Villa Reine-Marie 36, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa château de style classique, bâtie vers 1870. Corps principal couvert 

ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǇƛƎƴƻƴΣ Ŝǘ ōƻǊŘŞ ŘŜ ǘƻǳǊŜƭƭŜǎ Ł ǘƻƛǘǎ 

ŎƻƴƛǉǳŜǎΦ 9ƴǎŜƳōƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜǎ 

parées de corniches et animées de balcons à balustres, ornant les baies 

aux cadres moulurés. 

 

AW 127 Villa Henri 

 ex Villa Geoffroy 

3 bis, avenue 

Laugier 

Villa éclectique à tendance classique bâtie vers 1875 sur plan en U. Ajout 

Ŝƴ муфу ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ ǊƻƴŘŜ ŦƛȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛƎƴƻƴ ƴƻǊŘΦ ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ 

ƭŀǊƎŜ ŘŞōƻǊŘΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊŜƘŀǳǎǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ 

ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛȄ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜΦ !ǳ ǎǳŘΣ ŘŜǳȄ ŀƛƭŜǎ 

latérales en avant-corps. Baies coiffées de fronteaux en accolades. Fixée 

ŀǳ ǇƛƎƴƻƴ ŜǎǘΣ ǳƴŜ ŀƛƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

balustrade. Décors de corniches ceinturant chaque niveau et chaînages 

ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ  

AW 140 Villa Victoria 7, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa construite en 1853 dans le style des manoirs anglais du XVe par 

l'architecte anglais Thomas Smith pour Sir Woolfield. Divisée en 

appartements en 1953. Bâtie avec murs parementés de porphyre rose 

ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΦ {ǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ Ł ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǘǊŝǎ ƛƴŎƭƛƴŞǎΦ hǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 

goǘƘƛǉǳŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŀƴƛƳŞŜ ŘΩƻǊƛŜƭǎΣ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ŀǳȄ ǇŀǊŀǇŜǘǎ 

ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΦ hǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ōƻǊŘŞŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ŦŀœƻƴƴŞΦ 

Décors floraux et de personnages en céramique colorée. Fixé à la façade 

nord, un porche couvert en terrasse d'agrément avec parapet ouvragé. 
 

AW 157 

AW 351 

Maison Sainte-

Famille 

ex Villa Ferdinand 

Moreau 

25, avenue 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa néo-classique bâtie vers 1876. Ajout ultérieur au sud de deux 

bâtiments sur plan rectangulaire et couverts de toits en bâtière. Bâtisse 

ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

wƻǘƻƴŘŜ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭŜ ŦƛȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛƎƴƻƴ ŜǎǘΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ 

marquise et dΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ Ł ŘƻǳōƭŜ-ǾƻƭŞŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŀƴƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘǊƻƛǘΦ 
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AW 163 Villa Les Violettes 5, avenue 

Stéphen 

Liégeard 

±ƛƭƭŀ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ мусрΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŎŀǊǊŞΦ Toiture 

à croupes souliƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ !ƛƭŜ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŦƛȄŞŜ 

sur le pignon est. Décors de mascarons et de rinceaux coiffant les baies. 

Corniches ceinturant la bâtisse à chaque niveau. Balcons dotés de garde-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ !ƴƎƭŜǎ ƎŀǊƴƛǎ ŘŜ ǇƛƭŀǎǘǊŜǎ ioniques. Façade 

ƴƻǊŘ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘǊƻƛǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎΦ tƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ 

ferronnerie. Villa où vécut Stephen LiéƎŜŀǊŘΣ ŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ [ŀ 

/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 
 

AW 190 Villa Albert 4, avenue du 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

Villa édifiée vers 1850 puis modernisée dans le style provençal vers 1950. 

{ǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴ ǘǊƛǇƭŜ 

ǊŀƴƎ ŘŜ ƎŞƴƻƛǎŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǳŜǎǘ ŀƴƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŀǾant-

corps polygonal. Balcons dotés de garde-corps en claustra de tuiles. 

.ŃǘƛǎǎŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀǊŎŀŘŜǎΦ 

 

AW 309 Villa Les Palmes 

ex-Villa Marguerite 

Marie 

2, rue des 

Fauvettes 

Villa classique édifiée vers 1890 sur plan rectangulaire, puis modernisée. 

Toit à croupes avec débord et lucarnes. Plan symétrique de la bâtisse 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ŎŜƴǘǊŀƭ ōƻǊŘŞ ŘΩŀƛƭŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ-corps. Animation 

des 2e et 3e niveaux par les balcons des baies en plein-cintre. Façade 

ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛǉǳŜΦ 

 

AW 313 Villa Divona 

Ex Villa Emilie 

1, avenue du 

Docteur 

Raymond 

Picaud 

±ƛƭƭŀ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŞŘƛŦƛŞŜ ǾŜǊǎ муулΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Toiture à crouǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

Ordonnancement symétrique de la façade sud rehaussée latéralement 

de frontons cintrés. Baies précédées de balcons sur corbeaux avec 

garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tƻǊŎƘŜ Ł ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘƻǊƛǉǳŜǎ ŦƛȄŞ ǎǳǊ ƭŜ 

pignon ouŜǎǘΦ /ƘŀƛƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ǳƴŜ ŀƛƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł 

ŘŞōƻǊŘΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

sculptés de décors de grappes de raisin. Portail ouvragé en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ  

AX 107 Les quelques fleurs 13, rue de 

Bernis 

Villa bourgeoise de caractère éclectique bâtie vers 1880. Plan tripartite 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

guirlandes florales. Baies en plein-ŎƛƴǘǊŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ ! ƭΩŜǎǘΣ 

ŦŀœŀŘŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-ŎƻǊǇǎ ǇŜǊŎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ 

ŦƭƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛche. Forme cintrée des baies dotées de 

garde-ŎƻǊǇǎ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ aŀǊǉǳƛǎŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ 

ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘǊƻƛǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ 

ǇƛƭƛŜǊǎ ǇŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŦƭƻǊŀƭ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ōŃǘƛǎǎŜΦ tŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

du ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  

AX 219 Villa 57, boulevard 

du Riou 

Villa classique édifiée vers 1890. Toit-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ 

couronnement. Ordonnancement symétrique de la façade principale à 

ƭΩƻǳŜǎǘΦ ¢ǊŀǾŞŜ ŀȄƛŀƭŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭie avec angles à pans coupés, et percée au 

ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ Ŝƴ ŀƴǎŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps en 

ferronnerie. 

 

BI 027 Villa Isnard 111-113, 

avenue du Petit 

Juas 

Villa de style classique édifiée vers 1895 sur plan en L. Toiture en bâtière 

ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ !ƛƭŜ 

nord-Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ƻǊƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ƳŞŘŀƛƭƭƻƴ ƎǊŀǾŞ Řǳ ƴƻƳ Řǳ ōŃǘƛΦ !ƴƎƭŜ ƳŀǊǉǳŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ŘΩŀƎǊŀŦŜ ŀǾŜŎ 

chute florale. Balcons dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ  
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BI 151 Villa La Bessone 

ex-Villa Brighton 

84-88, avenue 

du Petit Juas 

Villa de style éclectique à tendance classique édifiée vers 1880. Toit à 

ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ 

traǾŞŜǎΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘǊƻƛǘǎΦ .ŀƛŜǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘŜǳȄ 

à deux par des balcons dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

/ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞΦ 

Piliers ouvragés en briques. 

 

BI 158 Villa Rochecline 70-72, avenue 

du Petit Juas et 

36, rue 

Campestra 

Villa de style classique édifiée vers 1880 sur plan rectangulaire. Toiture à 

ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ŦƭƻǊŀǳȄΦ 

tƭŀƴ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ŀǾŜŎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǳƴŜ ŀƛƭŜ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ 

Ł ŎǊƻǳǇŜǎΦ !ƛƭŜ ƻǳŜǎǘ ŀƴƛƳŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǊƻǘƻƴŘŜ ŎƻƛŦŦŞŜ 

Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 

/ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

BI 215 Villa Ermitage 

ex-Villa du Ternay 

60-62, avenue 

du Petit Juas 

Villa éclectique à tendance classique édifiée en 1880. Plan carré couvert 

ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎΦ 5ŜǳȄ ŀƛƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛƭŜ Ŝƴ ǊƻǘƻƴŘŜ 

Ł ƭΩŜǎǘΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŎƻƛŦŦŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ avec piliers dotés de plaques 

nominatives et portail en ferronnerie. 

 

BI 219 Villa Barety 68, avenue du 

Petit Juas 

Villa néo-classique construite en 1882, sur plan carré. 9ǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ ¢ƻƛǘ 

ƳŀƴǎŀǊŘŞ Ł ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǇƛƎƴƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 5ŀƴǎ 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘΣ ǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ ǇŜǊŎŞ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƭǳŎŀǊƴŜΦ 

CŀœŀŘŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘƛǉǳŜ ǎŜƳƛ-circulaire couvert en terrasse 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 5écors en stuc de médaillons, de 

guirlandes florales. Baies dotées de ǇŀǊŀǇŜǘǎ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ 

ornées de garde-corps à balustres au rez-de-chaussée. Angle nord-ouest 

Ł Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ƳŀǊǉǳŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ 

ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ 

nominatives. Partie supérieure du muret et portail ouvragés en 

ferronnerie. 

 

BI 229 ±ƛƭƭŀ [Ω!ȊǳǊŞŜ 71, avenue du 

Petit Juas 

±ƛƭƭŀ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŞŘƛŦƛŞŜ ǾŜǊǎ муфр ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŎŀǊǊŞΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Toiture à ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ 

ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ŎƛƴǘǊŞΦ ¢ǊŀǾŞŜ ŀȄƛŀƭŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ 

ǇƻǊǘƛǉǳŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ŜƴǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŎǳƭǇǘŞ ŘŜ ǊƻǎŜǘǘŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ 

ƭŜ ōŀƭŎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps galbés en ferroƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Baies latérales dotés de rambardes de même facture. Façade nord 

ŀƴƛƳŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps. Cadres moulurés des baies coiffées de 

ŎŀōƻŎƘƻƴǎ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŦƭƻǊŀƭŜǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ 

et pilastres à refends. Piliers de clôture traités en bossage avec gravure 

nominative et portail en ferronnerie. 

 

 

BI 318 Villa Mirandol 59-63, avenue 

du Petit Juas 

Villa bourgeoise de style classique édifiée vers 1890, sur plan carré. Toit 

Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ /ŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ƻǊƴŞŜǎ 

de décors de corniches. Soubassement traité en bossage. Clôture 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ 
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BI 346 

BI 436 

Villa Campestra 5-9, rue 

Campestra, 2-

10, rue 

Montboisier, 5-

9, rue Auber 

Villa bourgeoise de style classique édifiée vers 1880. Toiture à croupes 

ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ tƭŀƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŀǾŜŎ ŀȄŜ ŘŜ 

ǎȅƳŞǘǊƛŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩŀƛƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊΣ 

élevées en pavillon et reliées par une véranda. Au sud, Décor de fronton 

triangulaire coiffant la façade sud. Angles arrondis et traités en bossage. 

/ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ 

ŘΩŀǊǘΦ !ǳ ǎǳŘΣ ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŎƻƛŦŦŞǎ ŘŜ ŎƘŀǇŜaux en brique. 

 

 

BK 006 Chalet Saint Louis 

ex Les Mandarines 

3, impasse 

Saint-Louis 

Villa de type chalet édifiée sur deux niveaux vers 1870 sur plan 

rectangulaire. Toit en bâtière souligné au sud et sur les façades latérales, 

ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŎŀǊǊŜƭŞŜ ŘΩǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ƎƭȅŎƛƴŜǎΦ /ƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŦǊƛǎŜ 

de couronnement sur les façades latérales et le second niveau de la 

ōŃǘƛǎǎŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴ ƻŎǳƭǳǎ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ 

balcon filant avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ CŀœŀŘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ 

sud agrémentées de baies aux cadres moulurés, et coiffées de frises 

carrelées de motifs de glycines, de même facture que celle du 

ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŜǎǘΣ ǳƴŜ 

ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŎŀǊǊŜƭŞŜ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ 

ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜΦ hǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

ouest embellie sous le toit par le prolongement de la frise aux motifs de 

glycines. ChaînŀƎŜǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƎƭŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǊŜƘŀǳǎǎŞǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ŘŜ 

pilastres couronnés par la corniche bordant la frise de couronnement. 

 

 

BK 059 Villa Montboisier 46-50, avenue 

du Petit Juas et 

1-3, rue Auber 

Villa éclectique à tendance classique édifiée vers 1880. Toit à croupes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘΩŀƎǊŀŦŜǎ 

sculptés. Fixé sur le pignon est, un oriel polygonal couvert en terrasse 

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ tƻrche hors-ǆǳǾǊŜ ŦƛȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛƎƴƻƴ 

ƻǳŜǎǘΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ 

plaques nominatives et rehaussés de vasques de terre cuite. 

 

 

BK 072 Villa Madga 38, avenue du 

Petit Juas et 31, 

boulevard 

Carnot 

Villa de style ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ł Ǉƭŀƴ ŎŀǊǊŞΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ōŃǘƛŜ ǾŜǊǎ мутуΦ 

¢ƻƛǘ ƳŀƴǎŀǊŘŞ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 

CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΣ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ 

ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛΦ Baies aux 

ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ tƻǊŎƘŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƛƴǘǊŜ Ŝǘ ŎƻƛŦŦŞ 

ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎŎǳƭǇǘŞΦ tƻǊǘƛƭƭƻƴ ƻǳǾǊŀƎŞ Ŝƴ 

ferronnerie. 

 
 

BK 087 Villa La Brésilienne 35, avenue du 

Petit Juas ς-10, 

rue Frédéric 

Mistral 

Villa bourgeoise de caractère éclectique édifiée vers 1895.Toiture à large 

débord sur consoles de bois. Frise de couronnement de rinceaux et de 

guirlandes florales. Bâtisse aux angles arrondis. Façade nord précédée 

ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-corps en rotonde percé en partie hauǘŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-

ŎƛƴǘǊŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊǊŜ ǎƻǳŦŦƭŞ Ł ǊŜƭƛŜŦ ǎŜƳƛ-sphérique. Décors floraux 

sculptés ornant les allèges des baies. Soubassement traité en moellons 

apparents. 
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BK 104 Villa Bel Air 

ex-Villa Bel Azur 

14, avenue 

Saint-Jean 

Maison type chalet bâtie vers 1895 sur un plan carré. Façade sud 

ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇƛƎƴƻƴ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ǇŜǊŎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ōŀƛŜ Ŝƴ 

plein-cintre. Décors de guirlandes coiffant les baies. Mufles de lions 

ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ōŀƛŜ ŀȄƛŀƭŜΣ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ŎƭŀǳǎǘǊŀ ŘŜ tuiles. 

 

BK 106 Villa Madeleine 18, avenue 

Saint-Jean 

Villa bourgeoise édifiée vers 1890 sur plan carré. Toiture à croupes avec 

ŘŞōƻǊŘ ǎǳǊ ŎƻƴǎƻƭŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ CǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊ 

floral. Baies aux cadres moulurés et aux allèges garnies de panneaux en 

ǎǘǳŎ ǎŎǳƭǇǘŞǎΦ CŀœŀŘŜ ƻǳŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ Ł ōŀƭǳǎǘǊŜǎ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ƭŀ 

ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ƎŀǊƴƛǎ ŘŜ 

plaques nominatives et rehaussés de vasques en terre cuite. Muret de 

ŎƭƾǘǳǊŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎŀǘǳǊŜ ŀǾŜǳƎƭŜ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ  

BN 061 Villa de la Roche 127, avenue de 

Grasse ς 6, rue 

du Lac et rue 

Félix Pillé 

Villa de style classique bâtie vers 1880 sur plan en L. Toit à débord orné 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊŞŎŞŘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ 

en saillie. Balcons sur consoles avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

Allèges des baies du dernier niveau ornées de mufles de lions. 

 

BN 067 Villa Continentale 

ex-Villa Flairy 

6, rue Guy de 

Maupassant - 5, 

rue du Lac 

Villa de style classique bâtie vers 1890 sur plan rectangulaire. Façade 

nord ornée de corniches à chaque niveau. Cadres moulurés des baies et 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ animée dans 

ƭΩŀȄŜΣ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

.ŃǘƛǎǎŜ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝƴ ŦŜǊ-à-ŎƘŜǾŀƭΣ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ŎƭŀǳǎǘǊŀ ŘŜ 

ǘǳƛƭŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ 

ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎΦ aǳǊŜǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ Ŏƭŀustra de tuiles et portail ouvragé 

Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

 

BN 070 [ŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 7, rue Guy de 

Maupassant 

Villa bourgeoise de style classique bâtie vers 1880. Toit à croupes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǊƴŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ мer 

ƴƛǾŜŀǳΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ŀƴƛƳŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ 

triangulaire. Balcon doté de garde-corps en claustra de tuiles. Baies aux 

cadres moulurés. 

 

BN 073 Villa 6-8, boulevard 

du Moulin 

Villa bourgeoise bâtie vers 1890 sur un plan rectangulaire. Toiture en 

ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 

travées de baies aux cadres moulurés. 

 

BN 084 Villa La Capricieuse 30-32, 

boulevard du 

Moulin et 19, 

rue Guy de 

Maupassant 

Villa bourgeoise de style éclectique bâtie vers 1890. Toit à croupes avec 

ŘŞōƻǊŘΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-

ŎƻǊǇǎ ŀȄƛŀƭΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴŜ ƭǳŎŀǊƴŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŞŜ 

ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ ŎƘŀƞƴŀƎŜǎ 

ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 



 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ  ς Page 149  

 

BN 085 Les Pavots 34, boulevard 

du Moulin 

Villa bourgeoise de style classique bâtie vers 1890 sur plan carré. Toit à 

ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ 

balcon sur corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ .ŀƴŘŜŀǳ 

ceinturant le bâti. Baies et porte bordées de cadres moulurées. 

 

BN 089 Villa 18, rue Guy de 

Maupassant 

±ƛƭƭŀ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŞŘƛŦƛŞŜ ǾŜǊǎ муфл ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŎŀǊǊŞΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Toit 

Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜ 

ǎǳŘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀǾŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

 

BN 100 Les Bégonias 5, rue du Pont 

Saint Victor 

Villa de style classique édifiée vers 1890 sur plan carré. Toit à croupes 

ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǉǳƛ ƻǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ мer niveau. 

Ordonnancement symétrique de la façade nord percée de baies aux 

cadres moulurés. Même ornementation de la porǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ 

ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜ ƎŀǊƴƛŜ ŘŜ ǾƛǘǊŀǳȄΦ 

 

BN 118 La Valdesia 5/7, rue de 

Bernis ς 4 bis, 

rue du Pont 

Saint Victor 

Villa bourgeoise de style classique édifiée vers 1880. Toit à croupes avec 

ŘŞōƻǊŘΦ tƭŀƴ Ŝǘ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜǎΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ ƻǳŜǎǘ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ƻǊƛŜƭΦ .ŀƭŎƻƴǎ ǎǳǊ 

ŎƻǊōŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜǎΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ƻǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳƛǎŜ 

Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛƭŜ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ 

briques dotés de plaques nominatives. Portail et partie supérieure du 

muret ouvragés en ferronnerie. 

 

 

BN 121 Villa Jeannette 135, avenue de 

Grasse 

Villa édifiée vers 1875 sur plan irrégulier. {ǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ Ŝƴ 

ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ŎƻƛŦŦŞŜ ŘΩǳƴ ŞǇƛ ŘŜ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊŎŞŜ ŘŜ ōŀƛŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ-cintre. 

Frise de couronnement en céramique aux motifs géométriques. Façade 

ǎǳŘ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƴŞŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

allèges des baies. Bow-window polygonal fixé sur la façade ouest. Au 

ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇŜǘƛǘ ōŃǘƛ ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ 

lambrequin. 

 

 

BN 122 Villa Capricia 102, avenue de 

Grasse 

Villa bourgeoise de style classique édifiée vers 1890 sur plan 

rectangulaire. Toit à croupes avec lucarnes. Décor de corniches 

soulignant la toiture et ceinturant le second niveau. Baies aux cadres 

moulurés. 

 

BN 126 Villa 106, avenue de 

Grasse 

Villa bourgeoise de style classique édifiée vers 1890 sur plan 

rectangulaire. ¢ƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ Baies aux cadres 

moulurés et dotés de garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 
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BN 128 Villa 7, rue Marius 

Monti 

Villa de style éclectique édifiée vers 1890. ¢ƻƛǘ Ŝƴ ōŃǘƛŝǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜΣŜǘ ƎŀǊƴƛŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀȄƛŀƭ ǎǳǊ 

corbeaux avec garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ tǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞ 

Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎΣ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ 

moulurés. 

 

BN 133 La Rimade 108, avenue de 

Grasse 

Villa bourgeoise de style néo-classique édifiée vers 1880. Toit à croupes 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ !ƴƎƭŜ ǎǳŘ-ouest à pan coupé et 

ŎƻƛŦŦŞ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘƻƴ ōǊƛǎŞΦ tƛƎƴƻƴ ƻǳŜǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ŘΩǳƴŜ ǊƻǘƻƴŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ 

eƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ .ŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎ Ŝǘ 

ŎƻƛŦŦŞŜǎ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ ǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ Ŝǘ 

ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

 

BN 134 Villa Vicini 110, avenue de 

Grasse et 17, 

rue Marius 

Monti 

Villa de style néo-classique édifiée vers 1890 sur plan irrégulier. Toiture à 

croupes avec débord. Fixé sur la façade ouest, un oriel polygonal couvert 

Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ ¢ƻǳǊ ŎŀǊǊŞŜ Ŝƴ ōŜƭǾŞŘŝǊŜΣ 

percée de baies coiffées de frontons circulaires. Décor de corniches et 

ōŀƛŜǎ ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ 

ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

 

BN 147 Le Bel Abri 18, rue de 

Bernis et 155, 

avenue de 

Grasse 

Villa de style classique édifiée vers 1890. Toit à croupes avec débords, 

ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǎȅƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ 

ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ǎǳǊ ŎƻǊōŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-corps en ferronnerie 

ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ 

 

BN 170 Villa Isadora 4, rue Guy de 

Maupassant et 

3, rue du Lac 

Villa bourgeoise de style classique édifiée vers 1890 sur un plan carré. Toit 

Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ǉǳƛ ƻǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ 

Ordonnancement symétrique de la façade sud de trois travées aux baies 

ŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ƳƻǳƭǳǊŞǎΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ 

ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜΦ aǳǊŜǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

  

BR 071 Villa Saint Pierre 8, boulevard 

Jean Hibert 

Villa de style classique construite vers 1860. Toiture-terrasse soulignée 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜΦ /ƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊŞŎŞŘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ 

oriel, et bordé de deux ailes en saillie. Aux extrémités, deux autres ailes 

en pavillons couronnés de parapets de claustra de tuiles. Façade sud 

percée de baies en plein-cintre aux cadres moulurés. Décors de 

ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳΦ /ƭƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘƻǘŞǎ 

ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

 

BW 111 Villa Les Saphirs 13, rue Molière ±ƛƭƭŀ ŎƻƴœǳŜ Ŝƴ мутн ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŏŀƴƴƻƛǎ [ŀǳǊŜƴǘ ±ƛŀƴŀȅΦ 

Composante de sa triptyque de villas aux noms de pierres précieuses ; 

Les Saphirs, Emeraude, Les Topazes et Perles. Symétrie de la façade sud 

ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀǾŞŜǎΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘǊƻƛǘΦ 5ŞŎƻrs de cabochons de 

ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ōƭŜǳŜ ƻǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊƛǇƭŜ ŀǊŎŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ 

fronton. 
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BW 112 Villa Les Topazes et 

Perles 

11, rue Molière .Ŝƭ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ муулΣ ōŃǘƛŜ Ŝƴ 

1873 par Laurent Vianay, architecte des villas Les Saphirs et Les 

Emeraudes. Conçue selon le même mode avec symétrie de la façade sud 

ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǘǊŀǾŞŜǎΦ 5ŞŎƻǊǎ Ŝƴ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ōƛƧƻǳȄΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

de son nom ; frise en mosaïque, cabochons de perles, médaillons avec 

mufles de lion, guirlandes florales. Balconnets dotés de garde-corps 

ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

BW 158 Villa des Roses 14, boulevard 

de la 

République ς 1, 

rue Lercerf ς 

13-15, rue Jean 

Daumas - 2 rue 

des Mimosas 

Villa construite vers 1882 sur plan rectangulaire. Elevée sur deux niveaux 

Ǉƭǳǎ ǳƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ƳŀƴǎŀǊŘŞ ŀǾŜŎ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ Ŝǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ 5ŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ŘŜ 

chaînages en harpe. Façade nord bordée de deux pans coupés, et 

ƳŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩune baie en plein-cintre coiffant la porte d'entrée. 

CŀœŀŘŜ ǎǳŘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ŀǘǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŀǳ нe 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ /ƭƾǘǳǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊŜǘ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƛƭ ƻǳǾǊŀƎŞǎ Ŝƴ 

feǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ 

 

 

BX 036 Hôtel Bleu Rivage 

Ex villa Saint 

Georges, ex villa 

Husson 

59, boulevard 

de  la Croisette 
Villa de caractère éclectique à tendance classique édifiée en 1881 par 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ [ƻǳƛǎ wƻƎƴƛŀǘ ǇƻǳǊ aΦ Iǳǎǎƻƴ. Plan régulier couvert ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ 

Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŀǾŜŎ ŘŜƴǘŜƭǳǊŜΦ 5ŞŎƻǊ ŘŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜs 

ceinturant le bâti à chaque niveau. Au sud, pilastres ponctuant les 

travées axiales de la façade. Au nord, bâtiment sur plan rectangulaire 

ŎŀƴǘƻƴƴŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊ ŎŀǊǊŞŜ ǎous un toit à large débord. Décor 

de corniche couronnant le premier niveau agrémenté de bossage. Baies 

de formes et de tailles diverses. 

 
 

BX 038 [Ŝ 5ǊŀǇ ŘΩhǊ 

ex-Villa Saint Hubert 

61, boulevard 

de la Croisette 

¢Ǌŝǎ ōŜƭ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ муул ǎǳǊ 

la Croisette. Villa-manoir de volumétrie composite. Construite en pierres 

ǘŀƛƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ŦǊƻƴǘƻƴǎ Ł ǘǊƛǇƭŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎΣ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

ƎƻǘƘƛǉǳŜΦ /ƘŀƞƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŞŎƻǊǎ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜΦ .ŀƭŎƻƴƴŜǘǎ ŘƻǘŞǎ 

de parapets ouvragés. Véranda ƻǳǾǊŀƎŞŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ ŦƛȄŞŜ ǎǳǊ 

la façade nord. 

 
 

BX 185 La Malmaison 

ex-Villa du Grand 

Hôtel 

47, boulevard 

de la Croisette 

Ancienne dépendance du Grand Hôtel. Architecture caractéristique de la 

seconde moitié du XIXe siècle. Villa bâtie vers 1886 sur un plan carré avec 

ŀȄŜ ŘŜ ǎȅƳŞǘǊƛŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎΦ ¢ƻƛǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊƴƛŎƘŜ Ł ƳƻŘƛƭƭƻƴǎΦ CŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊŎƘŜΦ CŀœŀŘŜ ǎǳŘ 

ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘ-ŎƻǊǇǎ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛǎŜ ŘŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜǎ 

florales, et percé de loggia à colonnes ioniques. Décors de frontons, 

corniches, et médaillons coiffant les baies du second niveau. Garde-

ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘΦ {ƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ōƻǎǎŀƎŜΦ 

 

 

BZ 114 Villa 

 

64, avenue de 

Lerins 

Ensemble de deux dépendances  des villas bourgeoises Britannia et 

Myosotis édifiées vers 1875 et qui ont accueilli les membres 

ŀǊƛǎǘƻŎǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŀƴƎƭŀƛǎŜ ǾŜƴǳŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł 

Cannes. Ces villas bourgeoises furent remplacées durant la seconde 

moitié du XXème siècle par la résidence Les Myosotis adressée au 17-19 

ŀǾŜƴǳŜ wŜƛƴŜ !ǎǘǊƛŘΦ  bŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ 

dépendances. Juxtaposée et conçue différemment, la plus petite villa 

Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǘǳƛƭŜ Ł ŘŜǳȄ 

ǇŀƴǎΦ {ŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŀƴƛƳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘΩǳƴ ōŀƭŎƻƴ ŀǾŜŎ ƎŀǊŘŜ-

corps ouvragé en ferronnerie de style art-déco par son motif de soleil. 

La seconde villa est orientée vers le sud. De volumétrie plus importante, 

 


















































































